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font en France qu'au Québtc? Poser cette question, c'était oussi postuler que

t®1 n'avait pas été 1® ces depuis 1850 en Francs et Îf38 «y Québec, Mais
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f iCC Fédération nattorsiît des co©périîl¥ss de consommateur

S st*ifc«

lociétê de construction d'habitation è bon marché

SC-HLMs Société coopératîwe d'habiîaîton i loyer modéré

SCP-HLMs Société coopérati¥e de product ton d'habitat ton è loyer modéré

SUCE? Société nationale des cîîés coopératives
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ÛSBLJ Organisme suns but lucratif

SCHU Société centrale d'ftfpfrthèips i t tís logement



i t leurs règles, leurs §eti¥ítés éconômîiues et l'identité sociale des acteurs

qui les prtnntnt en chorf®. Elît s pour objet de déterminer i quels besoins

île quelles catégories d'acteurs c«s orfanisattons pey¥®nt i t r® appropriées,

por l'intermédiaire d'une meilleure connaissance des situations qui î t s font

ns î t r t , des vurfabîts qui détenmfoent leyr structuration sous c t t t t forme

spécifique et c§®§ forces qui provoquent leurs transformations*

En effet, îs ferme t t I t s rèflîes des wfpnissittons i t type coopératif sont

reîstl¥©mtnt in¥ar i«t ts» même si leurs manifestations juridiques s'aieptent

évidenmment è leurs eiwfrcmnements instituttonnels. I l s'ofit de la

d*«n fgjaaBimjMil-^ ..ffe... jo^-aojMMsB et d'une
réctproQytmtnt liés par tfes rapports d'acttvité t t i t s rapports de

8®eiitQftatf qui fénèri un sfstimt et rif les ff^MM» d® répartition

ê d»s arîi. it

d'appropriation jjurahiemertf collective des résyltats ré~îrî¥@stte|, structure

qui est effectivement celle de la première tntrtprfs® ouwrte per I t s

céïèbrts Equitables Ptonnitrt dt iechciait1 mais dont le champ historique §f

e déborda très lar femtnt c t t t t txpérlene©

donc pes qutlcon«iiiis bien qui l'on s® eonfente sou¥tnt tflniiqutr qu'elle

L*OM¥®rtyr© d'un mofosin de vente ou détail par des salariés urbains,
§ r i c t è la formation d'yns société "ou capital de I 000 l ivres divisé en
parts de 1 l ivre chacun®*s pour s"sppri¥istonn@r en itens ci®
consommation eowsnte et répart ir l'excédent de §«stion mm forme d®

proportionnelît ayx achats.



perturbent ¥ tBJtg.Jil§.sntJeaettiMnir.eimmi.ii@i.8Btr.eiP.lftiai c'est-d-dire
que les personnes qui It® forment accèdent par cet Intermédiaire

les eernblnsr et obtenir les biens at i ts «®rvfe@s marchands dont ils ont
besoin poyr défendre leur personnel Ité sociale.

Dy moins, cette corrtspindance exptique-t-elle qui i©s coopérrtifts n®
as salent pus formées n'importa où, ni n'Importe quand dans le monde, wont
que cette formt typique n® suit réutilisée dons des situations anologusdi elle
permet dt cîirconscrirt le csdrt tf® l'onalyee eomparéi de lo place et du rôle
d i t organisations coopératives en France §f w Qu6be@, puisque ces deux
ensembles ont des caractères communs et des traits dîsfincfifs assez
marqyéa poyr que l'on pyisse repérer a priori le® iiwoHwits t t les variations
hfstorffpe®, partfeulièreifienî dons 1© champ des oeti¥îtés nécessaires à lo

au made sJi proitactten copitolfete, et î*sn peut «tone s'stten**® è ee ip® les
concittto^e ^a rfftiiltfüMilQi,, ^ sgp|teL...jiif|g|
.tfamobtillrt jouent un rôle important dons l'émergence et 1s structyretton
des cooperatives dy ehsmp. En particultor$ le rapport entr® 1@ niveau des
solaires dans rtndustrfe et le loyer de rentabilité y manifestt 1*exH»tence
d*actl¥!tés "nécesseirts et tfél«f«sées"8 puisque Its capftolistes*-
tn¥estissewrs rendent néeessoirts des transforfnetions de l'habitat tu
trensfwfttcmt fopportil productif mais n® Its pr®r»ent ©«x-mêmes ®n ehorge
que si les activités correspondantes sont rentables. On verra qt«5 poyr
cette Misons 1s co©pér®ti¥t d'habltatton naît mm et ions es qu'il sst confirm
d'appeler "l'habitat social" - c'est-à-dire le Siws-snaembla d«a octivités de
prornotion-CQiistryctfofi dtstfnéts oux cetéflorlss sociales dont Its



eettctrr» I t repérage lie êmx grenats dotes ou cours desquelles Isur

québécois se déplace de 1G Gronde-Bretagne aux Etats-Unis, tandis que
l'ensemble français pr©tè§e relativement son économie «attende et
tes rapports atee ses colonies;

' les années 197Û, qui marquent la fin de la période âm croissance
sécylaîr® ©t Ttntrée de« groRii©® éciM«»ites dont la crise".

dt nombreuses couses structurelles peu¥®nt donner une
Impsrtanss cSurabls @ux groupement® coopératifs es et chomp aussi bien en

Enfin, dans un domaine où les rapports entre Its organisations de type
coopératif st I'fefqf Jouent un rêî® tout è fait déterminant - pyisqut ce «ternitr

mutatton copitalistt-iwiystrtellei de l'sutre côté wee iotten sons État qui
utilise de» modalités coopératl¥es tfe collecte ie l'éporgne st tf® cilstriiutton
du crédit pour proteger ao personnalité contr® des transformations Indultes
par ûes capitalIsmes Industrfsls extérieurs. On mtrQ donc syssi qy©9 pour



deux pays des

entre les deui ensembles â F intérieur desquels nous cherchons à

pour mteyx comprerwir® I ts loi© de 1®ur formation et ci» î®yr®

transformations - les coopérotites ë'habltetten françaises et Québécoisest

comparables» Avant même de reconstruire l® processus historique de leur

émergence t î de leurs structurattons les ptas typiques, et précisément pwir

que nous comparerons le

font penssr que des earoctèrss stryctwrels dt

de la sociétéj aussi bten en Francs qu'au Québec,

moins défsloppéet au caurs de l'histoire et ionc situer las

ds leur reconnaissance et l i t leur renforcement mutuel.



PIS FQitflLES COlTIASTÈESg MAIS SV9CEPTIILES §E SE iAPPi©~
CiEl P011 S'APAPfEl A U ÍESO1IS ET MOfEIS K LEMS IT ïL ï -

organisations de type coopératif dm® notre chimp,, sont en effet tfe

.�»*«_*-.
emplois st d«s activités de services nicestafrts mx habitants)» combinée i
une relation iiflingttep...tfff-r-.i.iiftsii,,i@i:.ailorilg (qui constftysnt eyx-mlmes
une proportion croissants de la population active, qu'ils soient occupés oy è

Its «Jf¥erses compesantes des coûts eî des prix relatifs psy¥tnt

Cprlx île retient, tschnlqyt d® la can8tructton)s révolution tíy prtx tfes

proAictfvts Is» plys ifirtctemenf menacées par la competition internationale
dans chGCMU des «nsemtrtts fronçait et québécois, 11 est vraisemblable que
leur result ante distrait plutôt aller duns 1® sens d'une augmentation du coût
relatif e§®« s#r¥fc®s du logement pour ïss utilisateurs finals qtt® sont ïes

Si l'on ednwt qy® î® pouvoir d'achat de l'eneemble «I® la popylotton octi¥s
salariée i loger Cc'est-i-dfr© des salaries ayant un emploi et de la



d'entre eux, tf ont noirs richer che a pour objet de déterminer 1® profil socto-

actlvttéa pour l i s faire fonctionner comme des entreprises dent ils seront j |
ll...íõj§. sociétaires et usagers.

Bins cette situotton qui manifeste des rapports plut tendus entre coûts
des services du logement et revenus de leurs utilisateurs, on peut donc aussi
s'ott«ntír© è un développement du gojjjteiljftujs ®®%P® les divers froupes
tfacteursï loyers ou amortissements d'emprunts frnpoyfe en sityotion d«
chômaii t t de baisse prelsnfét du pouvoir d'achat des locatafr®» oy «Ses
accédants i la propriété» charges non couvtrtes et entretien mal assuré si
îts coûts correspondant augmentent plus vit® que les revenu» des habitants!
réactions plus vives des utllitsttwrs des 1©§em@nts contrt les économies sur

qui engendrent des coûts de fonctionnement, d'sntretisn ou de déplacements,

On ptut donc s'attendre éiiíefnsnt à et que les ftwtstfsstyrs ©y
preprlétifret-bailltyrs aient ttniones i transférer les responioblîftés de
gestion d'une parti© du patrimoine immobilier aux tabifortie eux-mêmes9 qui
«iront alors à réfler entre ©MX leur propre cwitsntleiuc. Mal» la catégorie
d'entre eux qui éproyveront le besoin et «yront I ts moyens de fwtmr et de
fair® fonctlonntr è cet effet des entreprises de type coopératif ehtreti©r«it
néctssoirsfttsnt aussi à participer GWX décisions a'ln¥®8tiss©iw»ntsf la
conception et la réailsotton des profraironts entr®tnimt des coûts qu'ils
ssront seuls è supper ter ultérieurement»

D'autres situattont correspondant aux conditions de naissance
d'organisations fie type coopérstif, dans le domain© cette fois d® la



que toutes le» eeté§ortes d® la popytetten ne sont pas touché®» à® la mêm©

revenus". C@rtafr»s ©pêrittons de r*é~«néf«i§emsftt sî i t restauration
restent dune relativement rentable» (et miras d'un très bon reniement
spéculatif) pour certains en rnêms temps qu'ellee cessent d® l'être oy
descendent en-dessous de l'équilibre poyr d'autres. D'où des mowefnefrts de
délocalisation t î de rtlocolîsction fénéroteurs de sitréiattons sociales très
marquées*,.qui engendrent â leur tour de nouveaux coûts» assistance»
répression de le délinípanct, ffrancerotnt dinfrastrwcturet de tranupert ®n
zones de population dense. * »

L'idée de transformer ces charges croissantes mn dépenses âm
prévention, et en pertteyîitr «fatfmtttre mêmt lorsqu'elle est conflictuelle
ynt participation plys sett¥® des hobitants de quortfers i rénover è la
conctpt1©n tfes opérations i t restauration peur epils pirffclptnt
Mltérieyrement i l'entretien de î'espset habité poyrra dswic aussi aller ions
le s®«s - fa¥orobî® è rémeraence tfssrffiinteiittofis «is type coopératif - il*y»8

oyx régisfes pyrtment capitalistes merchonis,.

Enfin, pour cet ensemble ds raisons,, l'Etat t t les co11ecti¥ttés
territoriales étant «nenés è réfier de manière beaucoyp plys stricte e,y*en
période i t crotesanee de la proiuctton» dss r@¥@n«8 et «Se l'emploi, !<ss

spéclfiquewïsnt è ce iomalne et 1st eJfjBjs. qu'il® en attendent pour des
cotéfortes socfaîes déterminées pourraient oyssf trouver tfsns des
organisations il® type coopératif les jur l ipuirta dont Ils ont besoin pour
mener des politispts i \m fois différenciées et efficaces» En effet, la ferme
®t 1st H|Cfitâ tf®® coopérative», et le possibilité de mettrt @n o#u¥re des



procédures d'fnfervtntioti §áepté@s à des catégories tf@ popuiatfon ayant dss
besoins ©t des meytws Ysriis, permettent @n principe i la fois*

� i*§pp@rttr 1§ iaf in t i f que Its aides publiques ne soient pas Irons-
ferméss en enrtehfsssmeniâ privés»

� ©riflo, de régler i t monter© souple dss rapports éfelltalres et pro-
p®rti©i»ilf entre partlclpition QUX ssâii tfe le constructtorî,
fonctionnement ds logements, et participation aux
d'aménagement de l'espoct habité.

possible, puisque dans les deux pays existe uns Iéoif.lfltte.n coopérative aux

tfs "garanties"': double rapport de soelétoriot t f d/oçtiyités
répartition des excédents de gestton proportionnai le aux activités; dévolution

i® l'aetif net tn cas ds Iiqufctotfon.

Maïs lî fout naturelitmsfït rtmarqyir oystî que tfsns î® cliorep de la
construetten ~i®stien des enstmbits immobiliers è usssf® d'habitation, ni @n
FrsfîCi ni au ÛMébtc, n® s® sont durablement ié¥@l©ppés dens le passé de
véritables wwwiyifBffUt» csopératifs. Plys précfséinentj comme on le
r fv t r rs avec plys de détails pour les comportr entre tyx sî tv®e Is sttuatton
contsmporsfn»,, il semble que l'on seît sn prisenc® d'un mouvement
discontinus ®wc des période® de forte émtripnc® qui dtoi¥®«t Q¥oir ëss

«¥ec celle qui vient d'être décrite, mois ssns sjtrjjciyjfftton durable



C'tsf dene an des Intérêts tfe l'étude comparé© que ds par¥enir i

présentées i plustews repris» ou COJPS de leur histoire, lu moins c'est à
ce niveau qtfww anolyse historique doit s'sr tfetrttr è l'étude pr ©speeti¥®, une

relations ipi earrstpomSroitrrt dims l'avenir aux besoins et oax moyens des

Ceci Ai moins en gardant è Vesprft deux sortes de consWirtttenss

- la prsmtère est qu'd ¥ro1 dire les preestsu® cumylatifs iurabîts dsns

logements dons de nombreux p@fs9 mois très p&u qui comrenf

référence avec «ptlques mitres, c'est qu'il reste relativement

assez radicales, entre le» "formyies1* coopératives
dins les ûeux ensembles qui font l'objet de

- clone oui îs



En et qui concerne Its sigjuis. uieeupilton. Its Institutions les plys
fréquent©» s'Inscrivent OH Québec dona les structures Juridiques de la

Cela se manifesto por la fait qu'il existe au Québec un statut légal de la
coopércîttvi d'habitation» canatrylt sur le double rapport île seciétartat et
d'activité caroctéristiips d'une personnalité cooperative: let habitants sont

locataire». Juridiquement, celo signifie qu'un droit tfyscfe privatif (contrat

particulière lis société correspondent par conséquent toutes Its refles îles
eoopératffts tradftlonnailes. S'il fout marflutr ^lm 1s repor t ortnefpgi
rest© malgré tout la location,, c'est que dons 1G forma prévolsntt ou Québec
actuellement, 11 n'¥ s pas ás capitalisation des purts soctals®. Autrement
dit, les asteclés ne Ifcèrept pos tfe parts sociales eu fur et i smesure «p® le
¥trsem«nt de 1§yrs "loyers" p#rm®t i la e©opératf¥S d® rtmicurter î ts
emprunts contractât eu moment de roequisitton-i^estauratton ou de le
cofîttruetion de l'immeuble, et qu'il» n'ont clone pas de titres represtntotifs
de îeyr c©fitributton personnelle ê l'amortissement de cet emprunt è "céder"
en cas i® déport» lis sont ttone bien djft..cjt...pQlnt. de vue C«tans î*hfpothès« ©y
Isa r i f l ss sont respectées) dons la mima situation qu'un locataire qui
contribue i l'amortissement de l'immeubls qu'il occupe en psfent son ï©yers



cooperative diusbitation, msis i®s eoeietês ei
font parti® des modalités d'accession i la propriété

de l'ensemble habités î@» personnes s'associent pour faire constryir®
l'immeuble qu'elles habiteront en s«j»cri¥«uit un mentant i t ports sociales
correspondent ®y prix de r®¥tent i t l'opération, qu'elles libéreront ou fur «t
à mesure ds l'amortissement des emprunts. Mois lorsque les habitations
sont occupées s cette société peut être dissoute pour laisser plac® à un statut
de co-proprfété - ot m ®Ï1® n« l'est pas frramétfatement par iéciston «Se®
îfismbr©sg elle Is sera en tout état de cam® lorsque 1st emprunts ssront
intégres!sment remboursés. C'est bien fc! 1G qualité de nrjHffJétflfefl tf® ^
partie privstiv© dont l'usage ®st acquis oui sociétaires grèce à ta coopérative

pr i t iu t , ch«pe mewbrt p©«¥«t en teat élut si© eey» i!spo»«r de ton

"syndicat e©©pératîf de ce-propriétQlr»»"' psmitt la feation commune au

81 Fin admet per hypothèse que la stryetyrs-typt cte îs coopérative
d'habitation est 1G double qualité de propriétaire (comme associé) et de
locataire Ccomme «safer), on pourrait donc dirt qu'il n'existe ni ®n France ni
« i Québec tfe société ewrespomtefit strictement à cttt® form#j mets il faut
dirt @rt plus npt celles «pi existent ctans ehocun i©s cleyx pays ©cetptfît i t s
posftisnt dtonétralement opposées par rapport à cet axe.

En ce qui concerne le statut ies leteurs qui gMKJI§Ptr..i|-:J#sl.t8.§Pl les
opérations qui aboutissent ê la formation i t «s fonettonntfnent des
"habitations coopératives*t que nous qualifierons tes Tensembl® ds ettte



En Frane® ©n effet, les institutions dominantes è c® ®totfe sont les

coopératives d® eonstruetion (S.C.C. I lorsque les «�mter«® de celles-ci et
le» ?t©rot«« tí© ia e©nttrueti©n projtté® aunt conformes i la réglementation
c©rresptntf»it®s JwlilQu®m®fttf cela signifie qu'elles sont dons leur
prtrtcfpt penitent îo construction «tes seclétés coepérrtifst i f sscoetf degré,
inîer¥en»it dans le cadre d'un contrat de promotion Immobilier* stptet®fw©nt
défini ou ser¥fce des "sociétés prtmurfrtt" que sont les S.CC» » t ins être
elles-mêmes prsprlétafrss âm fcnmtyblti construits è l'occasion de chaque
pr©§rofnmts ni pour les ¥twirs ni peur Its louer. Au israsuraitt» elles
ptuvtnî continuer à leyr assurer des service® es attttop peniont toyt® la
duré© de î'ofnortissernefrt «tes emprunts csntrsctés au twoment i t îo

i t s S.C.C. Mois ces é§rnfèr©sf comms on l'a vu, «@ restent pas

réalisent de «wrier© répét!ti¥e l«yrs proframwes soi» que cela finer© de

Au Québec5 pur contre, c® ton! dss Groupes de ressourças techniques en
hubitotten C6ÍTMI qui orgenlstnt et font fo«etl©f»er une activité ona1ofues

mais sans eiepter § priori une psr somei f té jurtrtfqtjf coepératf¥e» En effet,
©trintas pr0fromn»s foufernementaux d'aide à l'acquisition-restauration

des activités gréolabies è la formation eus
"coopératives i*hfli!t®tloa°j dont neus ¥enons ffévo^utr i ts refles de
fonetf©f»emtnt îsrsqut î'ttpératlwi eat terminée ®t limmtuble habité. Ci

En identifiant l'activité i t promotion immobilière comme "réynlon et
comblniiteon dt l'ensemble des moyens nécessaires è la réalisotion de
programmes û@ manière répétitive".
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antérieure, qui bénéflcfert de ces subventions, §ric® auxquelles ils p«y¥@nt
le

déterminé, si c® n'eet tous la form© fjnjftl *»� e®®pêrttf¥ts ff'ttftj#fttfft «font
Ils suscitent i'émerflenct.

Si l'on cNtonet par hypothèse que la stryetyre-typ® ê® 1® coopératif® de
promotion ds profromm®® de c©nstr«ctlon~r®stQ«ratteii tflmtwetjisle» i ueoge
d'Iîobitstton eet un® société de secentf degré, dont les twsffntores sont des
co®pératt¥es primaires ayant la douilt qualité i t prcprlétalrss Ccemmt
associés) mi d'Mtofera (csomîns bênéficteires de s®r¥tees ie concspttoiis
construetton et gestion), fï n'existé titane non plu® ni tn Fronce ni su Québec
de C09péritf¥es de et type. Mate cm peut dfrt aussi que celles qui existent

Immobilière" Intervenant .flyflnt la creation dee flroup®s oux^ielt ils rendent
leurs s©P¥tets| et isns l'outre plutôt dee **frG¥aí1!s«rs soetewx* qui ont aeqyts
ies e<wipétsnces professtenn®1î©s onaioguee, §ric@ OMX fonde
foy¥®rnem#nti«x qui leur ont permis d'étudter Its bsstfns et I ts moyens ds
ces groupes SMïkÈ. leurs premières interventions.

En ce qui concerne enfin les ,B|iáilltéi.....dt.fhigBgimgit ûmm operations de
eoneêptlon et is realisation i t s profrsmmts cl*où résultent pour une bonne
part Ce'est-i-dipe iniépendsfnme«t á@s frais d'^tretien) les eorttralntes i t

caniit Ions d'eecès au
avances » tayx d'Intérêt t t durées d'amortissement) sont étalement très
différentes dans les i®«x snssrtîlts» Sans i ts décrire le! @n détail, pufsqye
une partie d8 la recherche o précisément pour objet de les analyser pour l@s
rendre comparables, il est du moins important d® marquer de® le déport
ctlles de cts différences qui correspondent ïe plys dirtettment à esiîe» dt»



de pouvoir présent®!* un programm® determine aux candidats à to
formation û'wm SCC C frite d'étude i f achat du terrain)» comnt ces sociétés
agissent comme prestataire» de stf¥fc®8f elles n*ogct§myi®nt pas non plus de
réservée corrtsponiant aux pr©¥tef©ft# p©yr entretien du patrimoine
immobilier qui est le produit fie leyrs activités, si bien que le problème de
leurs fonds propres est tout i fait crucial. P«r c©ntre8 îss souscripteurs
des SCC qu'elles §énèr«nt accèdent por leur intermédiaire, è condition â&
remplir les conditions de r@¥#nu® st i t composition familial®
réflltfïîfntsfres,, gyjc prêts tfaecttsien i la propriété bonifiés por les
pouvoirs publics. Au-delà du montant de ces prêts et jysqy'â concurpsnct i y
prix dt retient effectif d® l'opération, ils peuvent s'adresser è iivtraes
institytion» 1® plus souvent «Qfi~c©®péretf¥e8 d*épar§ne-aff®cté® Cplon»
d*eporfnt-1o§em#nt ouverts dans les bonquts)» tféporfne forcée
C@rf®Rtemts eol1®ct@«rt tf*un prélèvement oWliflt©lre s«r î ts salaires ), ou ô
iivers orgsnismss sociaux Cprêts de Caisses i'sliocattona familiales).

Dans i*@xpéri®nce cpébéc©!*§s I ts frais de coneeptfon de® opérations eu
d® fermatlsn i t §rettpts ctrrssportsnt ê chahut "coopéritlti-programfiit"'
scmt inclys dons let subventions aux SiT contenus étant certains programmes
d'Qids gouvernementaux j ce qui supprime 1® problème des fornis propres de
et typ® de prometew * Mai» iniepend«nment des finanecments qjui trensitent
par i ts fln«îc©s publiques aussi tofen ay nf¥tau fédérai que pr@¥ifîcfiî9 «ne

hypothécairsï 1s réstay des scciêtés îoc«l©ss i t s féiérstlon® st de îa
confederation des Caisses popylcfres Dtsjariins et de st® filiales
spéctallséts. iaris la formai® qui i prévalu cts isrnfères snnésss choqut
programme sst donc fnftfi grâce à des subventions gouvernementales
(dctivités des GRC), mais i l p®ut êtrt aussi selon les circonstances locoles
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publics t t at la t*!fftffffpf|tffffai ias s i l ts au financement áu "logement
stctorï slurs ^«"«u iuétec* une perils teomswjp plus ifnp©rt@«ts ê® c®
circuit eet cwrtrêléi por une institution coopérative»

Comme résultante de toutes ess différences, on peut donc estimer- que le
profil eocto-éconemique dee eoopérottiirs au ni¥#«j des ensembles hobités,
ou si l'on préfère l'Identité sociale dee cateftrles i'octtyrs ip i ont à la fois
I t btsoin t t îts moyene de ee îogtr en recourent à cee ftrwuîss eet sans
doute sfgnif1eQti¥smtnf différents populations défavorisées à faible revenu et
dcmt rtabifofton #ft précQfrs (Immeubles anciens en vole de rsstauratton t t

ë'exptjlstenl, bénéftetefpet dee prefrcmmet d'aidée gouverne-*

l'fntervsfitten des organismes du Isgement s�tal Cou coucliet supérieures
d#s eatéferlt» iénéfleliilrts des prop*smw«s locatife) tu Frone». i l eet

» le» rspréstntonts i t l'un on foutre i t ©§s "pr«n©t®w*s coopératife"
n'ont pos retr»y¥é de l'autre cité à® l'Atlantia^m les mêmes catiflertes
soctalts «f@ bénéfieioirss que celles avsc iesipell&s ils tra¥3illsnt
habituellement. CCheeun s® iemefiiant bien t i r "gomment petit~on être

hypothèses qu@ nous ovoes émises ou début de cette recherche sont vérifiées!
car Qlors en dvncirrdoye t i l t s pourrefent être soumisss d tites f t rcts qui I ts
transforment * âûm des situations déjà très différentes de celles qui les ont
®nfsndrésss et donc è certains é§®rds ï«s ripprochent.



i*ob©r«f parcs qus ni l'un* ni t'outre des formulés que nous venons ém

revenus «nenufse constamment l'écart entre I t plafond de revenu qu'il n©
faut ps» iépasstr pour obtenir «n prêt et le plancher «§-rtt«s©«s tíuqu®! fî
fout se trouver pour que le toux ne soit pas Insupportable. S'il est ¥re! qye
l ia f in is publics seront plu» strictement réservés ions revenir aux
programmes purement locatifs destines oui eatéfories sociales à faible
revenu, 11 est donc probable aussi que le composition social© des
©rfsnfsottefîs spiclfiipimint coopératfvt« dont fhebttotten devrait
"rtmontsr" ¥srs Its classes moyennes, référenet dts modfcfes ies pays
nordiques dont lasqueis elles ont pris une grsntfe extension.

Ensuite porc® que la apr©f«sslonns!i»«tfon" des SRTH qwêbécsis d'un
côt i , la nécssslîé pour les **pr@ftsstoï«sîs i t s SCP* tft susciter yn@
participation plus active des futurs habitants de leurs programmes d'un autre
cité, pourraient c fc ig t l tC : ces deux types de prem©t®«r» actuellement
©rteore très contrattés. En tout état de ea«s®s s'est cette activité de
promotion répétitif® qui occupe unt p l»§ stratégique dans 1s etiitnp, puisque
c'est elle qui transforme des Bretecttona d'wances et de remboursementâ de
ressources financières ®n programmée destinés à des catégort®s d'aeteurs

i si Its contraintes de cette transformation y rendent durablement

p©yrralt doue s'ottenire aiiasi à c® q«e la persoiinaiité de celles qui ont
acquis une expérience dons cette activité s'ajoute à c@tts nécessité.

Enfin t t surtout parce c|SJ*à la lumière de ces hypothèses, certaines
observations, que noys n® faisons Ici cp*é¥©tper» suffèrent cpe des
rapprochements s® manifestent déjdvfeia^pendamment bien s i r de toy te
Intention de® acteurs correspondant® de reproduire cy d© transférer des



I t mouvement tf§ VHgtottgt groupé «itggÉré^HBA). fermé ou départ

i s ceares moyens surtout soueteyx á*gwt©~e«tcepti©íri et d*outo-

Qf^nlsetlon #e lour proprt espact habité - et très méfiait ê réoord

de toute norwiiiliaetten - s'oriente vers le recherche des conditions

de rwMroductton d'expêriesicss «lelopies à destination i® populations

"moins favorisées". Certains de ses responsables pourraient donc

s'ortentsr ¥ t rs le prit® @n choroo, et donc 1® rtchsreh® des

conditions de

les iosiitii^ eaiffiici.t.tyii de. j p j ^ B h ^ i i O l j M qui ont réussi è

le "réftementatteR do 1971" rschtrehtfrt ise forwul ts susceptibles

i t r«nf©resT l'Wentité coopéritf¥® éms utiltooteurs ê®

d*tettf¥Sfît1ori è tfss f©rrnuïts i t lojartftm. Leurs respensii les

exercent ââne une pression pour taire admettre une forme de

propriété coopérative analogue i celle qui fonctionna ou Québec, ®n

même temps qu'ils rschtrehent de§ modalités lie participation de®

c) dee feggftftict iMffffifilP intervenant dons tfss opérations d®

restauration poyr tenter d'éviter l'expulsion de îo population

résidente sont i la r tchercht ê îa fois de modes d'intervention

efficaces et de partenaires qui peuvent correspondre s dons

c@riQin®s situation®, à c® qui m été txpérfmenté ou Québse pendant

1® pértoiif précétftnt®. Ci'sutsnf que Im peuvelrt publics et î@s



prtprlêîotrts), r®ss@nt#nt la nécessité de fermer et de faire

c©©pér«fi¥® ê ce niveau.

e) enfin ( i ts Boyy.olr.a publies tux-mlmes» sous co«¥@rt tf*éc©«©mîe
social®", psratanni déterminés â favoriser, sur le plan national mî
régfonal, la mis® mn place d® circuits d® finoncdmenf de type
coopiroîif et mutualiste, qui s©raitfrt i leur tour susceptlbl®
ii*fnfsr¥snfr dtns le champ d§ l'iiibitotton stton tes procédures
sssgz anaiopies à celtes que commencent à développer ou Québec 1G
Société ds Dé¥@î©ppem®nt Coopératif - Habitation <SiC-H)«î les
institutions spécialisées du Mouvement iespriltos.

Certes, nous n'étudierons pas pour sl!@-même chacune de ces
txpéritinces dans notre analyse £ f lm i ic i ^ l'ottservotion n® sert ici que
d'Indicoteur tfe la pertinence de i*ifp«tWse s®lsn î�peil© * s situcütem
analogues pourraient rtntfrt fiéctssilres á®s types ffor-ipfitsotton® qui
teraitnt alors comporabltt - tfoytont que áes ptiénomènts iwtrses sont

manifestes dans l'autre

relativement analogues à c® qui o prévalu c®» dernières années
î'expérience

a) certains des "regroupeftients reflionayx" iraient dont le sens d'une
prisa an charge des activités des SITH psr une organisation
coopérGtf¥@ de deuxième degrés, ce qui ourrtt pour effet è la foi» de



e«nme promoteur® de pp©§rsww»§s r i

i n tout état de eoustg le systems engendré par cette é¥Olutton les

F Inverse, un système de location coopérative suit dt nouveau simfs

introduiraient enfin égaleraent ay OuÜec un type de "promoteur

choeung de C98 évolutions.

catégories d'octsurs auxquels elles S M I appropriées implique qui leurs



PES ACTEliS ET PE LEWIS KSLES

ies-

trsnsfewnoitcsra de leur environnement elles pourraient mettre ®n place «tes
stryctyrts t t des procétftirt® i t iéfiloppement rsîstfrtment anaisfuts, La
probîémotlqwe de le recherche implique en effet l'identification de ssys-

ifttft.PfiS8t«< c'est-à-dire équilibrer I'^cfp^ tf«» btens et dtes str¥fces
nêctssoirss è et fonctionnement par is fflïlt dee biens et des ser¥fcet
Qu'elles proiutetBt» Cela Men sûr n'exclut pa® qu'elles moMlistnt SBSSSâ ^ e s

ressources non merchandes» ou bénéficient de transferts puiltes? raafe

légitimée Cc'est-è-tfîr® reconnue comme telle par les Pouvoirs Publics )» soit

prendre eux-mêm«s en charge ciapine_tfitreoreneurs. è la foi» petret



tf association t t d'activité qui détermine leur forra® specifique - admettent un
á§ f|qls,s up! p©y¥#frt se ffwnffsster par des statuts jttrtëfqt§@t

r«!atf¥®rn©frt varies rnsrf» impitptwtt d'une manière fénéraits

- l'égalité d«s ptrtennts associées poyr la gestion ds l'entreprlseî

- la détermination i t l'activité d® î"«ntr®prlst par uns ou plysleurt eetl-
¥ltés utiles aux persormes ossoclétsi

la répartition des excédents es festteBj s'il» «s sont pas ré-twsstls
en totalités entre les personnes ostocféei prop©rttonnel1®fnent è leur

- 1s propriété durablement col1®cti¥® des sxcé^ntt re-!n¥®sfls.

Sans ïs etiorap de la esnstrtjettan - restouritlon - et du ftncttonnsmtnt
des Immeubles à usage <cfhabitation, on peut ainsi persser qu'une orQantsalton
Qoopérstive fsyrnisssnl à ses membres des services de log@m®nt
relativement délaissés per I ts autres ©stéforltt i'te¥«ttes»t«rs Coffices

d® creissafics cumulative à enaittten .quei. son fonetlftBBftmflnt comme
0® monijre_çjinjaMaLiflieJaMgoj^^

On observe en effet pur

- que dans toys l&s sutrts types i t co@pirattvtâ non financières le
iê¥flopp®m©nt ds@ activités n*@»t pus us®«ré par l'investissement

épsrfne pcéil f l t l l i t s membress mate qye c'est ay contraire la



Or, le mis® en é¥Menc® des contraintes de fonctionnement de ces

s qui ctolfsnt êfrs décrits ds marrièrt systematic!» si l'on ¥s«î les

relier dont un même ensemble socto-écofiomiiiue ou I t» comparer lorsqu'ils

foncfionnsnt dsn® des environnement® différents.

retsens qy§ l'on ¥§fro elles n'apparaissent et ne s§
rarement à ce seul nivssu où que ce soit desns le monda,

services

Wrs que et foncttonnernent permet è la fois aux acteurs concernés

cfscxéiStr ayx pou¥Otr» de l'entrepreneur f i de dégager un® époront nette ré-

Invsstissoisie implique donc qu'ils eomptabilistnt ®ux-mêmms !®s "services du



1©f®w«Rt* en référsnct ou prix du raorehé il® façon rtjrttoî®,» f|aj£ que la

les reflet

Ainsi g dans i t s conilttons i t fonctionnement oáaptfes è te miss en
oeuvre tf'yn precttst» i s UyslctËPimiflL éyittemment très csrteityré poyr
permettre une dtscrfption systématique, c'eet la coopérative elle-même qui
aeeume en faisant payer à sts m#§wbrts yn quasi-loyer i s msrehéi tfun côté
lee fraie de foiiettoripefient de Veneembie teftieWlttr (entreffen courant,
chaufraget pr§¥lstons diversee, etc. «. I, i*«R nutrs cêîés 1®
cits emprunts contractés au moment de 1Q construction, de i'acqpisîtton ÙU de
la rsstouratien dt l'tntdmbis en qussfion (figure f ),

Lo iifficaeea est rtwte y«t "épifin®" qui .mgpifisli. l'ovontme eo©pirat1f
dans la mesure eu (tons foute �jfra organisation ells n@ serait pas à la
disposition de l'ensemble des mtmSîres» mois è celle soit d'un outre

ménage ilspssant ians l'ensemble tfun© unité de logement (m-
propriétaire).

il résulte naturellement i t et descriptif simplifié qy© l'excédant

de l'âge de limm®ubl®s puisque Is prix d»s s®r¥fe@s s'il eet
fixé tn référence au marché est actualisé psr definitions alors que les frsis
d'amortissement iss emprunts sî d'entretien varient selon la date de
construction.
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péroî!¥@ soua ferme de créance des membres ïeur rappurtanî un
Intérêt ®y su contraire leur être effectivement rtvsrsés msls 11 p©yî
être «JSS! déduit g priori du "loyer de référence* s auquel cas
î's¥ORtcifs eeopératif n'eet pïys manifeste m@U prsná 1G forint d'un®
sorte de "rent® lit situation".

� l'excédent transféré i y«s ©r§arrfsati©n â® dsuxlèm® degré peur per-
mettre î*sn§®§®fttent de n©y¥tauM proflrcwifnes peut ss e®nf©ftctr® ®n
pertfe - puisqu'il s® traduit par un® erêonee de ï i coopérative war cette

elle Qyi assure «ist i les services d'entretien des i

Ce schéma n'est donc construit i® cette manier© que pour montrer
.fortfffi^Bperptsyt! Its eo©péroti¥es d'habitation sî eïles étalent

entièrement des ©ntreprites coopéritï¥es, et donc sertir de reference i la
dttcrîption i t celle© qui fonctionnent tfftcîî¥eraent en France et ay Oyébec
dans le csdr® d'une analyse comparée. Msi® 11 met aussi ®n évidence qu'elles

MBiteM£llgJi i t " I la sorti®* è ctîlss qui sent «éestsrtrts i ïa coneeptton-
riollsatten de fflojyjgj^ programmes»



OiSAIiSATSOM El GESTION iES ACTIVITES iE�SSÂIRES A LA COiSTiiCTiOi
SES HAÜTáTSOiS PAi ET POUR LES PEiSÜiiES QUI LES HAiSTEiOIT

reîoti¥emtnî rare que les personnes associées ©rgontsent elles-mêmes
directement des activités ano! ©pies à celles des ®ntrsprites du bâtiment,
après avoir acqyfs yn terrain et élaboré des plans conform©® à îeyrs
prejtts» è leurs montes financiers.». et à la réfitmentatioiî» Dire qye ce
typa d'orfsnlsflttofi ptrmeî oyx personnes à qyi l'activité est destinée
cfoccécter ê un poyvofr d'tntrepreneur, dans les titucrtfons les pîys
fréqyentes, correspond donc ou fell qu'elles vont entrer tn relouons «ec
d'autres ©ntrsprenturs oy détenteurs des éléments à combiner pswr cette
realisations Instifyttons finaneièresf admtoistrottons di¥ersess propriétaires
fonciers, orchit®ct®ss entreprises du bâtiment.

peuvent bt@tie@«p vsrter sslsn iss ffl^iffi que ees personnes peu¥ent
engager dans c@tt© opération complexé st relativement longue. Cette
variation dépemfants

- de ïeyr capacité de coordonner efficacement elles-mêmes Its inter-
ventions d® leure divers partenaires, cuquei cot elles obtiendront un

En particuliers ee Qui û de plus en pîys
d'importance «ee l'ougmentatton des coûts de fonctionnement» elles
seront ê même de cuicyler plut directement les rapports entre eoûts
d'entretien dans leur propre intérêt i'usufler. Mate à �§íffcaeltá...éaflle
en tout état de coy se, elles conser feront i leur propre disposition îe



profit cprtitifsft préî@¥é un pram©t®yr extérieur pour réolissr cette

d'utiliser leurs relations pour effectuer des démarches
admintotrativM) que tféptnci principoismsnt ta possibilité tfsisstsser tfe
cette manière î t prix de revient d© l'opération.

Ainsi, 1G coopératifs fît construction ne peut-elle en tout état de cays©
i t f t r tpré i tn t i t comme une tntrsprlst que sî Its p«rs©rmts qui la forment
t t la font fonctionner pendant I t ttmps nécessaire è la réalisation de leur
proirwnms st vendent è ©yx-roêmts î®s immeyiîss terminée. Elit n«
s'Inscrit donc dons yn proc«ssys es formotten d'une épargn® nette ré-
InftstissiWs qy*è tftux coniittons qui manifestent en..aval .et...en amont
î"avsntafe coopératifs d'un cité s'ils en dettennent e«x-rnewts propriétaires
st fonettartnent donc iyroisltmsnt comm® un® ©ntrsprts® c@®pér«îl¥®

sert ê équilflbrer le fonctionnement «S'ur» sntrtprlss c@opirifl¥® i® promotion
immobilière, susceptible d'apporter un® aids efficace à la réalisation de

. pro§f ammti.

0b®#r¥îitils®» En psrtteull®rs î@s rèfïts tftnftflsmsnt t î i® rêportiflon
proportionnels è l'activité tf© CJMIÍÜ mtmbre sont compatibles avec ï t droit
commun de la eo-propHété* oy moment cl® I i e§s®f©n i® l'immeuble ê sss
utilisateurs, c® qui explique qu'il puisse exister des coopérstives de
construction qui n'aboyttessnt pat à la fermatton d'yn® coopérati¥®
d'habitotterî» A l'inverse, la coopérative d'habitation peyt êtr® fermée



n
écart SRtrs I ty rs prévisions i t I t coût affectif <fe l'opération, eues le ré

La figure 2 n'sst d§nc construite elle ouest que pour poavefr distinguer,

dans l'anal y m comparée des formules observables, dons quelles conditions

les froyptments coopératifs de construction s'ifiscrt¥ent plus ©y mains

directement s, selon les re f le t de chacun d'entre eux, dons un procsssys de

formation ®u i® etntraîisstton d'une éparfps nette rérfnveetissobie ions de

mjy¥eciyx profrommes. En effet» c'est par leur articulation s¥«e les

tfhobitafton et ctes orgunisattons de type coopératif de second

capables de ee«ce¥eïr et cl® réoîisar de manière rép | t l l l¥ i ies

durablemenî* donc élargir lie façon sî§nifïeati¥@ le champ des catégories

d'acteurs susceptibles ffépr©it¥©r I t btsoiiî et d'avoir les moyens d'engo§@r

C. ORiASISáTIOi ET SESTIOi DES ACTIVITES iÉCESSAiiiS Â là CONSTRUCTION
RÉPÉTITIVES i'EiSEMiLES DE L06EMEÍTS POÜB LES SWIPES SUCCESSIFS
QUI LES HAilTEiOIT

Comme sous-ensemèle d'sctivlfés-acttws ás form® f t

promotion Immobillèrt à usoge d'habitat ton» a t tc deux carsctèr ®s dfetinctifs

cjy'il fout bi©rî Q¥oir à l'esprit si Ton ¥eut représenter leur utilité spécifii|ye

dons un processus de développement.





11 s'agit dons son principe d'une orgenlsitlsn de d8Milim,ft.Jf.qré -
c'est-à-dire d'une coopérative de coopératives-puisque les activités
qy'elle prend sn eharft sont nécessaires è des argiPsif. de p#rsonnes

forment elies-mêrrtss yn@ coopérative de premier degré (pour la
i t la réiîlsetfoR de leur propre programme). Plus

précisément, c'est à cette condition qu'elles appartiennent au champ
d#s "c©©pératt¥@8 rf*Jtgt»f�rtfoft% c*®st-è-dir® à yn ensemble de
§r©«pein@iit8 dont ï@ sociétcrtat est formé par les utilisateurs «Ses

gestion et d'entretien è des ©nstmirtes en eours de fonctlonntm®nts
et des ser¥tees as promotion à des ensemMes sn ¥ole de formation -

©wx-mêmes les frei» d'étade de chocpe
©t trouveront donc difficilement è satisfaire une

assez réflulièrt poyr coyvrir leurs propres frais de

8ttb¥enti©ns §ou¥©rn8mentGle8 si elles demendent ayx poy¥oirs



pabîles ds couvrir ess frais ê'mm manière régulière pour offrir

pyfsqu

teaoins at Its rnoysni
programmes. 11 organise

terrains* ontreprtso* ûu bâtiment,

la consîryctten proprement ditt.

«es r
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Ci fencttennemtnt d@ principe, «tiï© pour esroctértetr la struetur§ et 1®

cette activité pyisst fonctionner «on» recsurs à tfts

0. OiSAliSáTIOi ET �STSQi DES ÂCTOtïÉS iÊCESSâiiES A LÀ COLLECTE ET
A L'AFFECTATION DES RESSOURCES FINANCIERES QUE LES ÊPAlGiAiTS

épargne nette ré-ftwsstlssabfe pour cjye Futilité spécîflqut d@s orfanlsatlons

menif ist i dana c® champ et ctons lu

caractérisé® por nos hypothesis de déport, ne p©yt en effet eignifier

tîné i être relayé par un prêt principals c"t»t~à-dlr®

tent état ê® ccwst ctee Institutions financieree capables d'o¥Qnc»r à long

Ensuit!, qus les formation de cttte épargne et son engagement dons une



montant du loyer, i t remboursement do l'emprunt rentfy possible par est

r
d'inciter les ménages ô tMgttef leurs ..PCfteret..,r ttsoupctg pour prendre en
char§# la construction t t 1s gestion de leur» propres î©§©mentsf et d'enrayer
le? aroceasua fia ségrégation qui sont 1G coeseifyence logique de ce prificip©.
Plu® précisémtnt, c i l i fnpiftfye que es stretenî plutôt des aides
personnelles, selon les compositions familiales si les niveaux de retenus
dee bénéfîctalrte, que lee poy¥©1rs pyblics uîilis®raisnt poyr transférer des
ressources aux catégories social©! dites "défavorisées"s soas conditfon
qu'ellee pytssent ainsi s'osstefer â i t s personnes quf n*®nt pss besoin d'être
aidétSj et donc participent è îa conceptîQn-rêeîisetien'-istâtion tfensswiblss
résidentiels i sflMPftfitiort tociql e diversifiât »

financier®!� spécifiquement adaptées è la transformation d'une partie de

d'hobitattons co9pérot!¥®Sg est îa condition d'un® meilleure maîtrise ios
contridlcttons entre leipment "soctol" ©t l i f iment *co«vérotirs si fan
entend par lofement soctaî l'eneemble éms aidée cwiuvern.ementq1ee aux
personnes dont les ressources sont insyfffe»îte8s @t par logement csopérotff
î"ens«mbl© dee moyens que les per sennes» qui ont ay csntroirt des

®ntr@ lee coll®ctt«rs de l'épargne CJU® différents Gfl©nts destinent i
l'habitation et les "coopératives de promotion"p qui s'adressent i elles pour

du o
patrirootfi® prenne yne ¥GÎeyr marchand®, mais ay contrair© d*yn@
õPõfflnltiltofl de ses condîttons de realisation.



classant Its principales eatéforfss i t sflllteiffiygs épargne forcée Cd® type
prélèvement sur Its seiolrts, impôts ©M texes tpêe1fiq«ts}î fonde de

«fur» organieation de type coopératif infee ces coltecteure et le» prometeurs

partis de l'ensemble eu ehemp qui relève ds et re»tfs d*organieation,
lequel inttrffefiftent, comme on l'a touffue» les groupeme!

nécesssires penclwrf I t temps de la construction et ceux qui prennent

Cs schéma Indique du moins p i t 1@ transformation d® l'épargne @n

|S de §êt®r silts-mêmes leur unité tfheisttattem d*occumMl®r \
patrimoine ptrsenn®! p®«r le psrtl® de cette fsds¥anct qui correspond





C'est done sous eel osptct q«@ is descriptif s@rt de référence è
l'observotion û® forniyîes de financement pour notre étude

tètent è l'orraiyee comparée ne doivent pas donner l'illusion qu'elles
pourraient résulter tfynt etnstructten logique. I t s organisations
observables sont le proifyit de l'histoire sies instityflens socialts dans chocyn
de deux snssmhisSj, et l'on peut s'affsncîri aussi à ce que 1s néeegsifé d§ les
structurer et «le le® développer pour assumer des chorfts et des powoirs
plus Importants rtsns î*i¥ertîr tn§®ncirt aussi des conflits plus vifs entre îss
acteurs intéressés... et ceyx qui inter¥ittnnsnt en ïtyt* nom. C'est pourquoi
îs partis dsscrtptî¥t il® l'étude ©emparé®, préaieblt i î'tx�wsn de

- Dans i ts â&ux premier s chapitres, sont présentées séparément let

favoriser l'investissement industriei sort» déséquilibre extérieur. Or
c'est ce que permet d'obtenir ce circyît de financement, en sjgbilianni



C'est îienc le quatrième et dernier chopitre qui e t ! consacré è î'exomen

i t s it@U preilèmss que l'analyse historique p»rm@f précfsém@«f d'identifier

comme déterminants dons et champ, la gestion par les usagers des

stad® tf@ 1s conception-réalisation des I©fl©ment3s et 1© bsuclafe de circuits

cftopératifs de l'épargne affecté® ê î'habîtotton.
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LES eêlÊIATiHtS PE FOWiLES PE COOPÊiATlWEI §"IA§lTAïf©i E l

habitations tormfoéoo, les pHnctpaloo formules de co©pératl¥® d'hotittattert

por 1® BSCtft <te* acttvitéo néctssolres i et f®nctl©HRei«snî qui p@«t
être prise «n c t i e f t por uno tntreprfse, plus ou metes étonduo, selorí

famortfooomont tf«s «nprwits» gootton ífes octivftéo tí*tntr@tltnf

itstíofi tftetfvítés soctelts tfítsrstsl

la seconde §tj@n»t wi®f«i1oi®ï locatten co9pératl¥e ou
sttrliatten CfüS - 71J et sfndteots esepératifs d® co-propriétaíres

f coux-cf ont par eorttrs cies ineldoncoo Importent©! sur la
i'amortfttemertt ot Is §#stten tfss et*ar§®f d*ofitrotfon( ce qui

comme on Io varra,, eo-oxiotor dorts Io même cmÉt® instftuttonnoi.



pos i es nfveau, rasto en ..amoft,t. e*sst-i~ëfr© ou stade á® i l
ftwnobilfer» En parfteullsr, to corre*pon<iance entre la'-composftfen soelaïe
d@s entsmblis tiabftés, réqutlffere ftooncfer «to î'entr@pris® qyf fall face

mebllftit t t ©omtolnét 1st moyen* fteGnctor» t t t®cSwtlqu#8 <is I t ©enceptten et

striicturiifitt qui tSe¥raft p^ifisttr® à® rtpérer au eows de

iféfbife comme "réunion st eowblniison i t s moy@ns
ffmriefsrs néctssQlres i 1« construetlon répétitif® de
et pour l i t personnes qui les habiteront". Or, dans

l'expérience françaises l'absence tfs groupements capables de mobiliser

l'émergence de coopérative dans ce dtamp dans la deuxième moitié du

ceurant du cottolicfsme sociol qui enge^rsra éf-alem®fit les premières

Avant la prtmlir® fyerre rwondliaie,, I t r ^ î ^ r t est plutôt favorable à



vote i s la loi i t 1894 sur les tabttetten® i bon msrehi (H.B.M. ).

Entr® les deux guerres per contre toutes ï@® mesures qui ¥ont tfans le
ssns de Is protection tfes locataires dégradent ces conditions de
rentabilité, l'investissement immobilier luHmême, st la situation à®
ctux qui n'ont pas ds îof@ment» Miels en contrepartie cofnmsnctnt i se
développer un docteur puilte l it eonstructton et un système tfaitfe
^ R e f i r o ê î'sute-ciwisîrysttofi MfYttutite. Dïmt otrUrfne manîêr®»
î'Êtsf t t 1s futur oeeupanf sont substitués ou proprfét»ire-1n¥f ttiassur
dons Its procédures tft financement, os qui fait la ploct des premières
fwntyies de e®opérstlv«« i s canstruett» dons les Institutions Ai

-Après la seconde füsrr t fnonitelis Is péwirí® t t l'effort tf® ee«ttrye~
tton i dê¥t1©pptr sont inné d'autant plus §tmvâ® quo l'insuffisance des
fn¥i8tiss®iwiflts au e©wt i s la périi ie précédente, les itstrycttens
de la guerre et la reprise û® la natalité exercent à lu fois leurs effets»
Cette lofs, c'tst ®n Interposent un ensemble d'investisseurs
institutionnels beaucoup plus large entre l'État et l'eccuponf QW® î®t

publics vont fnttrvtfîlr» Lts ftrmults eo©pép«tl¥tt ¥®nt

Instltytien» tfw logement social (nouvelles modalités ie co«pér@ti¥®s
'MLM8 intermédiaires entre l'accession è la propriété et la locatten)s

mils Qussf dons tout I t champ fl@ réglementation des logements
sî familiaux Cftrrwulut tfacctsston i la propriété ).



En effet» d*«nt p@rf les nouvelles formules qui sont recherchéee ©y

trsn«fQfm@ttefîs êê Isur eftv1rofineff»nt eoeta-écofiemfque et réglementaire.
Mais tfoiîtr® pnrt9 cela manifeste aussi des conflits entre différente §r«jp®s

eux besoins t f aux moyens de Isurs utitfssfsurs potentfslt.

de es grand découpage, nous situerons donc dons ce
chopitre les principales §énérottont à© freupetntnt coopératif d'haiiîotten ®n

québécoise, dons trois sous-ensembles successifs:

Les prinefpsîes réorganisations rendues nécessaires por
cette nouvelle ré§l©m®ntatte« t t rémergem» de nouvelist
générations d'habitat coopératif i partir de 197!.



Dons choque cats nws ©ssafsr ei» principalement, tn prenant appui sur





En fait, cette formule va prtnctp@1@ftttfrt fonctionner entra l i s deux
pitrr®s mondiales « m m modalfti d'scettsten ô 1® propriété Indfvfdueile ©n
habitat iîffys Mon v ' s î i i p r i f l p rs aussi ptr dss ©pérsttont tu

deviennent mtmiirt m même temps qu'elles utlltoent set ter¥tees Jusqu'à ce
que l'opération toit terminât, donc à la limit® Jusqy'ê l'amortissement des

mais si elles reçoivent cette appellation c'est cp® leur formation et ï@«r

. Mats la compréhension et se gertès® reste
, cer sîle va matqmr fret iwrablemsnt les



figurent dons îss grandes ©«quilts é§ l'époque ©a dons i t s fr@sqti@s des

accentuée aussi bien pour et qui c©ne®rn« l'équipement áe« habitations
p#«p l'urbanisme environnant. Relayé por un "locataire principal",

foire la m®lndr® depths® ni tfamenofement ni d'entretien, ee epi explique
l'activité du beilïaur soft i«ereti¥® wee un fciv®sti»tei««nt très faible, du
moine pour tout et qui cenetrnt î t îofsnwnt ies eisstes populrtrss.
L'ippw'îtlen t t I t diffusion dee épidémies selon 1st iuartitr» sont d'ailleurs
des Mfcatstjfs d'insalubrité qui ont le plus frappé ï®s oto®rvfit®urs
contemporaine jdu moins ceux <pi êsmlmt être è ftrtfin® de la réaction la
plys déterminée contre ceîts tttuatton, et que 1*©n a ipptiés pour estte
raison l i s "pWîifîttir©p«i-hfilénistes"t. l i t ont (Tafliturs dû l'utiliser comme
argument à l'appui de leurs interventionsy en faisant valoir que les microbes
et î©s ¥lrys ne «*orrêttr®ient pas aux frontières des ipurtier» ouvriers.., et
ás«� qu'il étsît tf® l'intérêt des bourfttts de réogIr centrt cette ié§raistliin,
Arfument ftisuffisont s«s août® puisque pris i'un siècle s'écoulera @ntr@ te
créatton des premiers Constiis i s salubrité C1S02I et lu loi ûm 1894.

l i f©r»ifteR i t s prsmièrss iestttyttens de leatmtnt seeisî en

L©» Orfantoottons 0«¥rières elles-mêmes manifestent et exercent une
pression sur 1s «antint dei Iomega. íSont elles ismontftfit et, à
csrtatnes pfritiss» otrttonn«nt la réglementation aux autorités
ffwftiefpeittg ce qui ptrmtt tfawéïtortr rslatfvsfnent tfstrtrts postes
du budget de cenMmmstten, mais n'a évidemment pus pour effet
d'inciter Its prtprlétslres ê augmenter leurs iéptnst® tfentrttten»

L@s hygiénistes eh«rch®Rt surtout è intervenir au ntvesu de le réale-
en portteulisr préf®ct©ralts par 1G formertfon de Conseils

tf'ftyqfèns et de solubrlié. capaiïts tféîobortr et de ren i r t



tíe» itofflftca. i s eonstroettefij ^équipement f t

plina i t s grondes yfoptes sociales ie l'époque* es sont i t s

" ions I t domaine. Plus précisément j dans 1Q tradition du
catholicisme social, et sont des employeurs qui w bien construisit
eux-mêmes des habitations salubres pour t®ur§ ©utrttrs, eu bien
8U8c1t«nt 1Q créQtkm «Iss prtmlèrst BS©clétés i t cités oywfèrt»"» t®
«wit mémo (tes sociétés rtorrt 1st parts «te capltil rapportent un Intérêt
limité qui preftntnf ®rt chflfft Its e#nitp«etfif»s, iprès quoi iss
oecupsnts accèdent à la propriété de leur l&fdment m&f®mmnî des
versements memutls de ntvMu analogue i celui des loyers courants*

qui va faire émerger Its Institutions du logement soctal, telles q
e©ftwî«netfrt i s» m«lfs«t®r I partir et» « n i t s f 850, en partieulltr S¥»e le
formatton i t Is "Steiété i t btenfotsaiiM peur fwniHorctlwi et la bon. mflpphé
i t s tenements ouvriers" st le "Société wmilmmîêmm i t eîtés oytrlèrti",,
L'Wét dlrtctrtefî sst qu'11 ievraît être possible» moytmnant une

lie or et s apéefftouas. «te rs lof tr I ts oetfens tant ctss®
centrecirréfs i®s Seefétés philanthropiques et á©s Sureaux «te btenfatoance

p«r i s fér l tai l ts Miga.tteâemiiltJiMttefaf.U.ir_@ sttt^nsut 1©

publiquei. Autrement dit, esvec comme preuves les réalisations
Industriels qui Font expérimentés d'assurer i le fois un® rentabilité normal®
wx prêteurs et une salySsriti normale aux habitants, per 1'intwmétftiip®

i t crédit t t «It 6©ttstr«ettaf! ayant strictement cet objet.



même ûm c©n©@¥©if* dee ensembîts qui ne soient pas trop fovoroblee è leur

investisseurs et dee employeurs^ on peut remarquer qu'en fait deux
mouvementé se polarisent è lu fin du slèclss si Men qu@ r ip i f j t i f l ip que
représtnte la loi de 1894 relatif® aux Habitations i bon morehé les contfent
toys Its deux - cette dualité devant marquer durablement en Fronct I t
domaine du logement ®octe!"ï

- Lt mouvement «itrîer ®©cioltet8s après îa répressten de la Com-
muf»ts oeciiie entre tíes rtvsntfteatlsns pwr dss procrammts de
constructions oubllayes, tout en ee di¥!aimt sur I t thème
munfclpoïlté» ou Et«t? et dee petitions pour obtenir dee baisses ie

- L® mouvement des hygiénlate» et des Iwîîistrieîs milite è la fols pour la
mto® m ploe© i© Comités tSêporttfnefrt®«x flnaneé® pw l'État st îa

Bfi¥i®8 qui permettent 1G e§nstrtictlons m l®cotl©R ©a scctsstori i in
propriété» de «Gisons salubre» et i ton marché.

La lof du 30 n©¥twtbre 1894, qui donnera naissonct par Io salte oux
"or§®fîlsmes WM" Cpui® MM)9 contient en effet deux dispositifs, commt
rináiqyt un® presentation dé-controctée êm son srtiel® ierî "il pourra être
établi tfcms cshoqys déportomsnt un oy plusieurs Ccmîtés des hotitfatfons à bon
marché".

LQ suite indique que leurs membres sont nommés par 1@ Conseil général
et ï t préfet, t t qu« leur budget i t foncttennsmtnt eet prit en charge por î®

départ ©mental.



ss

- soit p i f Its

La suite du texte precise î@s conditions i t revenue que it¥r@nt remplir
lee habitants bénéficiaires.

Donc les Comités ne construisant pus, mais ®ne©tjra§«ffrt lo eonstryetfen.
L'ensemble du texte précis© la nature tfs es® encoiirogements, qui sont
prttfteiiMlemtftts i t s txowérittos ffecal es, des stitwitettafts donnéts i
certains ©rfanisfnts,, en psrtîeuiter sncl«?ts byrt«ix � <to itenfilsane® et
hêpitoyx, d'investir dans ce clsmiinel tnftn uni auteHsatton donnés à Is

.de.§ dépita et conaiatigttena cte souscrire dee ©bl ffattens dts "Suciétis

i t s sociétés spécifiques se donneront peur objet, t@us rés«r¥t
d'agrément por les Conseils depoHsmsntsux st respect tits conditions
cftrrtré® dee bénéffeisirts ás leurs W¥tetS| d'aider ïtMrs mwnbrss "à
ctfistryfrt eux'-mêmee poar l« j r yts§e pereonner Ctí«rnftr alinéa tfe

logement 8octaîs mal» les cifflllgitioea ne se tfé¥«îopp«roiît qy'après la
prsmíèr® iuerrt wwniteît ians yn contexte différent. Commt on l'a Indiqué
«n dêcoupmt 1@s freinte périodes dt e@tts tttotofrs, rtnfre-deux guerres ssf
i ¥rol dire merqués 0¥«c 1s bï©csge áss loyere, p«r uns



fin@ne@ffftsnf i t la conatruetion ¥® donc êtrt msrfié per an rapport b@@t§cet§p
plus cHract tntre l'État îul-mims st les occupanta iss habitations!

rtlatlvemsnt i

d'une outra mouler® par des crédita permettant Fouto-construction

"Sociétés ceopércitites IffiM", comme moëalité d'accession à
propriété de personnes i revenus modestes5 sera dons nicesssfrsment

antra ces dsux tsui- in i tmblts i alla n*tn donnera pot twolns
nstesenet è U M formula roèutts et i tíss rêaîlsettont
puisqu'elles subsistent encore aujourd'hui.

fonctionnemtnt des Institutions continuât dons ÎG Lof dt 1894, at surtout pour

Entrs Is Loi Ifigfftefl alia-mêma tf la début de la guarra( I! S"Î
surtoyf d^wnénagarrtanta Instltuttonntl» préfigurant Its actaura et laa normes

à bon marchés section da terrains,, garantie daa oblifottens et de» action»



En 1t§t 1® i i l l l â i i permit cette fols è VÉtot lui-même tfoeeordtr tites
prêts ê toux réduits mm Scefétés lit crédit frnmobfiter oyxQwt!i«s peuvent

c'est la procédure de "prêts bonifiés "qui eet mise @n pîae® i cette
î t budget prsni i sa chGPfs la différence antro f t t o » doa prêts i t Is C@ls#®
national de retraite oy fréter (3,5%) t t celui ayqusi Its 1mê® ainsi placés
sont avancés oui organismes du chomp d@ HIM {211

En 1912 la t§ ! BfMtftevey ifîférsftef® ess organtsmes sn créent les Offices
i'Heliifatton à bon marché, qui peuvent être mis @n place è îlnltlotite

i t s collectivités Local©®» ils reçoivent i t s prête i t s munictpolités, de
Caisse tfépirfpt et i® 1® Catoee de dépôts et ctntlpetlen et tftifwurent
propriétaires des ensembles qu'ils construisent destinés è l i Iseotisn
toujours pour Its mêmes categorias soeislts identifiées comme
"bénéficiaires de la réglsmtntaffon HM*.

coura tí® la pé>tei® qui ¥Q de la loi de f i t s jusqu'à le §t»fre é@ I f 14 -18.
C'est surtout après celle-ci que les fnt@r¥@ntfono publfquis dans to domsifü©
vont t t renforcer,» t t c® par deux frondes cotéforles i t rassures qui vont
f i i r t éclotor î® projet i t s phfî«ithr@pts hygiénfotos du XIXo sièclo* qui était
rappal9ns-Î8? de promsiyvoir la constryetton d® maisons solubrts,»
t t ê bon rewrehéï d'un côté î'aupntiitatliîn cttt® fois très sensible ëss
de financement pubífej d'wn autre côté, la prottettert ûmn foestelrts par
raoratoîrt puis blocage i t s !®fsrs qui va dé-rontabflloor linveetleoament

Les raisons de et» trwi«f©rm«t!«i8 des modalités d'totterventfon d@ l'État
I t domaftte du logement après le première p i t r r t wwftüale

corrtspondenf pour un@ port à l'aggravation des tensions enfrt les besoins et
is parc immobiîter disporiibit. Let effets cymuîés et étstruettaft * la
§u«rre et de l'arrêt de la construction pendant les hostilités creusent encore
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Int. C

erfs® anáéraiqus du logement pepuîoir® combinant cotte fols ïe blocai® des

catégories s©�lslss pouvont p«f©r ies ï t y t r » »©n réglementé».

r®n©y¥tléSi» pyls prs«R«nt lu fermt cl® prtrofl i t ions ûu

l@s lieux ov@c des niveaux de loyers fixés en réfêr@nc@ à la

situation de 1914. Groupés ®n 19fS dans TUnïon confédéral® des locataires

pour consolider ces mesures de pr©ttc!tens ce qui pro¥ocpent yne

satisfaction des besoins dss nouveaux arri¥8nts. Malgré une décisiors de

ppincip» su i f28 de roettrs fin en cinq ens (c'est-à-dire è échéencs d® 1931 )

Par contre sî parallèlement, les dispositifs d'intervention fa¥orables i

'investissement public dans le domain® vont être cette fois alimentés par dos



l u 1919, I t systems d«s prêts bonifiés,, per It ipel l'État prtrttf sn
charge la différence entre lee toux d'Intérêt! psfis por !@ Tréaor aux

I t Titrs lit «to la L§! i t !SS? i t i ts cttspesitifs i t la Loi de 1896).

En 1928, Is i l l ÍMÉPJI Í I I ffxe pour Is première foie un pr®§rswwif do
conatruction quinquennal tout financement pubitei 200 i§§ logements MM t t
Si 000 deatinéa i i t s catégortee à revenus relativement plus élevés sn
oectssfen i la propriété individuelle. À es dernier titre, s i l t Joue un rêl®
particulièrement Importent iens notrs ehomp su refleinentcnt le formule i t
le tua i t !» .-. flttpttBition: lee bénéftetet*ti souscrivent tfes porte cl® Is Stcfété
qui ¥a ttttr¥snlr i ins îs proceeeue de c©«stpyctl©n âê leur logement pour un
reofitanî éfpfwslsnt ay prix de rstisnt de l'opération projetée. Pyls Ils
libèrent et® parts au fur à masure dt Tsmoftfsssmtnf dts emprunts, dene
deviennent proprlételrti définitife ê l'extinction de 1® dette et ctstent de c®
fait d'être asseelét ©u prornetsur qui leur s ptrrate d*otteftidre cet objectif »

Ainsi, s'est yn® combinaison ds protection û® Isccstoir® ctas le seeteur

entrt I ts deux guerree la politique du lefement eoctol, mois n'exclut pas i
l'outre pèle la construction privée rentable p«wr lee cotéferies sociales à
r@¥®w« élevé. On comprend que si áes ©oopéritf¥t« tfttaMtotfen à bon
marché y treyttfit ïeyr place, t t ©xperlmtnteHf la preffrfèr® fénératlon d®

in effets du côté Ai secteur prf¥és révolution eet marquée pwKtent toute
la pêrtotít cTefîtr@-ë«yx f u ^ r t s pur une ialsss de îs part consacrât su
logement dans 1® budget ûm ménogss t t un@ baisse du revenu net des
proprlétair®3--ta!llours, qui sont 1©§ effets ûu r®nmi¥®ll®fn8nt périodique d®s

tfs bl©e@fl© dee iey«rs. Seyîs ïts profrummea de constructten



Mois du côté des financements putties» l'eesentisl i t Ftffert est orienté
¥®rs Its catégories qui relèvent d® la réglementation tüMf t t cenetrn® por
conséquent surtout les Offices publics et Sociétés tf iü qirf construisent p«ir

Entre les isyx5 I ts ftrnfwlss d*@W® è l'accession è le propriété sont donc
relativement limitées è rtes couches «octales Intermédiaires» qui doivent
pouvoir è 1§ fols censeur or des rtascyrcss plys fnpor tsntts è leur loi®m®nt
et ne pas dépasser las niveaux d» t&mmu qui, pmir différente® configurations
familiales, donnent accès «J financement aidé et donc owpftenter
sensiblement leur "imx d'effort". C'est d'autant plut 1® cos tíes asteclés
potentiels de coopérattvss «ps ces dernlèrts se situent dans Its instltytlons
HBM, pour lesquelles ces plafonds de ressources sont les plus bas.



Part ia l@f er É i t le» Up©»»®®

è1914 à 1914

1914
1920
192S

1930
1935
1939

17,4
5,8
S»2

7,e
ss?
5.8

8,8

8,0 11,6

8,8 11,0

lopnwrt i t rwenus immcrtîlîisr», p, 44-47. A remarquer* que te
proportions w r^prtósnt pour te loyers prorogés et non pr
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L'octtvité tfes «©©fêtés coopératives dtiobitatton è S»n wsrché dans cette

t eomptt i t s ftiligiiMblteats, qui deviennent Iturs membres ou fur et
à «©surs qu'ils m manifestent comme sojMttdjBli i î'eccssston à la propriété
de leur prepro logement, iî s'agit done prteefpolefwtnt tfelgl»rotf@n i® pions
adaptées mix btstfns t t aux moyens û® l'Intéressé (en particulier dw terrote

8iir¥«illa«�t du etwntter et du centreis de lo bows fin sS®s tp«¥oiixf « f i n de
1G fistfefi tfy r«mb©ijrs«m®nt i t s prêts. La feranaî® fenettetwt®
principal srnent en heiltot dtffus, bten qut c i r t i l iwf coepérstive® itent
pertlelpé sntri las tfsyi §ytrrts i Is réaitootkm tfs lottsternsnts, en
psrtteulier ou moment de 1G rétictfsn contre les abus de pseudo-promoteurs
t t du mmsvmfmú des "msï lotis". TiMJtsfols c o m » ces proeécfaret
fffnt®r¥intton en hobitcrt §re«pé se sont swrtouî déveîoppétt après lo seetnie
fysrr® wtonilalig et qu'elles sppartlsfins-nt i t et fait «ia¥§ntt§§ i la
génération 1947-70, c'ssf syrtout la formule d'intervention p©ur
membra prit Individuellement que nous décrivons toi

sociétaires» Isa coopératives t t l@s divers partenaires dont dépend

pour ficcosstoîi à 1c propriété de la réglementation HiM eu moment,
doivent o¥oîr les moftns d*aca>^rir un terrain» soft §rêe® à leur
éparfnt préilabis» soit §rice i une autre murm d'tmprimt»

QU'US s*adr®sstnt è elle pour bénéficier de ses services, c'est-à-
dtre qyMlîs ®n dt¥f®«nent p©yr cette periods
montent de est parts correspond au prîx de revient pré¥y de

La coopératif® i done poyr activités principe!es pendant la pértoie
d® concfpttow et de féolfsctiP» du pr©frimmt prepr® i et candidat:
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- Um fois Is logement terminé et occupé,, 1G coopérative rest® donc en
relation avec chacun de tes membre» pendant imite ta période ste
remboureement i t l'emprunt, apree cp©1 fî n'y i plus aucun rapport
d'activité.

Pîue précteément, la coopérative exerce toujours eee activités poyr «les
leogere sans cesse renouvelés au fur et i mesure que de nouveaux
s*aÉr®ss#ftt i ellei mois i ces entréee ácns I t eoclétortat

roccoeton de la préstntatten d®s fénirsttons tfoprès-fuerrts d'un® ports

l'Initiative sst îs plus souvsnt f , t iMici. i i . su ce sens que c'eet le cetpéntîv®
achite §y retient yn ttrrain pour élstortr un protets puis offrt i dee

ions I t schéma d'snsewjilf (figure S) on peut donc donner un©
représentation sfstefwrtiipi® i t la formule, les numéro» portés
sehéwii indiquant l'ordr».dt» onéroftonss





En référence aux i i f t r s ispects i s la formotton et «§® la strueturitto

soft elle-même un point i t possuft obligé pour oeeêder è des crédite
destiné» i I'accesston è la propriété dons des conditions bien tféterminéesï
normes soeteîts flss candidats st nofwss tectmieo-économiques i@s
legemtnts projetés.

OR rtworqyt ctpeïMîont que c'est en partit Feporfnt de cotépirles
docfsies proches i t s "candidats" qui § st mobilisés, centralisée et ré-engsgée
dons des opêrottonâ immobilières por l'intermédiaire de la coopérative? en
effet la Caisst tfss dépôts et consff notion» est l'organisme centroîtesteur lies
excéÉent» nets tf«8 Caissts d'épargne, elies-nnêftws principal collecteur d©

degré de bonewisoftofi est foible duns ces catégories sociales.

investissoble ions de nouveaux proframmts coopératifs, on voit iene
cette formule n'y contribue pas. Il y a bien accumulation d'un patrimoine
immobilier ou niveau des HSHÊfJib et éventuellement manifestation d'une
épergnt lorsqu'ils n'ont plys ci® rtdevonet mensyslle è payer après
amortfsstmtrrt complet «Ses tmprynts» Mais ni ce patrlroctnt eommt gage tfe
noyv»»ix emprunts hypothécaires, ni cette éporpi®, ne s©nt gtntrollsés,
donc rê-@npiQe@blts dens des programmas accessibiss à â@ noy¥@sux
ffiembre». i'aytre part iï y a Gceumyirtion d'une txpérfence professionnels
sw niveau de la coepératit© » qui peut être une ssurce d'économie Importent!
psuf les candidats qui s'adressent à elle, mais pas ds capitaux permanents et
tncert moins de fonds propres puisque le sociétoriot se renouvelle



a

I ts eapaeités de négociation ®¥©c des prefesfttoftnels dispersés n@ Itur

ses utilisateurs* puteojus 1'ififtiqtftff úu pr©c®ssus appertltnt ow cortldat t t

d'accéitants ã la propriété
donc îîten le» caractéristiques tfynt

outwit t ï î i n'tst f i l le ni sn oval ni
8tru�furfr»le»t un processus de

tr«MJ¥ét rsiotivwmmt marginalité® lorsq«es après la stconsi« gysrr®
. te faff elle t'est
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SECTIM

LÛCAÏiOi ÍE8 SÊiÉláTfQiS "CASTORS" ET ~ft.SC (1945-1970)

rapidement faire ippsriftrs Insuffisantes aussi bien let formules de
©§«str«etteRS publiants destinées i la location Cproirsmmst i t s office* MIM
devenus "Habitations d taytrs ro©tférés% munteipatix ou ctépertsmtrrteyi ) qy©
les formules d'aide, por financement de la Caisse des dépits et

3, à l'accessiors i lu propriété.

Trots misons s® c@mbintnt en effet pnur faire de la "cris® du logement"
un (tes problèmes majeurs i t l'oprèt-fuerre» mois cette fols s«ys ses
ejects quantitatifs au-delà ite 1s vétusté i t du déficit d'équipement sanitaire
d'unt grands partie du porc des logtments sueîtnt.

L'orrêt qusst-totaî dt la construction prltê» »« de l'entretien
Immeubles pendant toute la pértoát tf@ l'entre-deux fly©rr®s est Hé ê la
botsst e@nstotît@ in tm@m net i t s preprlitstrst-batllsursg en-dsssous non

maintien #n état, i t plus» le fottrie niveau d®s loyer» o entraîné i®
nombreuses rigidités, qualifiées por îss démo§raph§s tí® phénomène® de
"â^sserremenr: les ptrsonnts qui ©ceyptftt des lugtmtnts it¥en«t trop
grinds ou dont sîîts n*®rst pis l'usage ptranaftint Its e©ftstr¥«tt par et Qy'lîs
sont relativement p©y csêtsuxj sy détriment de fnérw§@s qui n® troyvsnt pat

S'sjotit® i et déficit quantitatif î t fait que la constryetten ntyf t tntre I ts
deux guerres Ï compte tenu des procédures que nous avons caracter f sees f ett
très polarisée stciflltmtnts sont l«tsr¥tnusf d'une pert, les Investisseurs AJ
logement soclol peur tfss bénéftctoiree i rtvenus modestes, il'Qutrf port I ts



ie® loyers élevés ©M i oecéá®r è lo propriété sons eii®* Lee construction®

Enfin s'ajoute à ces deux cames wn§ reprise de lu ncrtalfté qui, au-delà
d'un sîmpîs phenwnent i s r§ttrops§t eta iéftetî i t s nilssoncts i® la pérteá®
de guerre» va foire également du "baby boom" et de la déminât sociale qu'il
génère dons de t r is nombreux domaines Cie® équipements scolaires à le

centtr«ctl©n neyvts poyr i tss t r rer toutes les contraintes qui font de ÎQ
pénîjfie de ï®iim®iits un goulot tféîrsflfïemtnt de cette erotesinc®, s®
manifeste-t-eile d'abord par une inadaptation des circuita de financement et
des types tîtiweatisstyrs qui s'étaient structurés antérieur ©ment» i partir
lies orfGfiismss istys de IQ loi de Î8f4 pour tout et qui concern© I t tfomofse

HiiCH» A,, Chaps "L®8eî«ent" In Swwy, A. s Ed. » Ltttetotre écononritaue
dejq Ergnea .gutri le.». d»yx ouerres Paris, Foyari» I f i 2 f p. 105.
C'est cette expatriation ¥ers !s banlieue qui donnera naissance oy
"Meu¥tmint iss mal lotte", mois wssi «yx premieree txperlwicta
«f'int©r¥®ntton ©n habitat §r©«pé d® certaines coopérants KSM de la



et sera l'origine rtss precéiupss i t prêts «ta Crédit fonçfff g# f f PftCT ô durée
relativement plus courte que ceux de la Cuisse des dépits (20 à 25 ans nu lieu
d® 40 ans), dent les effets sont admis csu pé-®s©«wipt« de la Banque d®
Frsnc®. Autrement dit, on mttelp» sur 1s formotfon- ée l'épargne pw* ïe
fonctf©nn®m®nt des habitations pemkmt le pér l t i t de retntoQ.trsentini i t s
empryrsts5 1G création monétaire Mttale étant diffusées en période i s
reconstruction st de croissance, ians,J j tei i fni i l i d» I'gpjflrf j jrgtfiigtjf
(activités du bêtiment t t iéveteppemtnt de toutes les activités liées aux
besoins if'étiuipemtnt des ménogis.. « lorsqu'ils sent

D'un outre eêtéj lî 1mA prftiléfler Flnttrtsfîtten tf'un® R©y¥®1îs

l'occupant bénéftelulre des afetes, les no«¥«ïles fwmulm eu

entreprises du bâtiment t t let candidats à l'accession ê la propriétés
toute uns faramt de programmes plus ©u «oint "aidés" selon leurs ntwstjx de



d'intérêt Inférfeyr» Mois comme ces ©ffpntsfwts subissent «ss i la pr«®slon
«lui rend rïécsstolr® rt§ concevoir st réaliser i t s proflrommss il® plus grande

coopératives HLM vont pouvoir substituer è leur ancienne' formule de
prestation i t services à la construction diffys® une nouvelle génération à®
coopératf¥@f f intermédiaire entre la location et 1*scc©ssfon è la propriété.

Deux sous~pêrfiMies doivent être cependant distinguées en ce qui
esneern® îss pr©cédur©t de ttnmm«mmt û® la eon»trycti@n immobilières la
premier®s qui ¥ i de l'immédiat opritr-guerre i 1983, eet maripé® por
lintervention diroctt du Trésor; au csurs tft la steoruffs, l'État ss désengage
pel alitement ay profit de l'intervention dts banques et tfonpntenrws de
financement spécialisés. Plus précisément, la part des Crédits HLM (®x%
H§H> resto elle-même stobï®, ©n ebs«r¥t i t part st i'autr® de cette

de prêta par cimporaiion avec l'entre ieyx çuerress les prêts
spéeisax -pri¥és" du Crédit foneter d® France qui manifest®»! è ta foie

La «Mttfftuité est celle dy mécanisme des prêts bonifiés, le Trésor
e©tJ¥font la différence mnirm les taux d'intérêts auxquels le Crédit Fencter s®
procure ses ressources ©t c®«x auxquelt sont consenti® les prête à
l'accession ê le propriété» Maïs la bonification est assurée soys ferre® i®

dons laquelle il

Lu rotatton tient ê ce que le système d'aide soft cette fols lié «JX normes
de constryetton Cprte d® revient su m2 de loflements types correspondent à
différentes ccinfiflurstion» familiales) et non ply» ou montant «Sss réserves
des candidats.



institutionnels largement setjttrttj par Its int»r¥t«ttens publiques

A partir de 1963-88 psr contre, 1® déstnfsfemtnt du Trésor de la
proeédhir® d'investissement et la réforme bancaire qui en ett la contrepartie
©ÎÎÎ i'fnporterrts effets sur les procédures de financement du logement.
Pratiquement, le Crédit foncier ne reçoit plus du Trésor les rsssourctt
néetssofrt® ou financement de prîmes à 1s ccmstrycfton et à la consolMefion
i t s prêts tpécieyx et iott i*oppr©¥tsl©nn®r s i r le marché flnwcisr» Seul® la
caisse «tes prêts tux ©ritfttefnts HLM» créée tu îfSS, couvrs des prêts
infêffmirs à csux de ses propres emprunts» 1st différence étont comblés pur
dss sub¥wition9 dt@ bsnquss de l'État »,

s©nt très Icrfimenî sitérteyrts aux prétcctipatlsi» du logement ssclaî"
p®ur qu'tlîts Intéreeeent î'eneemble tfst cireufts i s collecte i t l'iparfR® et

seneiblee swr la rtpwtltton i t s c©nstructton» selon I t meit i t flntnetment
t t Iss statuts d'occupation. Â cdfó d'un® relative stabilité de la proportion
des opérations HLM dons l'ensemble, c t l l ts d®§ constructions sMées ®t non
aidées se renversent è partir i s 1984, préflpjrwrt les difficultés que
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c'est dons les ûm&x procéáurss de fifiancemant

et consffnattenSg et d'autre pcirts ô cell® eu Crédit foncier i® Frwtc® Q¥©cs

pyîs sans l'aide tíírsets tfy Trés@rs <pe tret§¥snt plact %%% is«x formuîts

programmes répétitifs en habitat groupé. Nous allons maintenant les
caractériser.

L'une est issue d® l'expérience "taster* dons l'Immédiat après-pierre et
s'inscrit à titre principal tf ans les circuits d@ ffnencsmtftt du Crédit foncier de
Franc® p©ur les îoftraents econ«niii«es et fswiiiteux» l'autre est une sorte de
mutation ies coopérati¥tt HIM d*avant-"gusrre en coopératf¥®s d® location ©y
d© location-attribution HLM.
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La iêüêp-af®» Í M ©@«pirsttv ®® ûm ©�fiatr-nett®» »f tf® proM©tfi®ii
ë

doivent engager une psrtie i s îsur tempe "libre" en travaillant sur I ts
chantiers » après avoir obtenu des avancée tforfinlsmes dont la ¥©e@t!en
principale n'est pis I® financement cfs ïs eonstructten {Caisses ffGîl©e«rtt©n8
fomiitoiee ®n particulier), pour eecéier è «n logement. t'ovantsge
coopératif ee manifeete alert d*un côté, comme produit tf'yn effort de

rationalisation lié i la IgiUfi i t s ©pérsttons t t d*uiî autre côté, por î t ftmps
dtt t ra ta i mm .marchand qu'y enfofent lee futurs ©eeupfifrts.

Sous cette première forint? lee Costsrs eorftsp©ntftnt rtonc aueei à
l'émergence d'un projet ds cooper ative tfhp|fti|fjpf puisqu'ils conçoivent et

collectifs Airablet - ©n§§§t«fit s« quelque sorte îs gestion ultérieure vers
rorgontoation d'autres activités SMSCtpîtilgt i t tmât® i f rsrs tert iets aux

l'expérimentation d'un s©us-©n»emto1t ê activités compisscet, pu!sqy*«ll»8
coytrtnt i 1s tolss routo-prorootion cefst-i-tífrt ilaberitlon i t s plans sî
Instruction dt t tfotsitrs de flnan©@m«nt i t i*sut©-j^tíü d®s hesitations
ttrmlnés® e ' ts t - i - i l r i î® développement i®s ttrt ices utiles ayx hstoltants»
L@ pwtfeipfltton títs futurs habitants aux activités de eonstractton eemm®
activité g i r t c i l i f J©ye toutefois un rôle particulièrement Importants à la foie
psret qu'elle eet unt s@uret tféetRomlt qui ptrmtf i dee ptrsonnts
dépoyr¥ii«8 de moyens flnencters suffisonts d'y porttetp©rs et parc© qu'elle
rtnf©rct des liens ée solidarité entre Its fyfurs ¥otelns et doit donc fociliter
la prfsi an ehirgt ul ter leurs de le gestion collective de l'ensemble.
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To«tif@is la «©«¥«11® génération de formules e®opératf¥®s û@m ï® etwnp

les organismes à activité de it^jõti j l t_c|ffüiifeíg *t les organismes
a* îo conatrttcttoB d® chacun des prsigronrnms «uccsstlf®.

premiers snaembïes auto-construita» tsnd è se structurer une activité de

en commyn d@ ctrtaina services» en
particulier l'achat fjroypé de motérioux ie construction. Ctpendont,
piysfeurs facteurs ont fait apparaître l'utilité de l'autonomie

membres des groupes primitifs, ceyx ajui ont joué le rôle le plus actif ions

être ré-utllisés sur de noyvtaux chantiers, permettant de résl i t tr I ts

rationgïtertfon tfss activités du bitîmenî» Enffrts Joue itens l® même sens une
¥oîonté militante de fair® Is prt«¥« d'une "eopacité o«¥riir©° tf'trganlssîien et

sîtyatfon de Io deuxième moitié du MIS® siècle» puisque les premières cités

$
9



#SBS uns situotion i t erfso, plytêt que d'un© modalité
de psrffeipitfeft i t l'ensemble iss catégories sociolss concernées è le
ssîlsfocttert tfs leurs b®»©tesB t'sxpérftnet Caster tft et potet rt§ vue appui®

situation de rsstructyrtr ®î d'outonomlsir relativement t'organisatton si la

moyens nécesselrts è lo etnstrwetton, en coffibinanî Its rtîatfens o¥@c tous

epéeiolieées, aimlnistrallons» propriétaires foncters» Imtmm d'étudee,
esifreprises du bâtiment ) @t d'oufrt part; M réunissait les groupes de futura

i t ces «enrices. Mils c'est précfeénwnt sur un

eommt coopératives, auipeî cas 11 n'est Ri ne devient vraiment un organisme
ï9 mi bien s'il ©xwct ses activités pour tes

Seule lo stconi® solution aHiewl® Its activités île deux entreprises
ferm® coepérativs, i f set chacune sen objet st ses contriinîtt spicifliyes»



groupe I i t te te i m% pw eenfyston d» l'activité cte promotion et

aeti¥ités rt§ professionnel s d® la iraatotiõii,.. iteR qu'elle
pe® non plus débouché, pour les raisons que nous indiquerons, sur un
tféveloppfMmmt durable de eaQoératf¥es tfhaMtotlwi eorreepoiidant
aux contraintes et sux potentialités ds notre modèle itsertptff de
references c'est de cette formule que nous niions représenter 1®
fonctionnement.

Plus prêcfsémtnt» pour rtpretenttr la continuité t t la mutation dont §11®
est le proiyit par rapport à ses ©Hpnes «Sons le moutement Castor, car ce
type de transformation doit probablsmefit jouer yn rêl» important ou cours de
la pértoát actuelle, sn peut aboritr schemiti^iiement et succes8î¥em®nt I ts
conditions de fonettowitment de ses deux stadts suecessifs»

m) Au moment à® l'émergence des premiers §roup«® Costor» et d® la
structuration i t s activités i t l'Union cwnmt coopérativt de

par s®s utlïi^teur») est ions ton principe 1® syfvontï

- I t peint l it déptrt tst le §r©yptm§nt i t s emdldati., qui opportenf
è l'activité dont dépend lu résïfsatton ds leur projets d'un® port
des moyens flnonclerâ relayés por ili¥ert®s ©rcprrtsottona
soeiaif s s pute psr des prêts spéctayi du Créât! Foncter» tfowtre
part un temps de tra¥aîî sur îs ctimtfer piniant le period® tíe
constryetton»

- commt tntreprlse eoopératlf®, î t §r«jpems«t a donc poyr
activité principale la construction, su plus précisément



pre§ressi¥erritfrt se disteeier ü¥ec l'émergence d'une c©opérati¥S de second

travail ies membres tendra è êtrt remplacé par dee irJîS appropriés, et que
îts .tntgsiig.i.i8g...Éti bâtiment tíevlsntírcnt ctanc un iss perttnatres tf© cts



Ou moins îorstpt Ventreprise-Coetors a terminé la construction,, et donc

3sï8n Is descriptif de référsnc®» on constate qu'il y a accunwilstton tfun
patrimoine personne! ou niveau des membres, tirais qu'il ne reste pas sous
statut co©©péfttt!f| il y a aussi eccumuistfott d'yne expérience
proftsstonnt1îes mois elle est trattfjcég tfobori ¥©rs une organisation de
deuxième ie§ré i cempétsncts dîversffléts Ci® l'étude des plant t t ie®
proûéiures ô l'achat en gros de matériaux die construction)» et ensuit® ¥©rs
des organitflttwrt-CQnstf 1 s à spécialisation de promoteyrs répétitifs. Don»
cette transformation, report-travail lyi-fnême est rempleeé por des prêts

s cette fois b®micinjp plys durable que vont générer les Castors.

personnalités distinctes» mais leurs relations sont conçues pour
encadrer durablement lee rapports entre utflieoteure des
habitations t t i ca f t i i t eM i l i de 1s promotion et de Io

- 1® point de déport est cette fuis è l'initiative tfun
(travailleur Indépendant ou entreprise seciétoirs»

qu@H@ qu'en soit la ferme Juridique), qui effectue toutes les
opérations pjrj|g|o|j|ejt i la mise en oey¥r® d'un programme sur
un terrain déterminé;





sur îo base de cette "offre". 11 suscite dtne la formation d'!

initial CIS à 201 selon l'évolution de la réglementation... t t du
coût de 1s senstryctton), le p#st® faisant l'objet tfu financement
principal t t ne iStvwrt donc être libéré qu'on rythme de

ce sont donc Isa r j m a i t t entre organisateur-conseil et
coopératives de construction qui structurent la phase de
c&tffeotton il® l'opération, malt Ils sont l»muHifflOftl.!gáf. En
effet Its orfpnlsfiteyrs-pramoteyrs font partie tfune "Société
des Orflenfeoleyrs-CGnseils" qui élabore les rèfîss
déontolofiques û® leurs interventions! les groupes de
eonstryctton et d'habitation tsrmlnés font p«rtte tf'unt 'Société
Ikrttonale tfes Cités Coopérati¥es** qyî fnter¥ient également dons
l'élaborotii» êe ces règles; enfin une "Société de Caution

C'est don© à l'ultérieur d© cet tnserobít qys l'on peut repréeenter
systématk|uefnent 1® fonctlonrwmeiît d© la formule, en mettent

don» 1®» procedure siors en ¥fpis«r des prêts spéciaux ûi& Créait Foncier êm





des programmes sous cette formel et que la n©rnio!teoti©n des pr©céÉyr©8

puisque faute d'Mn statut approprié les sociétés d®

peuvent selon la volonté des habitants passer su re f ine de ce-propriété de

conseil, du moins au plus fard après

rcrabourstmtnt complet. De ce point de vue por conseipent la formyie ne

contribue pas i la formation d'une épargne nette ré-!nv©stlst«î>îs après

SiCCs partenaire de la SOC poyr participer à l'élaboration «Se nouveaux

projete. Ây niveau dee §rflant§«it©«f@-c©ns«fls i l y a occyrnulatiofi

d*expertise preftssfonntlleg manifestée dans les mêmes eotnififtaro ou niveey

Mon di

Seule la Société de caution mutuelle centralise des capitaux permanents

pour coutrîr les rfsupts i t s programmes succ@ssl¥sw�nt enfcflés» è défaut

d'un mécanisme de centralIsatton de fonds de développement. Mois c'est



d'échelle f r i cs ê ia taille d«a programmes et le rationalisation des chonfters
- ïe problème peur let sociétés coopérative* HLM Csis HSM) eet ri'pjjjffffif, î«
montant fies parts sociales qui doivent être seuscritet (puis libérées ptnefant
1® temps d'amortissement de prêt principe! 5 per Its coniîdaît ctans la
formule antérieure d'ecctsston à la propriété.

Soys certains ssptcts, roppartenonce d® ces coopérstl¥S8 aux
organismes HLM est Impor tonte peur manifester l'avantage spécifique de I tyr
i«ttr¥®ntta« par cemporsiâen avec 1G formyîe ip« neus ¥snens de présenter »
pytsqy'tlî® ëonn§ accès i dee flnonetments moint coêtsuxs prête d® plus
longue durée st taux d'Intérêt tftfêrtetips i ceux tfu Crédit feriefer dans les
prsiraremes LO8ECO,, Cet a¥§nta§t st rasniftsts aussi par i t s rapports
privilégiés avec certaines collectivités local es ? uu moment de \m cssston ou

programme. Mais la contrepartie de cet aides publiques est naturellement te
contrslfîte de nurmis d*Gccis»ton Ccomposltton fsrnîitaîe et rs¥@nu) et de
eonstryetten (taille et confort dss leftraentâ) réglsmintéts par 1st

n
un avantage specif f que, qui dons son principe peut combiner deux aspects du
statut



- d*un outre cftté, ptrraettr® è dee personnes qui ne pe«¥@nt même pas
participer è ce financement initia! tfeccêiter i des pouvoirs rte
gestion is® tnssffiiîts terminés c@mm.i, Ipeatiirits moyennant îa
souscription d'une seyie part sociale (ne représentant qu'une faible
partit du prix de r®¥tertt de l'opération) de la société qui en rest©
propriétaire, et donc en loue les par II® s privatives è s©t membres»

Compiémentatrement, des formules qui gimMatni location cfyne partie
pri¥ati¥© et accession è îa propriété eoîl#cti¥® p«y¥tnt manlfaster d®yx
gytres o¥anto^s pour les entreprit®» è activité i t promotion répétitive

aux organismes HLM elles augmentent leyr eupoclté d*int«r¥®ntton en
dsâserrfint ï® §®y1ot d'étranglement ë®s fonde propres» En cornbinsmt lee
d©yx positions de titylsîrts de parts de tCBUPÉM collectif® et tfHMSl d'une
parti® prl¥ati¥® tf@s tnssmbïes ttrmties» t i l t s font accéitr îtyrs membres à
une personnalité eoopérgtive. conforme «J statut oénérol de 1s cospérafioft
dont 1G codification îéiteiati¥e îa pîys récente date précisément d® îa même

En fait» deux formylea ¥ont donc sortir d® le trantformetton des
ancitnns® coopératives HIM, d'sborcf comme proeédurss d'lnt©r¥®ntton
dtetinctes des mêmes sociétés pui® por différenciation ( i partir de 196S) de
deyx formes de sociétés appropriée^ 1s î©catton csopérstfvt et les location-
attribution, ttoys ®n indiquons d'abord î®s traits distinctifs a¥ant d'en donner
y ne mêmt rtpréstntotton d'engembiSj, cor dons les deux cas î® mode



cette part «octale est attaché le droit de signer un contrat i s ffggtfgfi d'un

rtste itonc durablement propriétaire tfss Immeubles qu'elle construit et
qu'elle loue à ses propres membres. Du point de vy@ juridique5 c'est bien un
statut onatogue por extmplf i et lui des coopératives ouvrières de production

i).

locetairt paît etowe yn loyer Qui permet i la coopératif® d'amortir l'emprunt
foire face ayx charges d'entretien et te fonetf<snntm®nt

temps aussi bien son patrimoine bêtt qu® son sociétariat s'élargissent,

l'opération, st s« llbèrsut wn wontent eorrt»p@nilent i l'apport Inftlol êmm
les outres formylea tf secession i îs propriété (tS i 20%). h ces parts
socloîts» tst donc aussi ettsché un droit de loeotten i*un loa^wnent
déterminéj qui donne Iteu comma dons la formule procedente à lu signature
d'un contrat ë§ bail s¥ec le eociété dont ils s©nt mwnbres ou moment de
î'entrée dora les lieysc» fît patent donc aussi wn loyer. 1G différence étant



son logement dolt eétftr ses ports d son successeur* tu principe ê leur

t cas precedent, la société ce
monter® répétitif® ti® nouveaux programmes! t î l t rests preprfétofrt des

cas, l'ordre i t s opérottons et Its principaux rapports
acteur® sont donc onalogutsi ssu!©8 1st conditions ds

piar ajustement du profil tocto-éconoîniqs» des
es - lui

ainsi tout ou partie de» frais d'acquisition dy terrain et d'étude pour
un montent correspondent en principe è la différence entre le

du prêt et le prix de revient total lie l'opération. C'est

CFF puïsciy'il peut ¥oritr de S à tSÏ «lu pr i i de retient total.



sociaux de la coopérative, c'est-à-dire qu'il» ont un® voix i
l'Assemblés générale, qu'ils «ont éïîffiles oy Conseil
d'administration, approuvent lss comptes et Its rapports
d*octivité... A¥sc l'agrandissement progressif de la l i iü j t i s ces

s une relative décentralisation s tfoilîsurs été Introduite sy
de ta pérlotft de fonctionnement i t cette formule» chaque

ensemble succsssif pouvant former une "section" distincte peur
rendre la participation plus procht dis problèmes des habitants.
Mois l'Assemblée fênérslt et 1s conseil tfeëmlnfttrottan sont rs»tés
situés au ftf¥ittt de le Société coopérative durablement propriétaire

sociales Cpntei|«e le droit tí@ leeotton Ityr est attaché. Note ®n eos de
location coopérative il s'agit seulement dis ports souscrites et libérées ou
déport, alors qu'en location-attribution s'ajoute ê cette sororo® le montant
libéré eh�ps tftofe pour uni fraction ûu loyer. Conforroémení ou droit

s'il y a y« §rea
payer d'un® mtmîèt® oy d'une outre è son successeur (qu'il a 1s droit âm
proposer è la coopérai! ¥® ) un droit d'entrée occulte égal è cette differ ©ne».

Par différence w@e la formyî® Issue dts Castors» on rtmsrepe
syrtoyt qy'fi n'y a pes le! formation ds ifem psrsennolltés juridiques
différents® d*entrtprtntyrss ayant chscune son activité propr®p bien que la



troiisforfnation du projet sn prefrofnmt pute la réalisation i t cs tftrnter

reste propriêtalr® et §©stf©nficrfpe. C'est tíone une entreprise coopérati¥s à
activités multiples, appropriée è la rêolfesttan d'importantes économtes
d*éeh#1ît puisqu'elle pttrts amortir eertsfns frais d'étude syr un §rsnd
nombre d'opérations suecetsivtSg centraliser ses opérations odminiâ-
tr atives, commerciales t t financières, fêrer des services d'entretien,
etc.. ,

La combinaison dans uns même société des activités de conception et de
construction ne «tonne sueur» persofwisltfé juridique distincts i chacun des
groypes successifs de eendWsts mux divers proflrsmmes. Si bien «p© la
participetton dis membres M réduit i es state i i t s Qminaismtnts i t l'ynlté
d'habitation qui leur est destinée. Quant à leur participation, è ÎQ gestion une
fois les logements terminés, t t compte tenu de la taille de cet sociétés, elle
est iQvontoi® yn© foriobli dépendante i® Io ü J E i m éventutllement mené®
par la cospérati¥t dons et itmrtn® Qu'un® caroctirîstlciîj© stryelurtîit ie îe
formule ers tant que telle.

En tout état de couse, c'est la iégtemtntBil«i.,rf@.: t i l l qui, en rendant
oiîîiçpttfrt te forroottoi d'uni société ccopérotf¥t de construction par
programme, t t en transformant le» sociétés coopératives HLM en entreprises
de prestation de servicee de promotion Immobilière mm* ces SCC, mettra fin
sy foftctiennerotnt tfe cette formyle» ioy« retrouverons donc les roisiîns plus

remarepera sfmplemtnt q«® dans celles-ci l'articulation dy «i©ubi@ rapport
d'activité et de sociétariat et d'un processus de formation, centralisation et

d'une épargne nette dons î© iiït lgBBfffif i i i des habitations
est entièrement polcrisé par l'entreprise de promotion-

cisnstryetion répétiti¥t5 dont la taille croît è choep© profromm®.
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de transformation su co-propHété i t droit commun ni m loestien simple.

ï'habitation comme entreprise cooper ®tf¥©s c'est-è-dire la différence entre
I t quasi-loyer payé par Its usagers et les frais de rtrnboursemtnî st de
fonctionnement coyront, reste à Isa disposition de la société même lorsqu'elle
est comptabilisée comme dette à l'égard des membres sows 4w@rm® formes
qui peut donc engafler une partie de ces rttsoyrces pour fnfticr de nouveaux
programmes.

SI y a donc bien accumulation de compétences professtonnellit et de
fonds propres au nf¥e«i de la coopérati¥i elíe-mêmes plus exactement tfes

effet, il y a accuraulatton d'un pctrimolne personne! (ports sociales libérées)
dans la formule de le locaticn-attributionïs meia por e@ntr® d'aucune

tt©«¥@«sx proflrafnmes,, pylscfyt cette activité tst in quelque sorte
monopolisée par les professionnels de la SCHLM.

Lo formule enfenëre êmm bien capiteyx et sociétariat permanents

responsable sy ni¥eay i«
coopéroti¥® elle-même ne tend pas à devenir une organisation d®
defrê, les sections correspondant à chaque soys-eraembîe n'étant qu'une
manière de décerîtralîstr les réunions d'Informations, mais une sort® d©
grande entreprise è établissements multiples. C® qui produit !o§Mpeni@nt
unt complexité croissante et des conflits latents entre les soys-ensernbies

concernés» En effet, les conditions de gestion des



et® efreonstanees voriobtea at Ia tampa tfeecupsfteris, pe«¥snt

r«mp!aeemtnt ©*tst-è~dfpt as coût d*occaaaton à un logement équltaïsnt an

i îof t f reiativamant bas ê leur successeur sows ferme il©
versement ppéilabie i sa présentation à la société coùpérotive pour une

iafurtîleraent la forra® coopérative n® fait Ici que manlfiiter yn
phénomème qui se produit aussi qutllts que soient les modalités de
l'aida pybliq«®ï par exemple, lortQue daa lecatolrts d'offfet» HLM dent
les rt¥s«ys ont ouoinenté, bénéficient CÎ'UÎÎ tayar rtlativiment baa,

aacondcira. iMais lis 1® font clora sans violar Its raglaa d'oucuna



rapports «sotpér@tifs entre î®s futura habitants poyr la formation tf'un joypjs.

conditions de formation et de fonctionnement ctes deux ferrwilts «Stmlnontes

en France» de Ici fin de îo seconde guerre mondiale à 19?î, au ccwrs d'une

période morqyée è la fois per la pression «les besoins de construction «le

îoftment» neufs t t par la croïss�ice globale de la production, des revenus et

dependant d'une sorte de contrainte mytyelle entre organismes i activité â®

promotion répétitl¥e «t organismes i activité de construction de ehaeyn des

Si le froype construetsyr s'oytonomise troo» confime c'est le cat dons la

pas assez, comms c'sst le cas

Dons les deyx cas du moins l'ensemble des activités reste dépendant des

procédures de financeraent définies por les pou¥©irs pyblics?ce qui reste por

En fait, c'est par un chan§©ment de rê§!©mentation de l'ensemble du domaine



monifMttr. af te la législation a i 1971 1® nécessité «Tuns
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SECTION

RiOiSáiSSáTIOi ET ÊMEiSEiCES DE «WELLES FORMULES DE CQQPÊiâTÍ¥ES

ig ia

p©yr caractériser Iturs rapports avtc Ia fftpettert qui ím « fait naftro. Ce

®t ayx moyens d® Ityrs utiltsatsurs dans les

tnvîrofwemtnî profonriémenf modifié par rapport i leyr situation de



a 1 experience

nombre a'opérattens» Mais cornu» es résultat as! obtenu por yn® rig©yr®«s©

»)
por l'intermédiaire d'un contrat écrit de promotion immobilière, toute la

cours de la période antérieure

locataire1. II vs donc s ' tnsyfwt d'yne psrt une é¥oîytlori différenciée des

en droit coopératif, qui exclut 1G réversibilité. (Plus précisément i l



de production iiJC1* C'tst estte ê^míèt® formulo que nous

pérfoë® l'environnement socio-économique des co®pérstl¥ss d'habitation en

organisations membres du Mouvement i®s cités cooperativos,
fonctionnaient préctoémsnt déjà sur la base d'un rapport ontro orf«nteo~
tcurs-eonsefït coram® prewoteurs ®t Sociétés eoopépotlvss eomm®
ccwttrweteurt. En fait, c'est la fwtivsîît situation créée dano l'ensemble du
champ par la rupture en 1973-1974, des rythmes antériturs de crolssanee
de la productions ^® revenus et dt l'emploi qui, sn msnflestant des rapports
beaucoup plus tendus entre I t cçtûl dts programmes de eonsfruetfon @n
aectsstoi i 1s propriété et les raygnus dss eanitAits souscripteurs-
coopératsurs remet «n cuits® 1§ dáyil.ap^mial de ce type de programme, du
moins pour Its mêmes Mfégorfs® soctal®» â@ béftéftefiirts. Si bien {pis ne
subsistant «lors «fans n©tr« champ» qua les formulas qui mettent an rapport

producfiorï HLM.

in même fenr® nt s@nt pis en trate d'émarger, car ©n ssslst® ou e©yrs tít l i
même période è plusieurs transformations sigmfieativgs des modalités
tffnttr¥entten et certains troupe» ffactsurs» qui prennent en chargs, comme
habitants ®u rtprisentimts i t » habitants, (tes activités de ftiMlm» de

et mêms i t promo.tton immobilfère.

prsifrftr ensemble fftxpérlsnc®» paraît r®pre«i«lrts ptwr dus
toclalss et «tes sett¥ftis différentes! la ftHrmuie et la prsmlèr®

génération tfss ùia.t@rs. Cs sont tfts gr©yp§« oute-esnctpttw*s et ayto-
constructeurs «is Iturs hiittoftons qui projttttnt donc aussi» tons toutefois
mwt^mr dintérêt pour i ts statuts co^erotlfSj l'auto-geetimi is» @ns«wibl®»
habités, iéunlt ásns ithEdiflLfflOMBie flMtftoaci CMSA)» certains tferrtrt
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manifestent toutefois 1'intantfon ds prewtowtîf i t s formules espiei»®

catégories s©cte!tt que etllss quf 1st ont expérimentées è l'origine»
e'eat donc i es titra qu'ils entrent dans notre chomp ifs recherche compares.

Ite deuxième ensemble pourrait résulter (te l'extension, expliquée p@r
rougmetitation relative des charges, is f©Bet!«in®fntfrt iss logements
terminés et ta taisss relative des revenus i t leurs occupants,, de l'activité
des tïlilgMfal gpog|f>iitt%_A__.^3igijflg^iteâ» La formule n'est pas
vraiment nouvelle, puisque cette modalité de co-proprlété avait été
réglementé* dans 1c pértois antértauni et utilisée dont quelques grands
ansembits. Muta la fransforawfton lies rsppdrta eetrs charges et revenus
est de noturt â ta rendre beoucoyp plus fréquemment @t msrsifestemgnt util®,
es qui as traduit déjà per une láÜrjj|||iHiffi de cts "coopérâtws tfe pstton
de

Sorss qu'elles putossnt être considérées comme stebfos puisque leurs
transformations sont loto iHtr® acS»vé®s et rtipenient nrffn® encore au
m m n t de le rüsctton is c® rapport ies eh@lx que feront les pouvoirs
publics ÛÛÏÏS 1® domaine, et sors! donc ces trois formules3 que nous
choisissons comme carsciéHstlques de la génératton des coopératives

convient i l'onslfs® comporée^

- coopératives HLM Issyes de ta feglsmtntotton ûe 1971 î
- mowtmwtt de l'Bsiîltit froupé autogéré»
- syndicats ctopérutfft tfs gestion de ©h@r§� en c©-preprléîé»

Pour couvrir le champ de î'étuis comparative Fr«©@-iuébec ®t p
effect^rament sn eh«r§t î'tnstmil® à® notre pr^lêmatlqui générale, 11
faudrait êvoiper demt l'mslys® d@s trunsformoltoif cimtem-
porilnsSïl'Intervention ien travailleurs toefaux isns tes opérations de
rfftffiya||ftw de ituWtnt «ncJeji. Malt i n'existe pas encore
d'Interférences ffljllfiffp entre ces interventions t t ies structures

- don«pmlTexpértences i



f« Lu» ©©«pirstfwMi d® "praawtflM" mî ê% *?,wmA?-mMm% tfs^s te
is® «TfMilfiii®® 1LM après I f f !

rendu nécsssflire par le nouvelle raglamentofton. Le principe
ds réorganisation «tes anciennes eoepérofivos HLM est i§R© tour mmrutimi m
sociétés dfettectss st I'spttewtetlan «to leurs tetivftésg sur 1® bo*§ «te
eontrats i t prtstatton tft str¥tetss contrat * prwnotton fmmoM1fèr«s

évtrstuellament ossorti d'un contrat de gtsfton un® fois I ts liabitetfons
terminées et occupées»

Toutefois 11 faut p@w@r«|ii®r %m les sociétés dvfloa e©ipériti¥ts de
censlrucfim sont régi emanteas peur l 'ewfrt i ig tfy champ eomm®
ir®up®m®ntt trinsftalrss (mwâ trsntforfnotlon on syndteots «te ©o-
propriételrts uns fols CIHK^IS pr©§rentfrtt termtoé), alors qiw et n'est que
dons I t 3@us-enssmbls d@s ori�fsmst W.M que sont définies st réflsmtntédt

û% gestion, i l s'offf donc bmn d'un® eembfnsteen suppeaée permettre à
c«rtaln«s eetépwiis soctaîss, aétermtnées p@r les m®rmm iLM «te r®¥®n«s
et i t 6©ntp#st1tns fomill i l ts, tfiüeéitp i Is propriété p«r cet totsrméâtairef

Ls "fr@up® perttur" i * 1s na«¥®11® formule est i@nc constitué par des
pftfsastonnaiâ iu logement social à forme coopérative5, dont un® perfi®
ssul®m®nf ctoreht ê ré@rg@iîf89r selon 1«® nouvelles proeéilyrs a i t astf¥flé#
tí® pr®m®ttatt-c«tttmetfí»! pépétftitt» En effet, b««ttc©«p tíe coepérati¥t«
MLM ¥©nî s u m : iprès 1971 fftîitptprtfîirf de «®u¥®syx prefrarrmts. Elles
chercheront principaltment des msdolîtés i t gestion du potrimoine ancien �
tandte qut Is Federation iottonelp r»p»o^«r« surttwt, pour tro«¥«r î®s

Seules îss SCP-Ü.M permettant tfatotr reeoMrs, par î'tîtsfmétffiitrt
d'un® form® coopérative, aux crédits HLM - »fiiiJM,J|.li,if:.Si£ÍÍI#»



Ü¥®1@pp©f des activités é@ eonstraettofi»

En priftelpÉ$ l'ordre de leurs epirrttefts est le suivants

1- Bfen qu'il sells è tort, qualffié ê® société coopératfvt de "prwiuctlon"

professionnele de l'activité de l'entreprise, I t gravement coopératif
à activité de pcojmeiioji immobilier® (SCfMttJf) élabore de» projet®
eompattoîss svee les normes de la régi emento t ions, «t les
transforme en tfosfgfttffws adoptés â la f@fs ê un terrain st i yn®
population déterminés « C'est-à-dire quil engage lies avances è ta
fols peur retenir ou acquérir 1® terrain en question, conduire les
études nécessaires à ta conception technique de l'opération? ®f
engager 1st procédures administratives qui conditionnent t s

2- Comme tfor» la plupart dee formules examinées Jusip'i pressntj, c'est

fair® l'objet tfwne offre tort !®s termes sont r®!atf¥®n»nt
Cioca1f8stionf typ@ d'tabitafiom, coût d'accession) qy@ l@s csrsdldats

cfîopérotivs i s consfr^tlon petit être formét. Les emil iats i une
unité de logement du programme souscrivent des ports pour un
montent égal ou prix de revient i® !'©perotl©« {partie prl¥atl¥e et
fraction des parties communes}» et doivent en libérer, soit en
utilisant «t® épwfne priai*!©,, soit mn ayant recours è tí*a«trss
«npr«fitss ta part eorrtspwiant è l'«iier.l,.,tilfia! c'tstHHHre la
différence «nfrs 1® prêt è long terme otottnu f r ies è i*fcrt»rtneit§!r®
i t Io SCP et 1® prix ie revient total.

3- Lorsque la phase d® conception est ttrwtfnee, e'&st-à dire que l'on est
passé du projet ou programmt après ajustement effectif i t s besoins
®t i t » raofens des futurs twlîttwrts c to t» fcit®rff©nî donc le contrat



de ppowetton immobilière mSct 1« 8̂ P et la 8�C» il doit lntff#itf psr

contrat, pass® Its marches avec 1 M entreprteee du
conduit et eurveifie lee ©pep«t!§«# i r Is chantier Jutfiiè to
rêesptteri des Irovoux of rentrée dee occupant® «tans tes lieux»

5~ Passé et stole» deux eltuattone sont done passibles, qu'il y oft ou no»
dteeolutton Immédiate de le e^pérotlvs át eonatructton c'eet-à-dftre
poeeage i wt etcrtut de e®-prop*îétés

. w bien la SCC passa atec lo SCP-HLM un contrat dt fpsfton, ca c;uf
peut être prévu dès SQ formoffon, ou plus prée1sém«nt ®n
tswpt î§*©»t forifieïisé le etntrat i t prtuwfteB» i t s

prêts s festloîï de tervfcss tf*@ntrttlsfif é¥®ntu®î!e»»Rt entreprise
île nNmfntK trwsux d!sménsg§mgnt si les ntembrs® ie les SCC @n

continutté pour îs 9CP-NLM eet évMemment qu'elle réguiartoe ees
recettee à moyen terme; alors qus la refwtjoersttan de eee
ter¥fctt comme promoteur set par nature discontinue.

ou bien la SCC a'autonomiee e@ff̂ lètsm®Btg c'sst-i-iir® qu'en
paeeant au réflrae i« Is cfirpr©pr^té lee hobitonte prennent eux-
mêmm9 directement ©M par Ilftterméitefrt d'un eyndic sei©n 1®
stofuf qu'ils eiteitfsstnt; to ©liorge tie cette gestion. On peut
noter qu'11e psuvtnt i ïsrs i ihêr t r è une Féiérotton i s sfniîertt
coopératifs de eoprepriêtafres cpi, selon 1@ formula des
"eeopératfYts dt gi«tf®n ÛB charges" qut nws décrirons un peu
plus loin, leur rtntfra des services onoiogues à ceux de ta S�P*



Syr Is plan quantitatif, i l faut natumlltmant romarquer qua cette

nouveaux programmée, «wte Vaccrototemaiit du "taux d'effort" en secession
i la propriété des soutcrfptwirs potentiels est S©eîétés e©opérati¥©s de
production a réduit pr®§rsssf¥snt«rt ee v©lurn® i'eetMté»

TAiLEAy 4

« fefpiiNttf® eei«vÍ9 tfaiw Teante
per 1®® �wp i ra f f f#8 êm pretfacftee I . L 1 . C1Í72-1Í7S1

Annést ColltcUfs MmUm Total

1*72
1*73
1*74
1*75
1*76

Si»
3 766
3 3SS
2SÎ4
2 722

16*73
ÎSSf?
1S4S3
13 320
f 4S5

22 §§3
20 4SI
18 678
15**4
12 f??

En 1981, 75 Sociétés i t Preiuctten aAéraitnt à la Féiératton
®¥tc un prsv�wmt d@ 2 200 î©f^@nts 1®ncés la mêrot onnét.

inani aux Société® non transformé@sf Itur activité n® coneern® plus qus
i@ gestion tfu potrfmofne bâti antérftyrtmenf, c@ qui I ts ronge dans la
eatégorte doo "Ccwpératifes tft ftstten i t chargos" que nous retrouverons
ultérieur ornent.



Génération ef@s coopératives SCP-SCC



l'ensemble du prtcsssui tf§ formation sf tf©n§o§ ornent de l'épargne destinée i

structuré « g le artritf éîaiteré por ta SCP? i partir d'une optten

fe st d i m était préalable-. Un» iss flribiesses structurelle* du
sf sfòm@ eat doas i'absene® is finsncemsnt de ess dépenses tafttetea»
soft parcs qu'elles ne ton! pas prévues dons les procédures do prêts à
l'accession à le propriété» soit porct m» les SEP n'ont pis de fonds
pr©pr©t euffisants pour les ©nfeftr et courir les r i s t e s
corrtspondints. Ce qui explique que le Fédération tMttonats «tes SCP�
MLM oit mfs récomment on place pour combler c®tt@ lscynef un®
ScefÉti de.. .pwrtteftwtten e¥w d'autres pertsnofr*®», et en particulier

iss Instttyftens flnanelirti ectpératltts (notées i.F.C@ap. «w* n«tr©
schéma).

- que l'absence i t .statut i t propriété e@#pérat!¥® au stade i® \m wm-

circuit i s développement ceapénstif n'est pas "bouclé" non ply», m
flyjff * l'intervention dee SCP» En effet, et® iernièrss accumulent un©
compétewi® prof«fstonB©l1tj mais éflMfi*r®nt difficilement leur

à ce qui se passait dons l'anetenns formule de la loeutton - ottriiutton.
A i*1ftv«r8ef tes membrss des SCC oecumuiont un pstrimiifn» poreonnel
aw fur et i ifteswre du rernbourssm^t des prête, mais n® fénèrent ni

permanent, lequel devrait f©rm@r ïss otímlnlstroteurs
iea SCP si eslîet-ef étaient vrotoent des prettatslrts de

ssrvfett de second sl»p*és ni épargne centralisée st ré-tewtsffessiîl©
dans de nouveaux programmes.

Même complétée por lu société de participation et la fétfératten des
unités d'habitation, la formule rest® itoft© fragile et surtout très dépendante
tfes fteoneenients publies* En caricaturant pour faciliter î®s



propriété Immobilière et i uns porfie é§a pouvoirs de gootten
correepondante. EH® 9§ f®ppf©etief«it olors tes strueturoa
troditionnellee du logement *oefei en Fronce, qui tiennent plut dos
procédures de ffrantcement SMMM V U dM proesssus i i i g l r i l t f t de
mobilieatton at de eentraiisattart rt§ l'épargné rtti

� « i Mtn ehtrentr i teueltr 1« elreult »n awîs on faisant wfmottro un®
niîuvsîîf formulo eeip^stlvt i t íscstlifi-ottrflutioBs fénir i î i t i*ine
manière dwalti® for^s prsprss centralteis et toefifartat parmansnt.
Cemptt ttny des contrafntfs; probablement frrê¥9f9iblts, de
ftfffwtton f i n i ©©^épitlvt ChAftatten par programm®, ootto

, rs^lsnt durablement à leurs sociétés membrts i t s
dt gestion s »f s cliaqy© n@uvtiu groupe te emdldato tf#s
do prorettten» Mste et oorolt pw cowperolstn avec

l'évolution précétfsnf® uns Innovsition, puisant Jsmafs et ffp@
d'orgardsstîsn de second degrés présent clans les fnodèlts ê® référence
des pays nertftgpts, »s t'est véritofeîgmsnt structuré jusqu'ici û®m
l'htetolrs ûu logomont soeteî ®n

Sauf m hsbitsf diffus dons la formule des Sociétés cospérafivss HIM de
la prtmlèrt fénéritliMí1

 f uni ewa©téffstttjtis communo i touU» 1 M formai®»

Formait qui contlmw i fonetlennsr puls^ut 1o» SCP-iLM p«w®fit
égoiomont tetsf¥entr ô la iwrteftit tf'yn condMat ê uni constructlun
individuel lo.



que «©«s ¥tn©ns i s préssnttr s tst que l'intervention dee future habitants

s'explique d'ailleurs aisément puisque «tons Its conditions eunrafrtes» un
pr®§pfif!»ws n'est suffisamment

«v®c p®rtfn«nee s'il «st

candidats devenus .SMtaeptattMP§
son aménagement.

., méms si per le suit® les
participer à d® nombreux aspects êm

rs c'sst précisément per ilfférsnc® avec ce caractère qu'apporsft
années !97i , m@to sans oueuns référ®ne® «tx

coopératives3, un type tfs groupement qui ~ après quelques
tssléts - vs slitenîlflsr emnwis mouvement de Iiîsiftot p*«pé autogéré
(HSÂ). Sa particularité ssf de mettre Faccsiit sur la eop�fté de cheque
ensemble ds futurs tabitents, qui forms un groupe structuré avant mte@ cpio
I t prejet soft conçu, tféïob#rer sen preprt proywnrw® et de le réolieer.

A certains égards» e'ett «n® sorti i® r«pr©auction ás l'expérience
is l'immédtot sprèsi-§u#rr®s done la mesure ©è l'activité pris® ®n

est etnsé® restruetursr i la ftiis t ' i i p fg j habité et les
tftttrpsrscMtels t f soefwx ®ntrt I ts hoMtants. M®ls l'oMiogto t 'arrêtt l i»
cor aussi bien l'set 1 vite qm la composition sociale des groupes USA sont t r i s
différentes de etllss dos Castors. D'un eêté fî s'ogit moins de travailler
réellement è le constructtorij e® qui manifestait l'urine® du besoin de
I©i®m@nî ê la Ittiérotton» QU@ i® participer i la eflneiil!M....gctitt,a£.tiiftali tfy
propt f pn«r opproprîtr i*©rtaf§lsstten à® respoce» en perticulter îo
combtoolson éms porfies prl¥otíves et des parties eoil®ctl¥@ss aux conditions
ultérfeures de mm utilieotion social©, ffun autre cèté 11 n© s'afllt pes
essentiellemerït d'ouvriers qui avaient le souci tfe réaliser tes économies
d'échelle en sitoptanf des standards de constructton, mais de cadres moyens,
eha<pt froupe earoprtnoif fréquemmtnt un architect®, cpf s'exprlinsfît
¥olontiers en t®rm®s tfe "qualité" de l'espace habité «n réactton contre le



besoin et «efr Its wwyens #§ mener de bout su bout de telles opérations ne
sent probablement pts très nombreux, st tu t chacun d'entre eux éttrett
logiquement s'occuper davorstoge de la gestion de S M prepr« espoe® que du

besoin pour tf»jgiãr catégories sociales. C'est donc sous cet aspect que
pourrait émerger i t l'expérience de l'habitat groupé outoférê tu» fl«u¥©!l®

structures et Its procédures qui smt en quelque sorte ®n amont et en aval de
chaque programmes cspoctfé de futurs habitants

lu conception des projete et capacité de féror !®

speefffqutrmftt esopérsfffss. i9un cÔtés fis devraient sn effet
privilégier «e statut ás propriété eoepératl¥®f de type locetten-aîtrfbytton ey
location coopéfrtfYes) eofwnt forint durable tf^pproprlatlwi des sitsembïts
terminés por Its @ceupnnfsf puisque c'est 1@ seul quf soit compatible à

eoneeptlon plus long, i s isvrelsnf ofettnfr î t financement i x f t c» . du travelï
préalable i le structuration i t chaque projet tvse sts enniliats potentiels;
dene ligftimar lu demande soeisls dont ils estimont être porteurs supres âm®

pyblfct» 11® entreront donc eiort néctssolreifiwit ©n rapppperf 0¥®c les



wrtrM tosffttrttens du logement toetol, el Identifieront

i l �� m j m

pus do eofTttpQBitafic® ft_Bfiifi entre I ts pcpiîottans concernées et les
normes réglementaires utilisées per Its w§®tfsm®s du ehonp du logement
social» puisque l'objectif Ai §r©up@ psirt®ur est d'aider les coiMifdats a

particulier des eôBssiîîsrs, è la ilsposltton des habitats, iï s'agit doue de
structurer un pile tf'lntervsiitton qui soit yn parttfwirt ©fficae® des
promoteurs profttsiwwiels» ®n perticuífür tf«s orfanismcs HLM et d«s
services techniqyes des munfefpaiflét, ce qui expliqué aussi rinférêt de
certaines organisations syndicales et dis travailleurs sociaux pour c® type

des modalités te fonctionnement des "Groupes USA" comme f i n i r of ton d'une

Le point de déport ds chaque opération est jusqu'à maintenant Fouto-
tfun 6roupe->ProJett c'est-à-dfre qu® î®@ futur»

mièr© élaboratton, car II peut sensiblement différer du groupe





spécifiques, sett en utilisant î ts services d'un promoteur, car 11 est

pour dts raisons d'opportunité Ci® forme juridique) mois en mettant
©n place tfes structures tfer§anitatloB et «te gestion rtes parties
individual iséss et i@s parties communes appropriées,

On remarque en la restituant dons 1® modèle d'analyse comparée
sous s i forme priwiti¥e, lo formai® est ©ffectlvewîeîit très iép®ni®itt de»
moyens ffmncfsrs et intellectuels des personnes qui composent I ts groupes
porteurs des premières expériences:

- i 1'intérteur des eotéforfes «octales qui disposent de ces moyens, îe
prscttws i® ftrraattefi psreît syrtoyt lié ou iésir d'élargir le
processus i t socteltestlon uni~fomllto1»

raccumulation ss fixe au nfv®oy tft® f r o n t s selon ï®s ©©rïtfstnteâ
dss procédures de financement utilisées, dene évolue avec les
®x1ft«e«s i t lu mobilité vsrs la eo-propriété de droit

mu nf¥®ou du n»MMi^gB|8 toa® que les tendsnets centrifuges encore
fortes,, �« particulier un® frond» ollergte «yx proeéi»*ea

» laissent clalrement discerner une strrtéfle dominante.

Cowfn« nous l'avons suggéré,, c'est sons doute la contrainte de
fJMBgflffltllt i©s octi¥ités nécessaires è le structurutton des

si elles dof¥®nt passer de leyr nofsssnce "spintané®"



its

procédures répétittvee, qui pourrait «rrtrsfnsr e® mouvement v i f» des

leurs responsables Its plus milttonts, rejoignent le»
préoeeupsttoiif dïin outre eneembie tfieteirsi» plut proche dee e«téf©rl®s
soefalts ottxquslîts f i t voudraient transmettre leur txpérfsnct tfetrto-
etnespfsurt st atfto-ftstlsnnolpts de respaee habité. 11 e'agit i s i f fsrs
*tro¥sl!!eyrs socleui", qui ont soutsny ou même suselté dee fntervtftttent
eonflMusllss des habitants é® esrtQtm quartiers urtefnd Implfipés dans d»s
tpérettens de restauration projetées sons eueuns partfelpotlen tí® leurs

st futurs usopirs,

Comme nous l'avant Mf ipé , et® ®xpêrtsnet® n*sntr®nf pss directement
dons I® champ ds lu description des formules spéc!f1qu@mer?t

type effectivement observables» Ce n'est donc que pour Fanal y se
®m® les formules «pêtoéeelsts quelles doivent être étonnées ici» eer on p®yf

d*ftiter¥entton ai»l©i«ss dans les innées qui viennent puisque les contralntss
d@ rêumèmmmmî dss grands enseiviblea nwistruifs sprès la deuxfème
fy®rrt wofitftale vont ie¥tnlr aussi décisives, stolon plus, eps celles i s la
construction neuve, h e® ststfij n«is psytont ione s!wîpîtms«t mareptr
l'on sst en présence i t Is c©«ile®li©n i s i«ux sous~ensemi)1esi

part, une populstlon qui, en prétsnes d'une opérotlon pr@J®té@
per quelque promoteyr-te¥©tttese«r Instltuttenn©! $ s® trouve soit
directement retneeét tfexpuiston sf îts nouveaux e t i t i «î'oeeupatliwi
sont sons rapports avec ses revenus5 soft rebelle oui nnutelles
ft©rfnts de l'habitat projeté.



~ ê'mâm part un §r®«pe ê@ travailleurs sectotot ou ê® militante tf*@s-

*operatiin, naturellement Éns i©s «itnstitns o i ces iterators sent

lî peut á©nc «rrf¥ir que Is rapport i«s forces fis»® émerfer un § PUMP®

représentatif i© future utflfeoteure i t s ttotritatione reetouréee qui» eone être
ô pr®pr@m«nt partir auto-concepteur i t I t réer§»rts§tf«i cumm® ions lee
prsmiers groupes H6A» devienrsÈ un parfenstre actif et ©fficoce du promoteur
institutionnel 0¥®c Jüumt <te tsrtinfctens. Leur inter¥®nttoft i©!t olers être
financé© soit per «ut collectivité territoriale^ et qui rejiîint le ces (te figure
de l'atelier municipal d'urboûlsme, soit par un budget lié i celui de
F ensemble cfg l'opération, ce qui rejoint 1® problems déjà évoqué I plusieurs
repris®» du finoncttment dee êtuctes prei lgblt i è la structuration lies
"gr oupee**proje te" »

Encore une fois «jeune expérfene® ©bservoble en France ne permet
«fináiípw dans queiiee csmaltlofts,. e*©®t�i-iire peur quête 8@ys-®n8«mèl®s
i*oct1vftê»-�ît®ws8 pourraient al©r« se forwsr et ee reîfer i© foçon utfle

l'expérience ipéieeolse dans î® eh»np d® Ia r««t«jratton pourrait être
éclairant®..

3-

8X(Mniné«9 « J esurs de c@ bref hlst@ri«p@t nous n'avons observé d'émergence
et de «tructuretlon i*orfl@íiis<ítto«s <îe c® type qu seul nivsou tfe la geettam por
tee csccupwits ttes activités nécessaires su fifigtiõPJfttBiffil d®® habltetions
ttrmlnéts. Certes Its problèmes pesés par l'absence done le droit français
d'une forai® de société coepérotive appropriée à et ttocie ont été posés



On pourrait «tone ®n aéëtrirs que s! i t s coopertttws no ao sont jamato
fermées directement è eo niveau, e'eet ip*#1î©s ra'errt janteis été üonsWéré»®
comme utiîos par I f f ociflur_e, eomeirali. Plus précieément, Que reneemble
des octivitée soctaies que ses habitants jygent utfto d'orgonîser eux-mêmes
no rondont pos otirtotomont néc«»«alrt Is formation at la f®#tlas tfune

f t t oont tfonc prtett tn dwrgs p«* tfautroo orfenlsatton» quo i t s
i n ©bstrtt tn otfot QU® ta plupart «rentre olloo pronnont pioc®

sort dons des rapport! de toisinoge qui n'ont pas besoin d'être formalisés
j soit dons dss mssetattons i vocottsn gér^érsis

i t tocitafrss on i t ce-propriétaires I ou spéeîeifféts dono doo

l'intervention de professionnels qualifiés âmn lee rtofnafttss quf dépassent I ts

t'^Hiicateur i'wn etwtiflemenl do sttyatten. Plus «xactemtnt 11 n® s'oftt pus
d'un© formule tout è felt noytslïe puiequ'olio est oppiru® pour la prwwflr®

A l'urfilB® do la f©rmu!i ee trsutt un grsup® is e@ir®s oceétíafit i lu
co-propriité d@ îturs oppertements dons un §r®nd efisembls, dent îe
promoteur ©t fptttennsir® n'appartwnt pas aux orfsntemet du



proframniss» Mois ces ®mm$mí®9 itsaei bien outillés pour r»®s4ir@r les

th*® ou moins autant de profit de ss position d'Mermédfaire peur cette
§®stioR tpt de sen intervint!©» comme e«i©#pttfjr et réalisateur du

ils vont donc rê«§fr* tu suscitant 1s formation d'un
, spi trouve placs à cette occasion êm®

réfî®TO®ntotfen i t la c<§~p*©prlété, p«w réoltesr «les économies ®n prenait
sux-fnêmts en charf® cette ftstton»

A vrai dire» cette premier® résetton est r«até« relativement isolée,
mois e@ type de groupement f qui remplace î t syndic don® 1» iff oit csmmyn de
la ce-pr^irlété per ë®8 osteifitetrottws élu® per l'Atsembîé© générale des
et-proprlétalpts1 est i istrmels dtsponible f t to itonc po«¥©îr êtr® utilisé ûm
manière plut fréquente châ u® fols mm des propriétoires-occ^ants s®
troyveront dons une sifiiafton onslofut. Trois ensembles d© facteurs du
molnt p«»*Qte9®nf attjewrtfînii eonYerftr ions c® sens:

le fait ci® plus en plus rtconny, et de plus en plus
préoccupant, ou fur et i msiur© <p# îts e@nstri«tions tfaprès-

tx^ tnt de grot tro¥sux d'entretien oy tf® rsst«r@tlons que la

tu i le. Piys portlculîèremtnt la confustoe fréquente des
activités i® fesfton d@8 syndics et de leurs activités d'agents
t?ï«i©trti!®fs ne va pis rtw» le sens «fun É§¥®!«pp«f§©frt de leur
eompitttt©® prsftâtteRBtîl® c©»m® aiiltoiiBgig.is. tfes ©nssmiles
hîAttéss ce qui pourrait araerttr plus freipemmsnt I ts co-
propriétaires i se sybsfif«®r è ®yx en utilisant la forme du eyndicat
coopér otlfj pour foir® intervenir des professionnel s plus
eornpéttRt®.

Et r ippr ië l ï donc 1c es-propriété tfunt forme de sociétés sans cp*t11t
le devlemie effectivement.



- ©Rifes, confim© nous f'ovons déjà noté i plusieurs r@pri®sss î® fait que

Its revenus iss habitent! sont relativement stabilisés ou baissent en
pértoit i s chômage, dsvrait également rtntfps ilMi_._Bigllf!iiti
f i t f l l té i t contrôler ces charges t t do réaliser de» économiss
tféchtîis gjrâco i 1'interventton «fun® orflenitatton rolicmt l i s
activités te dtyx entreprises de typs coopérât 1fí une ou niveau de
choqy® enssmbls hobifé et uns su niveou tfs lo etnfraltoirtten des
s©r¥icts prtfttifwifisîffïés dont f i t ont bssoln. Et eeef tfautant plus
Qy'ê l i limite de telles entreprises de type coopiritff peuvent se
former et foncfionnar dt manière relativement Iridépsfjdants des
statuts d'occupationi mêmt des proprtétofr®s-liifl1®i£r@« en
partteuiftr toi» I t eh«np du 1®fem©Bt social* seucfiwx i® se

gestion é§ eert@!n«8 activité» d'entretien en laissant 1st îocstalrts
s'en oecyptr tux-niêm»ss peurraitnt @n faeiliter 1*é>nerô »nce et 1®

Quelles qut soient leurs modalités d'émergence et les statuts
tf©e©tipetto«f c@s nouvelles formes de coopéraittss a i gestion û® eherfl©»
Induites par le fanetiMBimgnf ci®® hobttotions peuvent du moins être
fsprás@nté®t «elon l i mims sehéms is prlnelpt suivants Cflfurt 12):

Plus pricteinwnt» ©n pourrait vot* alors sppariîtrt i t s "ssseetettws
c9opérQtl¥®s û® locotafrei" prenant en ©har§t l'organisatton t t la
gestion i t ctrt i înts activités fsncttonnsnî comme i t s entreprises liées
aux m| i |§ i fédérations «p® îss "sfndtests coepéretifs d« co-
proprtitafrss** puteqy'unt portte « melns i t cs« activitée itmsntftnt iss
corapétsncts profsssloîmeïîis anaîopies.



Z\ 9s



I ts essj peuvent êtrs Individualisés, c'est-à-dire mmâm è chaque

ess coopérative* primeftres peuvent adhérer è une Fj$dér;otion« qui
organise ou centralise Its activités qui rendent util®» des
eompétencss professionnelles spécifiques et permettent «le réaifter
îles économies d'échelle (équipement Informatique pour la
comptabilité, gestion financière, sppr©¥i8tann«f«®f!ts en grc»s¥

etc...).

e'sst dsuc ce ntvsmi fédérai qui exsre® des activités d©
îopptmtnl en cherchant è susciter i l nouveaux §ro«pisf puisque

l'avantage apéeiffips i t îa torroui®, les coopératturs n'ayant pes à

En reaftuanf et schéma de fonctionnement dans 1® descriptif de
référtncs de l'analyse cemparês, on remarque ftefic qu'il & pour pertîeulerfté
tf® pouvoir aussi boucler yn circuit relativement eourt, de formctlon et fî«
eiftîralisitteR d'une ép§r§nt nette destinée è iiMbftatton. En ®fftî8

ftoenclèrtt, soit sou» form® i s provisions §ff@eté§s è dss trsveyx
soit même sous form® de fends de développement accesstiries

ce©pérati¥ts prlmilrst pour des t r t tota tfifnenoi®ments @n
collectifs.
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ecntrtg l i formule n'eet pflSj, en tant oue toile, articulée aux

«ntrtprtets eo^piratlvts i t nromatton rénétittv® déptná lyi-mênw

c*e»t so»» «toute de !*ertlc«1irtf©n i t c@s deux ©rf�ifsotions
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diffus de la fin des années 30 i le fin des armées 80. @¥tc fécSér iïtertfsn en

tfyrt auère

un© formule structyrêe, eomporabl® à celle qui l'avait préeédée et i selle
"a suivis. Toyt@fQfgf cela ne sfpi f f t pas qy® 1® qytstton soft tranehé®

textes! ier¥t Fahnirieh. en

»





LES C00PÊiATl¥E3 iE COiSTiiCTIOiï 1138-1968

contre, suite ê l'arrêt presque total de Io construction è partir de Î932,
chyte rspiéement et se situe à i9Wt en Î939í. Cette baisse Importante rfe

d'autant plus fortes ay Québec qu'il traverse alors yns période tfupbonisstion

parfois trois îsmiï 1st à cohabiter ians I t mêtm appartement. Le

yne bonne parti© d'entrt sux sont i la fols î ©esteires tfun logement tout ©n

guerre5. La conjunction de toys c@s facteurs fait @n serfe que la production



d® l'achat é'um mmîsom neuve. L® gouvernement effectuait éea prêts

Jusqu'à 20% ci® la tolsyr d'une habitation. 11 d©¥enoit possible de réduire le
toyx d'Intérêt hypothéeolri t î de railonftr la pértotfe un rsmboürsèment,
Avant l'introduction de cette noyvtllt ïéfisiattan,, Its prêteur! hypothécaires

sentir étant d©nné le conttxtt éconsmlqu®. S! elle stintol® o¥oir été très

déséquilibre était ffeyfont plus Hagront. En ©ytrsf rappelons qui I t Québec



CSCHL) et lui confiait la fiche d'administrer la lof. Tout en subissant

de participer attc les protfncts ou Its municipalités i la réalisation
de projets publics ions le domain® de l'habitation;
de financtr des études mut la situation du logement»

ris, l'une
d'elles aeeoriait sou» certaines conditions un® réAictton rnsximaî© i» 31 tf®s
îmux d'intérêt. Cette mesure a profité considérablement eux coopératives

emprunteurs à fcrible revenu por la S.C.H.L. Le g8M¥©rnement québécois ne

tripiar le nowibr» ém prêt» bénéfici�it d® la pêéueiim d'intérêt!2
S



flnenesment iccirtféss aux ctmpifiitei i tfi¥îi§ftits limités por I t



i

I
9

ûs l'habitation du C.C.Q., lo S.C.H.L. a effectué 241 de l'eneembie des prêts

majorité des membres des eeopératî¥es ont également py bénéficier êmn



tes eo®pér@fi¥@s constituaient 1 "outfl d® développement

! ' �



cr tee eu logement ¥o amener ï® développement cte csrtolns §roup©»

communistes, ¥s lancer yn moyvtmtnt i t "squatters" i Montréal, Bien

de foible envergure, II sere très pybiicisé et saurs même pendant un certain

te".

bassin de rter«f®m@nt de lu Ligue ©wrfèrs eathoïl^u® CL»O»C. ). Elle

L.O.C. ont également oceypé diverses foncttonsï directeurs préaident,



r
Io réoton di

cependant préféré effectuer fndividyellement des prêts hypsthéeatrtSj si

ilsposeltnt de syrplys assez importants, n'ont pss ¥ouly In¥«st1r dans la
esísse régisnaiej, préférant garder ch®z ©îles i ts épargnes de leurs

9







R.P. Tompkins, is Ptspefttsbî® i s r#ftsti§fit«!@rrt aux adultes i rint¥»r«iti

ainsi. A l'origine, on retrouve un groupe rsiativsmsnt homogèn®» c'est-à-
dire eomposé de persunnes ayant des intérêts communs» des revenus



Comme ©lies étatent de petite taille, ©îles rossembiofent rarement plus de Si
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ff habitation françotst en mil Heu rural» En Franct» un citoyen aîsé retient

c® r<



Roland Cité résume ainsi les problèmes qu'a connus la Fédération:

avec àsB moyens financiers inadéquats, psret



Pendent «n temps, entre 1952 et 1955, î@s prêts accordé» aux

Lt mêm© document opportt également la précision suivante: "Ce comité

rapports qui exîststenf entre la Fédération et le C.C.Q. d'une port tt entre

C.C.Q. et la Société des Artisans d'autre port* Une autre illustration de
mode de fonctionnement nous est donné© par l'extrait syi¥onts eoncsrnont i



suptrffcif i s 25 mètres sur 15 «nitres37»

rill©, issue de la fusion
co@pérati¥®s9 fut la premier® à ne pas se limiter i la construction
logements pour un §r©yp© restraint de membre®. Son exemple inspira
foniotton i t pîysityrs autre® coopérattttt du ment® types io

trouver «»§ fsrmyl® qui l®ar ptrinett© lit iéftiepptr le noattmtnt. i t plus



'homogénéité Ai greupt, l'tffort que ehaqyt membre était pr i t è tnvostir

s

L'accumulation se fait donc
formule esopér«tf¥t pormottait d'osqyérir wn® maison @n ne iébourtsnt que

d'une outre coopérative.

pour forcer leurs membrts è ocüuwiiiltr rêporpie devemt constityer iear

ss trouvait démunie. Ptndant la majsurt parti© û® son existence,



©e©péfoti¥«s «fhobftatlon* I t firtonc&msrtt i ©©«ft terme étant plus risqué

t® finanesmerrf
d'avoir les habitations
S.C.H.L. i

SaCcHaLic

JklÈSAJlAJtstaSiL^QÈSi. ifliMjellfi. î e r i l t d t s



ER et qui concert» le büt§eía§e eu circuit épsr ifte-eréift» 11 demeura un

c©opérativ@t d'habitation et îsyrs membres ©fît py ctons l'ensemble obtenir

assez facilement du crédit hypothécaire» principalement oyprès des

Institution» coopérotl¥««. Mrts ©lits ©nt reneontrê par contre tfénormes
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M@ntrêa!s î t Bwnbrt «te familles propriétaires psst® de 231 @n Î951 s i 311 en



is société québécoise, cette formal® devenait ds moins en moine
1

Consctents du raîtntlstsmsnt très «ft

»�

dy wouvswtnt coepératif de

Lis memirts tfs la eo»ii!ttesi©iis 9«trt I t rtpréstfttoiit du service rt@s



f ftoti d'abord piey duébtc dons Its annétt SSj l'industrie i t la

La concurr«R�e f est très furte» le contrôle is® prix faiblee et lee faillit®!
nornbreuees. i*«tr® pertf fîndystrlt «tee motértoui lie conetructfon eet

feetiur ie baisse tfss coûts du lopsmsnf « aunt pst§ mmbrsusss eu iuitee» En
conséquence, I'fndustrte i t la construction s'sfèr» un steteuf eorwplsxt ©ü
rortieanat et l'amateurisme cèi@nt la pîaes syx grondée ©ntrtprlsss»

unités de logements su Québec se répartirait i peu près également en unités
familiales t t en unités multi-familiaïes. C@p©niants détail capital, les
réglons





«i Québec.

A c@s rscomwiariiitioni tferir© kiternev Î® repport en sinters mm
outre série qui s'sirtsscnt aux §©uvsrfttmtntt f t ayx testltuttons financières



i "La



En 1983. VAMMMnblte legislative du iuêtote avait déjd rajtuni î i 1®! i t s



- l'obtention rapide de prêts hypothécaire» i un coût inférieur à celui

L� miss en pioee rite ce» méconl«wies de collaboration coïncidait a¥#e une
forte demand® en logement à CQ«S® tfe l'urbanisation accéléré® que

iuétec. Â cette surchayffe s'ajoute la fantaisie i t s moire® ée ces deux
villes qmi rê¥®nt i® fsir® de leur munteipoilfé î t centr® de î*uîii¥8r»î il fout

, t t è sa suite, Mar i t fmoni Lo¥Oies eyré ds
paroisse de St-isch de Québecf invitèrent toutes I ts

tf@ l i viîïe de Qyéb#cf particulièrement i t faire no



�xtanston. C® phèmwnènt mondial a occasionné tf s t rera©as por ticul tors au

Québec» <fautant plus que plusieurs réferaws ©talent tardé à venir ®t qu'il

un® foto la paix rs¥t«M®. Otto va se ISRÇQ êom dan» wn immmm pr©j«t û®

l '
n était pos

îï cormafssaft une er©1



Coop-Habitat, la technoeratit bienveillant© planifie et smène le produit fini

Cet qui s'tst rarement produit dons l'histoire!) @n nêf l isant les r@ss©«rc©s

des personne»j, précisément pour eonserver ton po«¥oir« Oe ce point de vue,

mira© si !§ rapport n*s pas retenu l'expérience française, Co©p~isb1tot

ressemble è la SCP-tUÉ fronfeise ©u à une entreprise d® lofcment social

s'appuyant sur î®s finances publiques plutôt que sur le» coopéroft¥©»

c'est la naissance i s !« Fédération Coop-Habitat tfu Québsc. Lers



comportait tfitmijgllfpgl. itiiL

répcwtir® aux besoins de leurs nwratorts.

on voulait Ügintral l t ig riigflelstfap» L® principe de l'association
démocratique á»¥sit être prêt@r¥é par tout y« j@u de iéléflotton ûm pou¥eirs è
partir * J sociétaire qui contrêls la coopérative auxiliaire ou ïocsle? ïaqyeïie



Is c®®pérofi¥t
Cf



r



poyr l'État, les coopératives d'habitation n'étaient pos



ISS

ressemble assez è csl ï t d®s SCP-HttÉ

r



Elit sert responsable de to participation i t s mtfwirts et du développement

« * m g m

20 I ou nîvtau de la coopérait?©

ceoi

selon l®qu«!i@ «ne somme de 12 millions I était réswvé© ay raou¥®m®iit

pro¥8nant de Io SBQ ou fur et à mesure que s'exécuterait la réalisation des



formats de Bgraofittas dévouées â la eoaséraften mala noa néeaaacrtraroetrt

iraplfauées ..dona un ^ f f i l f l gp , , djs, iimlggimipt« Elî©s 8*s¥érèrtnt

et iem#urir®Bt à.Ja: g imaf iU i i s la Fédération. En pratl«p@s

nap Ia ffatèVotfam alaetrit toas Ias POM¥QÍPS da son cftlé.



développer, ®!îe tfewit se procurer i t » fonds, et ta foçon dont t i l t ptnsstt

importants ians des terrains, dons Ht l'équipement ©t du personnel. Les

do ctwstruir» dos immeubles d'une valeur do 12 militons I* Cette pré¥teion
s'tst avéré ®x«iéré@ et dans Its faits, elle n'en m réalisé que pour un© voîear
É S , 1 militons $. Et ©newe» de ce montant, 2 militons I avsltnt été
eonsoerés è l'achat de l'immeuble Dyroehers à Montréal. Comme 11 mm
s'agissait pas ffyr» constryetton B®«¥®, Ï® potrctrrtoft 9¥ait été réduit è 41»

de eommunfeotiiwi S¥ec la structurs financier® étaient nettement insuffisants
et dsBfîotent îi®y i «its offr©nt®m«ntSj, de» méftenets «t un mécontentement

fixés, surtout lortuy'oB so«i@ oui tn¥sstfsstf»«rts t t aax lowrdts obligations

Habitat «ai t décidé de fcRctlenner selon l® formuî® dit® "en réffe"» Ssion



devis complets préparé» par les services trehftfepea de la
Fédération. Le» contrats sont ensuit© donnés i forfait t t sont en

d'Habitation du Québec»

certaine txpér tenet* il élimine alors !®s tnsrfes odiittonntllts

agit al©rs somin® tfitp#pr@n«yr fleneral et fragmente l'exécution ê'un projtt



Concernant la gestion d® projete, I t moins queon putos® dire, c'est

3 é¥siué substantiellement oy cour® ci® îo csMirt® existence sfc îa

ê§fi§ttf*tijx poar yn orfonlsm® i îa «fracture finsmeièr® sussi

étudiant®, ^ui ©ompte 128 lo§@m®nt« pouvtmt loger 325 étudiants. Le»



L'aventure n'a pia été longues un an après sa fondation, mmc un

II

f g VI

fédération et les eeepér «tf¥es locales pourri l tnt conttnutr I t s opérations

chantier de nouveaux projets» en «slant qu'il y ait dee chancas de réussit©

«oîi¥®@y projst n"a été loneé su îf?1» Ls 30 stptsmbre I f72 , la Fétféprtieiï

L®s eoysts sent nomirtusss, î@s unst renforçant ï@s eutrtss et i l est



déficit ousai grand meia qy'eîle n'aurait pas pu éviter le désastre. Enfins

mystère: des fortunes s'y édifient, des hommes d'affairts y trouvent leur

», i'ii

coopérotifs souligne les couses ci© l'échec de Coop-Hsbffat en ces termes^

"uns ersîssoRct trop rapide qui ss traduit p§r un wtewate financement, un





MB. ,cfpflse.timi.nl.,.jffgore p,tm. .cgjfcijlfsqtijP. Elit a pris toutes les

montants perçus en loyer devaient être remis i la Fêdératii»

On s'est retrouvé avec 12 régionales, dont sept g.c.t!.fMallia..flMliflu'il.tes

iitgliflLBia_itâMla-AS-Jfl£flllgB et, un snsswibîs de coepérotlves locales

JËJgMi i i.e. csfnposéts de sywpotisants mal® pos de futurs résidants,

l'assemolée annutlit de la fédération en Juin 1971

politique, d'un© port es règlement n® pourra se négscter qu'entre î®s

11 ne se iiscuttra n i l

l'État et des politiques de îlÈtot face ays



e©epéfitf¥@s HLM syppest i t l'État une ¥©!§nfi polftiqut i'sbswritr les eoits

r

La collaboration «@c
logements ê loyer rnodique

oè íe Féáê

â*!»serf¥ait earns l'objectif de

p#rsonn#s è falbît» r®¥@n««, Mato

r

la SHi s occordé i ets ptlaftent wee C©©p-tlsittat au momtnt tfs la création

Éi,.eáfi!tp.ig. «a...shgmi.d*iclffiîê mm. I l fédérât lMt.fifiia.il..



relouons fédéroîtt-provlnciaies rendra tneore plus difficile îs rèfllement i®

Hurtyitetg Its institutions flnonclirts eu mouvement eoopérstff
CiFIIC} ont transité a¥� Coop-tfabítot de.. 1g..mime..liean...CBi'tllit.. 1§.. font..nytap

. Cstt® hypothèss lmpiii|u« cp« l'objectif de»

tet@f¥f®flfi®fit sn suit Sf pour fair® susptnir® I t i l r tctsyr généra! de îs FtM

l'Investissement pour le porter i 2 millions i et créent yn« eommtesion tf®
in

déficits oux hommes et non mux structyress d'où la tutelle. En oucyn temps,



ten I*

f a *a

Qualquaa dirigeants habitués i gérer des petits budfits n i détiennent pos
optas du Jour su lendemain i manoeuvrer des militer» de dollar®» Paul
les tecfmocrotas rt'ent-iîs pis été assaz cempéfentti

Et les bénaffctoiras, qua sont-Ils devenus dans esttt histoire?
étaient pourtant i l'ortgina «ta projets intention nobia s'il an ©sf umt

popuîotrts ont pu établir das contacts « t e le nt©y¥@m®«t des coopératives
d'habltsftofî ©t leur influença fut très limité©. La SHQ n@ pow¥oit q«® prêter
da l'argent aux ©rfinisffws sans but lucratif et non le® subYentfonner» Coop-



rate * J temps i »t rod«r. Ct motfèi® était constitué d'une société régionale

qM|Juii|p::f
>fll8.d*liyiiltise:8iP alors que la fflci|ti.,;.ciflp|gi.tli.a IËËSÈÈJÊÈJÊËÎ

. C'était

è ett échec, c'est la eoolitlon du s1l@nc@

vês fOYfsrisent une

let eftipAcfllujgluCiiMtiti.. Les coopêrsteurs, ©ncetfrés per un Groype de

ttchniqu® Cfî-R.ï»! financé por la SHQS concentreront imvtrm



ï *** S

j S ( }

6.8 , ide» ©ft»

S" Conseil êe la Coopération

S- Rapport eu Conseil tf@ la Ciïopératîen du iuébtc, i@e» c i t . » n© S, p» S,

7- Ifefd. v pp, 69-73.

»8ES Y., L*i

9- Le! SSS Société d'Habitation ûu iuéb«cs juin 1967.

déposé au CCOï ^ Orl@»t«ti@K «©«veil®
d*tiiibiffiftoR du Quêtes,, document 2, p, 2.

£, ¥ . , idem, p. 34 st 3S»

15- OANEAU, Y. f Idem, p. 10.



Quib@ef Î9SÎ, p . 59.
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LES COOPEiATifES D'HABITATION LOCATIVE: 1913�!ff

Le m©y¥@fitefrt cooperetîf a été ébranlé par l'échtc de Coop-tfabitat t t i l

lui fallut plusieurs années pour s'tn renteître. En effet, cfrtci ans après la fin

éss activités de le Fédération» le Consei1.de le coopération du iyéftee tenait

s'était pas amêïierée ou cours d© ce» enneess et les citofens n'avaient pas

attendu le fruit de cet ref lu ions pow agir.

52.SX t t la situation n"O¥a!t pas tellement ehingée depyte 2S ans.

peyrctntsge étslt sensiblement pias élevé que celui du Con�ta où

pourcenta§e de lecstairea qyêbécsis demewr© très élevé dans les zone»

Toujours tel on le r@c«ns©mtnf d@ t9?î, **c« peurcsnîaf© atteint 80% à

ltd:

El



s amorce un

eonstryctton dy hyft§ulo%# oy§miüttait de S5X entre Î97Î-Î975, le muitifamftiai

Î97Î poyr décliner et ©tafuer ariSMit® jusqy'en 1978. Cependant» à partir de



¥©r» la réno¥atlon pi y têt que vers ïa eonatryction. Les fayx d'Intérêt, les

En mil feu r y ra l f le prix du terrain est pi y têt bas et le prix de construction

j prix des matériayx» la construction apparaît Imposslbit» Cast ï'une
ri



1973, Io S tes politiques. "Â la

� t la S.C.H.L» i î

©ntrtprlsss sans «*enf�*ipr avsc la S.H.Q. Eiîe peut maintenant accorder un

tffl¥3yx de rénovation.



&m Bi m I» m

alors cgut l'Etat aeeordilt uns subftntion de tíérnorraft tf s 10% tfu



dons leurs démsrettis. En 1981, il en existe 3S ê tra¥ers la

fnostif tíepyfs 1972, Teyt d'abord, 11 a continyé ô prêter aux individus

toitiativss qui ns sont pas sans resstmbier au travail des CSRT), En 1Í7E,

de i'habltstlon CS
à

de ÏG S.B.C.

Cette pêrfed© fut donc ferti le ©n expériences é@ toutes sortes et @n



ÎS7

durement que l i doctrin© sociale tf® l'Eglise.

.T



i î'i

a * * #

S. i .C.-M. Ensuita,

les 6.R.T.
travaillent, l i propriété eat exclue, A partir des besoins et de la situations,



US um ws s

Q¥©e les opérations à effectuer poyr se porter acquéreur at décide s'il fers

lût d» 1"
!o durée du prêt «t au toyx d'Intérêt, cSts réssr¥es è accumuler* ce «ont les

prix tfaequliltten Ceefyf déterminé par le propriétaire ï f prendre en ligne de

ensuite ers néipctation cvec le ¥tni©ur et si î@s deux parties en Qrrl¥ent è





coût, sy bisn i@yr prydenc® dont en récolte les fruits.

lé



ont été celîsi qui se sont b©sê§§ sur yn §rs«p® qui i travaillé i m mise

mérite d'êtra aouîignél C'est probablement ayssî yne des raisons cpi moti¥ent

des ptrtonne» âgées mais lî s'agit plys



Î1

d'une autre foç®n de vîvr© sinon d'une amélioration de leurs conditions de vie



.R.T.

'9

fonetfonneifient 11 dépend du financement externe. En outre « eomme 1©

produit 1



informelles mais orfantqueo, reliée® i la ¥ie quotidienne, ont fait merveille

tons nécessiter pî«i de fermai isattert. En conséqyene«s ridée de la

participation que a@ font les intellectuels et les membres de la petit©

>i»its et Ils «ont nombreux dans les coopéretî¥@@ d'habitations n©

projet. D'autre part, ta îongygyr dy processus en rebtit® pi y sieur s, et non

sans raisoni tout le monde n'a pat 1© temps «l'attendre aytont d@ t@mp« pour

c@îyf-cfc §etu®llementf la propriété est collecti¥ej 1© membre n'accumule

dans le fonds commun. Très bien. Mais qu'arrivera-t-iî lorsque I t s

m@mbr©« demensierontf i l est fort probabl® qmm ceci se prês©nt®ras compte



à p@in®.

québécoise t t compte teny de nos raeines ryraies encore toy tes proches et dy

récent développement tfyns mentalité vraiment urbaine, et reflex® se

comprend bien» Or, la seyîe forme «Je propriété que permet la législation

Les formules cfoecès i la propriété ont eowm@ ciéfayî

locative actuelle et la propriété pr i tét ï la coopérative d'habltafisn s¥©c droit

ir de 1'

peut prendre le propriété à îa fols individuelle et eoopérQtî¥ef iî faut aussi

considérer 1®s attentes des personnes^ sou¥@nts la coopérative î©yr apparaît



foyt-iï accepter cet état de fuit en espérant qu'elles pourront transférer



í- SáSTIEI

Sociales. Paris* 1983

>m SWTFs



L@tfijcs loc» ©it* g not® 2S pp, 4i~?9ï Marc-André Leboeyf Csoys

E

16- LEDUC, M,, 1®e» c i t . , ïiots2s p. 92.

î . pp. Î33-134.

p. 133-139.







correspondent eux eondîttent at reiilsatfen d'un développement coopératif

11



habités,, collecte de l'épargne et dtotrlbutttn eu crédit. A cette hypothi

donc susceptible tf entraîner un développement uumyîatifj, qy@ îorsqy© ces

vérifier par cowpirolson i t s tipérlsness fp«tçaî8§s et québécoises s'il en

;""f""B""f" ""�«��



quelques remarques utils» à la construetton dis ehamps de la



V "«©fuuojî supifp sun }MO ssywspyo snid ©t| no cîsqfno no



neuf allons tfinc tstsfer e§© tirer i tfeui nwtsui, les prlncipilss leçons de



figyre 13

ere
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COMPARAISON EXTEiSIVE BE LA FORMATION ET iES TiAiSFOiMATiOMS i£S
STATiOi El FiAiCE ET AU ûfJÊBEC

guider cette première comporsisün, très

les reïallons entre les prtneipaîts

en Fronce ©t ay Qyébec i f leurs



ï't

isûtt direct© entre les expériences français©» et québécoises dans ce
it ossei mai ailée. Si l'on se berne ê noter l'existence et la variété

formules structurées i t pert tf d'autre, on peut en effet distinguer



Enfin, i t 197Î-73 jusqu'aux années Î98Û, on ©te©f¥@ 1© contraste qui o

axêms en France sur F accession à la co~propriétê et au Québec sur

la l©eatf©ns en construction neuve d'yn eôté et en restauration d'habitat

es n'est qu'au
manifesterait un« tendonc® i l'apparition de formelles ply» ¥erié©s ay@si bien

lorisn1tat1on appropriais eux btsolns des prechalnts années, Et comme, de

clans le passé de périodes au cours



îîî

jubile de

r

mil feu salarié 1« tabisay serait très différent s'il Incluait oy«sl



différentes iHE^.gJ,,fi^JliCl de l'aide fínsnelèrt consentit par les

Ce sont donc principalement ces questions que nsus allons ré-exarniner à

ém diagnostic clair syr les raisons de cet échec rsnd également



iAPPORTS EiTlE iEVEWS iES «AÜTA1TS ET RENTABILITE DES INVESTISSEMENT!

- d'autre part» la plaes et 1© rôle structurant tfun pêît tíe promotion

"nécessaire et iéiaissêe", la pression des besoins engageant soit les

poy¥©1rs pyblfcs soft les usa§tr» «jx~mêmts à se sybst!ty©r aux promoteurs

FhiWtitton taseltês por i t s msuftmsnts i t lecatítpts qu! t i n t è leur



ïfftUl

essentiellement posé en termts npalïtafifs en
i problème ce soit
France» pendant la

de cause nécessaire le relais de l'investissement prîté. En fait» les

l'épargne bourgeoise ¥ers le financement des habitations popylaires

Institutions nêeestoîrss i leur pro|st« C'stf donc «n finoncemtnt
c cpî

î"



alors que l'expérience n'a pas réussi suffer® que l'organisation elle�

I» entre Its deux guerres, c"
l'investissement irnmobflter PMhlls cpi est largement dominant̂  9

termes de foncttonntmtsit d*un véritabît pructtsus cumulatif tí®

Centre d@ux guerres) i l'habitat groupé en phoa® de crofssonce (î945-70)»

poyr us logements pspyiaires.



li
t

promotesurs coopératifs d© pert i t tfetrfr« de

nécessité d® relier ees deux phases se trouve d'ailleurs dans la personnalité

satisfaction de leurs propres besoins. Or Isur eompopttmsnt ne se rédyit
pas su modèît qy*@n donne la théorie trodîttonntiîi de l'investissement ©n

ï*

outras er§arîisaîiens soopératî¥as, 1Î n'est jamais qyestton dons ce champ
it® personnes oui ont btsoin d© l'activité le

professionnelles spécifiques qy@ l'orgonisation qu'ils
strectypsrrt en renforc® l'gfflgjfiJM^ tout en .ggcflillfggit que les



21?

relative is l'Investissement Immobiliers puis relever I t s principales

A ¥fal dit*®, potir rssltner le rôle spécifique d@s ¥orlobî®« économiques

notre champ d'observation, 11 faudrait se référer i ans compor ai ton

- tfotoord parce que la personnalité des flrjMKSJffiCigHCa» dont les

sont identifiés» La comparaison de leurs profils est donc en e l le-



Q

{permanents issus des premières expérlenees Castor )j au Québec, dons les

lî terabit mm I t



prêtent!» coromt un moyen tS'unÉf à cette dignité pour c«wsc qui en tent

erlente® vtrs cette aide et garantis par YÊtot un Intérêt limité «« top» i i t »

communautaire au~de1à de la festion de son habitation par chaque



doctrine de l'Eglise, consider és c©mm« défenstyr i t l'ordre social

ï c'est la conseienc© île la nécessité d'un

de référence de î'appropriation et de la gestton de l'espace habitei mate elle

j dont la modicité sert d'îndfcateur de pression des besoins!



ia restauration, ates! que du trwefi i t s bénéficiaires eux^mêmes,

s'orientent vers des contenus dt métiers usez différents; etafantafe etntrês

alors qye les Français ont syrtowt yn objectif dt



Le phénomène le p te frippont Ici punît être îo faible»® rsîoti¥t do ces

s

s
des programmes tf

En franc©.



seconde moitié eu 19t siècle dons tout le moisvemenf qui aboutira eux

r



programmes d'investissements por les bénéficiaires eux-roêm®».

des autres orfanteationt coopératives de leur environnement, ©t

groupes porteurs «xsrc©nt yn« pression syr les poyvoirs public» gygrtt mêmt
de poy¥oir définir et recruter la popylatfon îles membrei-ysagers. Cela peut

S Si®

préférence peur 1© promoteur public plutôt que pour un promoteur coopéritff



í

� 11 aa>mm>

merque aussi une rétietnct i raâmissicm dis circuits coopératifs tf© csîîtcts
de réporgnft destinée à l'Investissement Immobilier, Isrsqu® cette aitfe tst

perçus» cernir» un® dérivt de leur composition tociais vers les



Fhabi

suffisant. C'est donc un phénomène de "clseoyx" entre niveau de



s équilibrer



corou» on ï*o vu, de Is sîryctyratlon de tor males MPÍtJt l f l t»

historique ©xt©n«i¥« confirms eu moins cette polarisation en es qui concsrne

capacité de combiner des facteurs marchands et non marchands en régime

L'Idée que I ts formulât coopératftts émergent en sltustton de rupture

En France dons la deuxième moitié áu 19e siècle, c'est contre îe "taudis

©to3§P¥Qti©n3 êp!dêmi©l©fîqyes des médecins qy! ont s@r¥i è olerfsr les

cïussss domiiisntts dy danger de 1 insalubrité du logement populsir-e. Mais

olors qu@ le froupe porteur s'est efforcé de mettre en place un système



financement aidé por les pouvoirs pybilcs en remplacement de cet apport

è l'I

annéts !9?0) o dis caractéristiques particulier se, parst q«@ c'est moins ï®



devient l'objectif i t s groupes porttttfSs réalisable lorsqu

Lis leçons de ï'sxpérltnct i ce niveou restent donc relativemer

flrîfificernent d@s "immeubles de rapport" fers les usagers t t l'État, font lu
place de fsrmyîts de type coopérstifl mats c'est la prise en charge por les

proposés pour des financements spécifiques qui rétablit un relatif équilibre.

de» onnées Î970 pour îtsqutïî©» fî ©st institutionnaliséJ

au fait que s'il psraft bien coroctérlstr 1st sltyotlont tfimdiiul il fit

î f u d'ollieyrs des chances de penser qye c'est en partie pour cette roi-
son que le §roupe portem* a inscrit s@s inter¥©nt!oris en privilégiant h
statut île ceopératlfts d'habitations, seules bénéficiaires d*u?



L'équil

s

toute une série d'éléments pour conct¥Qir et résîlssr un programmes

9



caractere coopératif de l'organisation.



Y



mêfmts qui s@mb1« jouer yn jtggjjjife. rôles cfane pari i l diminue le prix ém

L'avantage coopératif de la combinaison de resssurcts

propres ressourets malgré l i modicité dt leurs rtfenus» reste donc ambigu

obserte par exemple les dtux formule» ds promotion en accession

M

Habitat au Québec» bien qu'ils oient été l'un et l'outre jugés a posteriori

"ttchnoeraflquts**, manifestent bien un® volonté militante de maîtriser

i l

Le passage des groypgs Castors aux formyies rêpét!ti¥@s qui suivra la

professionalteation de certains d'entre eux comme promoteurs est également



rori«1«iîfen dt c i t î t i t fn îèr t tsf iene concas peur sssaytr de maintenir le

ptfroafi®fits si bten que I t système de eoyllon mutuelle ne résiste pat ou

besoins t i t plut grand que son poids dans l'argumentation relative i la

è réaord dê
répétitive {toujours liée semèîe-t-11 aw diagnostic d"éch®c "îschnocrotique"

ritat ) i



Francs et au Québec, bien qu® les fnleaBJarosã. d® leur régulation soient

fronce qu'i

�ft

avec leur» oroDrea

significative - puisqu'on retrouve dons touts organisation coopérative ce
même argument de fauto-organisation pour légitimer l'accès à i@s conditions

d'années sur la mime difficulté d'assyrer un otrtofinoncefftent suffisant pour

" ^ " "TwrüMüimüF i^ fn i rnbr ts est rnaniftsti lorsqu'ils ont è retenir©,, ne
serolt-ci qm sows contrulrste de mobilité, 1st parti soefaita qu'Us ont
îlbérést ayxcpallis tont attachés les droits tfy«a§@ d*«n logement. Mois
même en court tf'occupittoii» su cos de rente de situation si îe

ressoyrces poyr d'aytr-ts dépérîtes.



psyr régler CiPtitfii..JtjPfstf dss cuRtfiilcttens OUIQUIIIÍS !Î est

Y





LUTILITÈ iES COOPÊIATIVES D'HABITATION OAiS LA PÉRIODE CONTEMPORAINE

c'est îoyjours I t chomp hMfiCiQUi qui continue i nous ser¥ir de référence.

En effet» notre hypothèse împîîqy«5 en gardant è l'esprit que la rupture

des rythmes de croissance de !§73-74 créé© des tensions durables aussi bien

ou sein l i t l'appareil productif qu'en termes d'articylation entre mode de

production et mode de consommation, qye trois caractères de la sityotion

contemporaine pourraient entraîner la formation de ce type d'

, ou ou moins

fermules "Intériorisont** les controintes de gestion de ces charge»



construction ou tf s restauration, pour faciliter i'artéqtJoffQft des



de cayse en

l'on retient su champ historique en i f f i t , il semble que se soit

tíss occupants qt/yn ripport oit été régul
ffun pey¥oír de gestion t t î "admission

fèrtfutnt établi entre ïo conquête

Québee en Î940). Elle est alors associée è l'accès à un© meilleure maîtrise

Fé

En particulier» îe mmmm fonctionnement des syndicats de co-preprlétê



admettant à la fois les gojnJOjjQ|§j$ et les gssQiSSSSi d'une gestion aytonorne.

On ret royt t rt©ne ïe même type tfe rafsonntmtrit â 1'orfgine de formyles dont

les promoteurs sont moins proches de ce coyrcnî doctrinal, et même en

ou pi y s txsctimsnt û'um perctption différente d@ "Vovantoge coopér o t i r dons

y@Qf@r. Un® comparaisons même très ext®n®i¥©s grâce è le ¥oriétê d@s



que Its afontsfps Indffldueî» st coîitctlfs de foceès aux pouvoirs t t

résidentiel I explique poyr uns large part 1© caracter s dJÉ£9I!Î$QSi

c'est-â-dire I t rtrnpiietmtnt des générations de formules les unes

qui fait penser qy® i "intertaPisGtîon «les charge» en corrtrepsrtfe d'un
de gestion, en régime permanent, dépend cfe l'admission de la ¥aleur

ian® yn premier group® de fopfnyïesg, l'organisation coopérotî¥© apparat

>»
s tfobiytfr â et résyïtat tn s'ailrsstant i yn aytrt promoteyr f t

ise). è ÎÎ

G même vu qy'iî s'agit de 1s formaie la plus iMEll i f en Frcnce



» Wait f! fout tout de mêrns marquer que c'est Is type
or ionisation qyi atteint l i plus directement i f le plut complètement

n'mst pss en effet p i f et qu'elle a iehoyé per rappert è ton objet speeifffiye?

mote porc® qu'slît n® renforcs pss l'activité tfe stf¥lces d®
irnmoblliire eîte-mlrn® lorsqu'il devient nécessaire d'intertenir

permanents» alors qu'ils doitersf être de plys sn plus Importants pear

l'objet n'sst pas plus la "consommation en cemmyff qu'il n'est



québécoises d@ la fénératton des onnéos 1970 dites "à droit d'oecMpetiort sont

gestion collective,, aucune par sa structure même ne partent i développer à

ï"

íiiítá

pp«mítp cot puisqu'il s'sgit d© la propriété d« droit commui en

habitat groupé; moi» 11 n'y c pas de wêritobîe sociétoriot permanent



oytonorne, d'autre port, Io formule fait l'impasse sur les conditions

de la référence au marché et

Sur et critère, 11 semble que, sur l'ensemble de la period®, c® soit le

iétoire),



pour le montant déjà libéré, ce qui manifestes eojflLjyi, î*G¥Sitts§@ de

permanent. C© n'est dene pas seulement, ni même p«ut-êtr@ principalement

l'oecès au pouvoir de gestion ou d<

atftn 1

Réciproquement, c'est «©lus l'apprentissage at la gtstien par les u»afl©rs qyi

SI semble donc qyt et soit 1st difficultés rencontréts ou c©urs
dêweleppement de cette formyîi» dsns son tn¥ironn©m©nt dy moment,,

doivent être examlnêts8 si l'on cherche i »Q¥Oir si I t s "leçons de

©îles paraissent ê f r t principalement de deux ordres.

acceptation dy syccesseur por la coopérative* 0rs au cours de cette phese,

disponibles; files d'attente poyr l'accès aux progromifiss tri cours



Cprêts i Intérêts réduit», cessions de terrains) comme une sorte de

société, s'il i ï"Q¥ont@§t d'engendrer des êconomîts d'échelle

de gestton d'un patrimoine immobilier permanent» n'est pas ûi

à la conquête tfyn® capoelté et d'un poy¥©ir de gettion collective por les

L'txpêrisiict paraît donc inifitpep q«© c« sont tfss aménoftments

rapports antre ¥aîeyr patrimonial© et valeur tfytag® de» lofl©rn@nts sa



è tenir csmptt ds l'environnement marchand i t leurs activités. C'est donc

bénêficlrtris sont susceptibles tfétolytr} est da¥antcgt une

sotjcî des promoteur» et de»

même temps que «Se contrôler ses charges locatives est le pïys

du pèle

l'investissement et de 1G gestion par les intéressés, Mais comme les

it n
propriété sans aide, nous sommes aîora renvoyé à notre d©yxlèm® questions

is cfes r



l'-

if»).

t. Si n

grace a yne



r
Y

employeurs i t d« l'État ait pour objet ds dégager des ressources offeetées ay

des locataires i des compéfericis de (gestion des charges d'tn-tretlsni et en



î f î

pour

prélèvements

d'Intérêt d@s

sur les entreprises, la différence entre les taux

long terme syp îs marché et le tayx des prêts

is, on

peut donc dire que l'on est en présence d'une véritable "histoire parallèle*

le Québec s'explique de cette manière, puisque ce n'est justement qu'avec îs

tenement s alors que cette inter¥sntten s'est dételoppée en Fronce i partir de

oyssl faire les contre-éprey¥@ï l'échec QU

ni impy
� ou i un

t beoycoîjp pi y 3 qu'à des

liés à î t y r propre gestion. On reste fef@n en présence d'un



contentieux qui relève d® la néfceistton collective, e'eet-è-dire de rapports

coopératif. Mate si l'on tient csmptt de ces eipériencis historiques, t i l t s

eontenticyx o¥tc î@s ysogers qu'tllss ripristntent soys peine de pyptyre

I t problem© étant celui de la SEUS que peuvent y occuper ïes sociétés



Ce qui ¥eut dire que c'est jJ!fatâCJiM£ de ces Institutions détentrices de

publics t t dtt organismes financiers
�t P©«f que Is» r

On retrouve alors le difficulté de

C§Bl£il»lffl d'outre part s'équilibrent,
de l'amortissement dts JaBISilf

d@s formules véritablement

r

o ¥u qu'élit est la plys complète en accstsion i 1s propriété en hotoitaî diffus

firrnsjîts ont dû être cewtp!element traniforraéts peur criar dis systèraet
tfinttr¥@ntton @n habitat urbain groupé. Mais ïe résyltat n'sst pat



r«ent@i@ coopérât!? st manifests s©ys forait i s rente differifittelIs (loyer

r

s 11



correspondant aux premières génération» élargissent-elles l'accès



rt§ l'État,

I1

normes de constructions niveau de re¥«ty, composition familiale,



mais dans un second temps, on peut observer è l'i

Ice population §MMiMË« «oit psr mobilité, I t s conditions de rochet des

r«¥@ny!, Du été promoteursj, comme nous l'ovona ê§aî©m©rrt notés



r eau ni

imaginer

peurraient subtenlr ê leurs propres bassins par d'autres moyens.

MH teg IU

irations de flre

«is înepmpatifele O¥tc îe caractère, coopératif is
it ft f f i l ï i f i f f pfofffiyiTOst fipsIltîWi i l i f l i :

dont Its totsfrins t t 1st moysns sont différents parai



C'tst ct t t t fifêpsftit QU1 rinîr® alors pttJt�§tp§ §n

dans Its «xpérftnees françaises i t qyébécoteesï 1G crainte de ¥olr FÊtat se

Cittt réaction i t s §r©«p@t porteurs, dont îa légitimité paraît bien liée à

ses fr-ansrorrriitíons,

Cu t en particulier î@ CÍS dt l'expérience suédoise qui sert généralemertt



EVENTUALITES DE iáPPiOCHEMEiTS EiTiE LES EXPÊ11E1CES FiAiÇálSES ET

et faits, fi® «rtrstisnnent autsi dts relations différentes a¥ee î©s
ayfpts 80is-tnstmbl@s néetssslrts ô leur activité principale, soft
sn «fîont» flnanetratrit i t s 8IT peur l i ttryetyrstton de groupes-



és l'activité eat donc principalement conditionné su Québec^ en

áé¥©loppswi©ntf et/ou «n omisnt por le stabilisation de leurs





issjari lnt joue i tous î@s nf¥®iyx un rêle ecflf ions î@ financement des

cette reccm¥®rston implique en fait un renvgrstmcnt des rapports entre
usaçtrs potentiels et promoteurs: alors qm dons Its premier©» formyles
c'est 1© cgprtldet qui s'adresse i ta coopéreti¥© et en d@¥ienf membre pour

eo«çoi¥e yn projet a vont de le proposer à des candidats
souscripteur t . Sy® réchec oit été por la suite Irnpyté por ï@s prorootturt tf®

n'est sionc pas du tout exclus qu'une rneilleurt ©xpertfet fats© i neweou un©

D'autant que, dont îe même temps» certain» Sreupes de ressources



constructsurs t f oute-promoteurs i t s prtmfirts fénérattens i'sprè®-

manifeatês au cours daa vingt isrnlèrts snnéts è des n!¥tayx différents st

i et siodt de FsRalfte csmporéi si dis rapprochements ©t des



isertlon» e*ist-i-d!r@ o¥tc propriété col!activa et congestten iRiiflrtwell® ds
droits if occupation et ou üuébec en accession à îs propriété, c'est-à-titre

Poyr situer cette question, 11 faut re¥@nîr au scheme «It principe de
e'est-è-iir© è ui

e® stsie si l'on peut s'ottinart ions chacun d@s isa i pays è l'apparition ou i

différenciée» ©t qui n'est reconnu ni en Fronce ni su fihiêfete dans la période

membres paient leurs «er¥iees de logement et aectetent ay poyveir de gestion



La raison invoquée @n Prunes par I t s ©xpértmenfatsurt é® le forrnyle



le t 'droits d'occupation qui îeyr sent attachés, concernant les problèmes

ressources

d'apporter des

ûm l'intérêt





et réciproQuement si les

ç Î W »5i*^%a:î  1

. En effet, ce n*

Crédit foncier de France), l'idée s donc été transférée oy niveay de



f iant qtfun proframm® aoît projeté s t t propesé
t i l est ®ritapté à leurs

concrètement peur que
st ê leurs moyens.

r



déjà notée tféchapper è la ëéptniance «tes sub¥««tion8 gouvernementales, qui

est en tout état d@ couse î® problème permanent à® tous les tro¥otll©ur3

En tout état de

©îles peytent tenir à ce qu'il s'agissait tfoccplsfttons ilimmeubies plutôt



Y



i l cest un ir

ici et 1i dons les années

au cours de l'histoire» i t protolèmt est donc celui de la ré-identification de la

rupture de Tonnée i f ? ! . L'inscription rt'yn tw«eîs§® financier de

l'accès aux crédits locatif» des offices et des sociétés anonyme» HLM.



premier® generation dts annéas 1940S 2) dis int©r¥tntlons auprès d'sutrt®

1* «ti

publics p®yp évitsr sp'un üecrotestntünt do l'auto-finciricemont par d@s





est maintenant d'identifier les types d'organisations coopératives

fonctionnement i t s habitations, et dene yne pr§ssi©« exercée sur les

Certes, l'étude historique eompifét tst loin d'avoir entièrement validé

ce oui n@9

acquises ici et i i tarifent de nutyp® i consolider leurs points faibles.









PRISE E l CHAR6E PAR LES HABITAIT! DE LA SE
COOPÉRATIVES TERMINÉES



d'hypothèque et ds lofsment (SCHL). L®@ toux d'Intérêt sont flxét



fermées ou ®R formation sous VImpulsion daa Srowpts da rtssources

continua, les fpreiipts psrt turs dt type 6.R.T. Q¥elsnt déjà vu 1@



position foc© i tíeyx pôles de tension d@ façon à défendre les objectifs de ï'yns

î l l

î*988oei«tiofî de persewws* lcls la priorité eat donnée à la formation d@

économie sociale coopérative, d*aytr@ part îles praticiens» assistants des





continue sans but lucratif ©y capitalisation individuelle. "En pariant de

Québécois, qyi sont un peyple de locataires. Au recensement de 1971,



."*. Ce

pays, ne donne pas uns image réelle de le situation cor lï

© p«jfc§nt§§§ atteint S i l i Montreal, 74,7% i iyébte f i t 60,2% â iy î ï9

est cshirenf s t te le type de construction qu'en y rttr©«¥®, Et c@

et p©«re#ftt©p tfs l©catGlr»ts cor TorontOj yn® viïît dont 1o popyîatten te

qualité des lo§ernentsi on estime que plys i t 15% dis ménages québécois

mal logés, et dons la région de Montréal la prepsrtten grimpt i 19, i

L'accès à ta propriété apparaît comme bloqués les tayx d'intérêt élevés



I l

Lea objectifs de la loi L.M.H. en 1973 pty¥®îît se résumer selon ï©« axes



p©rm«ttr@ ayx rnsmbrts d'scewnwltp un ttftafn capital. C'sst sur e«»



9

deïi ûm to constitytton d» la coopérait» Lss SiTf pour ctrtstns d'entre suxs



largement la mobilité des occupants. Les listes

porroînii© tfe membres d@ Its csopératî¥e. La formation coopératif© est

9

9



t f pt d'entreprise tf habitation.

SRT ont fait scission, tel c@îyî rfy csmpitxt SALU-Sisgutnoy inc. s dans la

£aopérafi¥e en Habitation C l l iC i ) . SALl-Constructton et SALU-Sestton se

à r

ceopératwe est en contradiction o¥»c Fabsencs de ststut coopératif



L1

©o®pérsti¥®i d'hibf fatten

somme suit: "Poyrquol csntinyftr yns aids de l'État en finançant I t s
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Chicoutimi, 0RIR/UQAC, 1984,28 édition, 255 p.
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1985,60 p.
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mrtimi, 0RIR/UQAC, Vol. HI » No 1, Mai 1984,12 p.
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GRIR/UCKC, Vol. IV,Noï,Janvier 1985,30p.
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i l 1983,36 p.
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contre l'exploitation de l'homme. Le moytement ouvrier français réformiste
la création d'un secteur

l'exploi

Pour préstrftr tir» gestion démocrotiiïyi cSe î i coopérative, i l



Lt îoeit i î r t ottritujtiïft ovoit un contrat d® location-attribution

la transformation des sociétés de locotton-coopéritî¥@g l'article
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osjcynt dlsposltlen legislativa oy budiéteirt ÎÎ®



42 Jusqu'à §35 Francs 1»

Cette îo! du 18 juil let Î97Î fut à l'origine d'une aetion de protestation

"tonte qui donna9 entre autres choses» nafesonee à les !

i~proprlété de la C.H8.Li<7. au Congrès du tfnwt de Î973.

2- Si

des e©uch@s moftitries lui échopper. En î97t , ïe cowftrnement faisait voter

attrtbytton et cette situation s sntraîné un désarroi parmi I t s sociétés. La

cette loi» mais n*s py obtenir que la trsnsfor motion des

y





cooperati¥« por l'assemblée fénéraie onniieîl© et l'élection au Conseil

Cet ©rgsftisfRe propriétaire gère si ors les cités, î@s résidences et les

M

10 lui 5 et



L'asstmblés générale vote un budget préfisîoniî i t s charges onnutlïif s

usagers. Pour t int, depuis plusieurs onnéiSg l'accent sst mte sur cits notions

un acte quils subissent. C'est donc l'estenc® de
coopération que de trinsformtr un client en associé*



d'actffîtes d® coepératlfif HLM poyr 1977.

ftstfen, â rtnformatfors, i Io prisa is décision trt tant qui socîétifrti», Tant

un rôle et promoteurs de choc» que d'administrateurs représentent les

Y

real ©s

»« U s t t c �

loyer medéré ont pour objet d*os»isterf è titre de prestataires de
sociétés coopératives de



eoopérati¥@s és production, mils Io loi ds «tócsiiibrt 197S o ouvert Io

S» 1 La cr lotion

L i vote i l'assemblée générale s*®ff@oty© por tête et non en fonetteo



* « a #

coopération HLM est psur la société ste const ruction coopérative de bénéficier

Institutions créées por Io nouvel Is loi de 1971 . Ls cocpératffe ds prsdyctton

P£tliltloB.f.J-t-fg.tïigft» C*«st un contrst-tfp® qyi détermine les droits aï les

9

S

arrêtent définitivement les conditions techniqyes de la construettonl



8,4 Définition et stojtî du contrit de prestations is

B s



t t dans 1® délai prévu. Ensuite, que le maître tfoa¥ra§t doit pou¥olr trouver



CF.F.2 2



6.6.3 fhttrvtfitisü directs ds ta co©pérsti¥§ dt preájctisi

Lt modèle de contrat n'a été fixé que ï© 15 mol 1975. Ce model© ne

I*



dana Faeessslon i Is propriété, Inter vontten éfQlsmsnt t r ia



y« mofem d® faciliter la mobilité de la mo1n~d"o»u¥r©» la cession d'actions de

décret est tombé dans l'excès inverse eor il s omis de rémunérer 1c risque

qu'un ce-propriétciîre. Ls locstaîre-coopérattur ne bénéficiait du prêt

propriété n'oit pos été é?oquéi dans l'exposé i t s motifs ©t lors des débuts de



í

fites motifs d i la loi mois seulement I t bénéfice anormal du prêt locatifs "Ces



coopérative dont l'intérêt était certain pour le» personnes ne disposant que

ci g 1® dépôt suroît été remboursé par l'organisme après réévaluation.

- soit au contrsîrtj seeystr la dlfférene© «¥«c îa locution simple en

financement locatif et le financement de î"accession à la propriété» et

se scinder pour erétr une société de jouissance par

§.&.§ L'i^njp ás l i cespêraii3B ditsbitstfon &ns son nouveau statut législatif

sociétés de production où 11 n'est prêwa aucun texte prévoyant la souscription



L'sfttpltyp

?- l ia .gyndfcitg .di ect-pr oppiiti si l i t ....conseil» t»ndtei«

Pont Its cocipépatlfts i© îscatton-ittrlbyttoi Csecession à 1i propriété)

coopératwt. C'sst alors que se substitue à csîui de eospêrattyr, y« statut

r r



ces sifusttons-tfp§8g e'tst-i-dfre s§ns proséder aw préalable â fanal f i t des

dite et intervention Caîie i Yêmlutim eu groupe ce-propriété, conseils
techniques» juridiques, etc. «. ).

7.2 initiation mu droit de le co-propriéfé et ayx fechniqyes d© gestion et

7,2. î Initiation su droit de la co-proprfélé

ions cette persp®cfi¥e o Io fois pratiqye et permettant de prendre un
certain recul par rapport i yn droit trop "notobilisé", on étutffers Its points
les plus Importants dy fonctionnement juridique de la ce-propriété et sur toy t

Y



7.2,2 SnStatfin i It pstion t t i i

7.3 L'ni et â la



Mais si l'on veut changer durablement Its pratiques «ctutîîes de gestion
de l i ci-propriété» c@s têanees de formatter! demeurent Insuffisantes. Si est

te les

csnstîtye l'unité géographique otféqustt et parce qu'elle eet le gage

r

la nécessité d'une technicité gestionnaire acerue et par î i memef d'un désir

voie cofrtrocîutiîs iconftntlon de gestion ©ntrt î© propriétaire et les



11?

Mais l i secteur locatif pritsutt i'sutrts Intérêts? en effet, un pire

problem® de la mobilité s® pose différemment. En effet, i l'inverse

ïm co8pé«stl¥@ de sa propre composition socicï» pr©¥î»nî en parti© àm

français proffent rfy stelut eoopératif lyf-inems» Ay iueb«cs ïe

.C.C. C

n» aprts
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période. En fait, lo ftsfton coopérative qui- de volt être engendrée

besoins d© recettes de gestion

centralisée entre les mains de la coopérative ou de son conseil
d'administrationl dans le cas ém S.C.P. ©I S.C.C. (nouveau statut), la
gestion est très Individuelle i chop» c§opêroti¥t« LQ prise ®n char§e de

i, où Yi

realisi

L





E

du Lofl@üfíenff lo¥embre 1981.

6 DESLAURiERS, J.P.p L® problème ûm im§mmmmî mm fl«iêiecs

Zf" I �

f î

l¥ F
l ï « ï s

ÉBEC, L*�etî»itê i n s cosperafiwea i e Qui ise» Ministère des



18 t.L.M. immeubles i
HLM sont réservés

oyer normal. Csa immeubles régis par la législation

de la

articles Î2 et 42 dts statuts^typos, les rnêmis limitations que dans îet

19 LEPELTSEi, 0 . , "Les

Débat à rassemblée iatlonale du 12
5,1 4«

Article 10 du décret

A.U.S.CC. 8 ru© Pierre-

gestion directe n'est pos assurée por un syndic professions! $ mais par des





UTILISATEURS iES HAliTATSOlS

avait déjà connu qy©lqy«s "générations" de coopératives ©font qu'elles ne

yrbanteatfort du Québec est chose récente: ©n a beau di r t qu*è partir de 1921,

outres i roetyre cp© l'industrie progressait. 11 foi lut qu'un

perct¥olr comm© habitant de tel m tel ¥i!1o§e, Le deyxtème guerre m



principal®® de ces ferrou!es tous l'aspect qui nous Intéresse ic i , o¥snf de les

Les liens régissant i t s SCP-HtM et I ts SCC sont définis por ri i l tmtritatl@ns et

I t contrat-tvpe prévoit que la SCC confie la gestion des prêts à 1G SCP» bien

programme déterminé. La compétence professionnelle des employés de îs

SCP se situe donc essentiellemtnt è cette phosts celle que l'on pourrait

puisqu'elle élabore ctaqat projets recherche tfyn terrain, préperatlert



4- Stiffen, 0¥6c ynt nette préférence des SCP pour que la SCC

nions de plusieurs per
un animateur, pour txpliqyer les caractéristiques de la formyîe

ce quî n'était qu'um

programmes* i l s'agit ers portfcylfer ffgpprerssJrt à des groupes è exprimer



Fêiérstten nationale a édité une brechurs pour les encouriier dsns cette
'mie. El

assistance technique et l l t ra l tsn d©« raetêriaux Cmofs jusipiei, !ï semble

pour "©redits d'étude" p r i i l ab l t s i ÎQ formotton d û SCC,

por Io SCP est îe mondât de gestion pour le compte ûe 1G SCC pendait la

periods ci'araortltsiiwtfit ûu prêt. A la îtctyre des trois parties de ce

contrat, soisnt les dispositions relatives i la pêrtode de réalisation du

I'lntermeiJiatre des SCCS de manier® ô Institutionnaliser ses rapports avec les

y«G§@f*s "déjà logés". EH© n'y est pos encore parvBnmmf fay te

d'interlocuteurs Intéressés i animer ces refroypemenîs» iettireilemtfttp

iéflern«ntoir@mtnt» les SCP-HLM ne peyvent ié¥«1opptr leurs activités

que comme prestataires de servfces aux SCCï elles ne peuvent donc pas par



êi i

î t s pouvoirs publics» Le Fédération clmeralt intervenir dans des opérations

domoine de l'équipement d® loisir et tourisme, et o§!r oyssf pour tfes

isqu'eli

CG1E)

d©¥l©rtn«nt donc Juridiquemtfit identifiées {SCP et SCC) dans le but de protéçsr

surgit une autre expérience qui, sans fo i re part ie du moii¥tm@rit coopératifs



32S

tf de fait, Its deux e©tjp§rrtt partagent plusieurs similitudes» ToutefoiSs Ils

apportaient yns contribution profttstonntlî© concrète, It mouvement H*6» A.

ainsi Qu« 1« tamps disponible néesstoift à l'élaboration du projet. Ensyfît s

®y dis arrivées. Pour la construction, le groupe traite dlrecttmsnt « e e des

enîreprîsts de bâtiment ou rsquierî les services d'un promoteur mots très

soy¥8rit, 11 peut discuter d'égal à égal a¥ee les professionnels. Une fols que

Li principal t forrnyïi est celle i t l'habitation i t t f ps locatifs l'édifice

habitants. Vers 1975, la Société d'habitation du ûuébee met sur pied des

Sroup@s de Ressources Techniques en Habitation CGRT~H)s elle accorde yrse



l*f "Lof dei aisociittont
tafiort et ím
fCrfüt» t i l l

favorable i l'expression d©» bssofns i®t Msif©rsa Ctwx-c! participent tíis ! i



possible qui gr ice ay financement public, tant et aussi
longtemps que Its pouvoirs publics le permettent. Â sapptser qu'ils retirent

chostt ï'unes ou 1i belle tpoQut tf@ rinterventioi
est ré¥olu@ï mi bien on transfers ces cuits de participation aux merabres ûu

3- le

premier niveau qyils cintrlbuint i former,



compîitt d'un projet îtchnfee-fîiifteîtp iniépiBtíammtnt d'un §rstjpt tfe

projets fgouvsmsmenfaux (fédárol, protlnclsï ou munteipsux I on pourrsft

puissent juger avec pertinence 8*ii
moyensg qy§ s i ! st î localisé.



SCP-tttli, il fout toutefois bien souligner qu'elle ne dispos® tfowcyn sypport

réputation à donner de bons strviees et à ne pes jouer de maytnis tours à ses
clients. PHP contre, elle se présente

point ds vue commercial et promottonntiï alors que les 8CP en ont trop, le

défrayer Its s i f f lets d'arclilttctur® et 3.SX du coût total ds réalisation de



dépotjf¥y« ni d'tscpéfftnei ni as volonté m matière de particlpaticn d®s

à
psurraitrtt alors foire
leur participation i d©s

familiales et

leur prefertnct et Influencer le pr©|@î
telles que les syndicats, ï@s

9 ce qui ne serait pas ê

instruits t f fortunés, cempéttnts» qualifiés^ expérimentés si rnetifis» qui

« LEBOEUF, More-



est i!@rs plutôt orientée ¥®rs i t s ffttep¥®ntfefis d@ type pêdsgo|1c|u®8

jyjjûlléllifig ï@s experts et les §er¥ice§ sont tous concentré» ou rrivewj

sans but lucratif (O.S.B.L. J, incorporé en v@rty de la irolsième partie ete la

Loi des compagnies? i ls contribyent directement a produire aussi bien des

iSS-f de l i SCHLo Lis unités coopérifIves îoeslts ptuftr i î se

r i f rouper ssylement si elles le ¥©u1ent bien» empêchent ainsi toute

laisser 1® 6SÏ dépendant eu financtmsnt et i l doit assurer son avenir» sinon

sa twf¥iss par un© sorte d® fuite en avant sans pou¥olr compter sur les



rétribués» Ensuite, la Fêiîérsîtoîi ré|tons1i pourrsif facturer i sts usagers

rsttoRp etc..Enfin, la Fédérition
Importants ®n if lstsut en qualité

II r



r

En fr i r tcf . Its experts et les services sont toys concentrés éms les

I f £

m rêît d'ixptrts eî â% proftsslonntls de l'hibltotlon i t tfu logtffitnt» A cette



participation financiers suffisonte pour couvrir
, ff!

locale, rég tonal® et national e ainsi

sy ff liant® s il faudrait songer i des mesures efficaces d'suto-financemsnt

lération régionale de coopératives d'habitation puis de Confédération
le consolidation de rttso«rc§s hwmafnts»

rielles qui s'enstrfvreftg pourrait crêtr une
i i n î i r i î opiranî sirnyltinéniirit aux

constitueraient certes un puissant lobby populsire chique fols qu'il



les Siï-tf contribMint i la mise sur pisd de coopératives

eoopérot!¥es d'habitation possèdsnt éioïtment urt double statut de co~

minimiser toys les frais afférents à la mise sur pied si su
yn© coopérative d'habitation. On
de taille moyenne toit entre 25 et

pectmment» Pur rapport è la génération antérieure rites e©§pératf¥©s de

constfls i'odmfnlstfflttori strablent totalement conialncus de la supériorité

l'exclusion de toute ayîr© formyi®. C'est, pensent-lit, la seyie et unique



ers îneîtjsrtt la cîiust du controls des cessions de pirts?
fout teut d@ suite noter qtis la capital teef ton dont fl est qutsîtors

liste, iî s'api

québéc©!» de Iscitfon Inter^coopércstive
réellement préparé à absorber une

Entre î@mps§ personne n'est
subite de SOI à l u i du coût de

surveillance de chsntierss court de §estîorts etc. «. L'offr® de îtyrs s@r¥ices

que les 8ÍT-H peuftnt i t veulent
i faibli st moyen r t f tnys.



y tile d'être organisé pour se donner un coup tí© rnatos et c'est alors cgue la
fédération régionale prend tout son sens. Serait-lî possible d'envisager
isétab!iss«fn®nt de norsnftt de gestion dont les coopératives pourraient

i ts SCP~ttL.it doivent acquérir tfes compétences d'intervention

expériences, les SCP-HLM sont tu quelque sorte contraintes par la loi de 1971
de jouer un rôle de promoteur immobilier et me p@y¥ent plus recryter
directement leurs propres membres-usagers eomme ay temps d@ 1G formule

lotion d'une S»C*C» pour chaque noyftau projet. Un® fols srrifé® i fétsp©
ÎG 8. C.C. fait place i une entité non-coopérrtit®,

afin dt riîsblir yn« fsrwi© i t locatton-ittributtefî §@mbiebl§ i csllt iilstanî
jîjsqtfsft 1971. Mftyx snc©ris @n échange ds sybtsntlons st iytrss

è rnêmt 1®» fonds publics, on

faire porîle d'une coopératif® régionale de deuxième nl¥eaiis en Voccurence
une SCP-iLM. Via les diverses subtenltens et factursîtons de sertlces, la
SCP-HLM poyrraft alors réaliser la participatfen complète de« groypes-
candidats i toute îa phase ûs ratant-projet.



participation,, L'expérîenct tpébéeefts du SiT-lf pourrait oîsrs être "rnulaîfs
d'un apport précieux p©yr l i t SCP-HLM» Ls récîproqws serait ®«ssl

pour les GiT-H dans le cas ûu raofitofli complet d'un dossier technleo-

peuvent apporter quelque chôst de nouveau dans le domatet d§ î'habitat, tt fï

a¥©«s été heMtyési la crelstanc® pour la crolstanct est un cul de soc

il f

V-





de typt co©pérGîffs exif i de beotjcotjp simplifier notre

iuctifs di "strffces da 1û§emtftt% ce qui n'est
s ás cette étuds qu'en slrapïlflant bentieoup I t i
et d® îa comparateosi ©I leurs caractéristiques principal

de c®s ropports? c*s»t-i-dîrt ©xaminsr î@ fonctionntmtnt dt chaque
sous-ensemble d*acti¥ltés "comme entreprise88 en référence i de» prix

de manière à powoir é¥alyer eiLÜ£^lã__lOõPÍtMiCiâ i*o¥antafe

fl¥sncfs ftoaneièrts qyf sont la co«dïftow dts I



C absence d© Sociétés coopératives d'habitation ï et eoraporîonf en
amont dos institutions flnanclèrts dont cirtoinit ont un ©
coopératif, d'outrés sont contrôlées par les poy¥oirs public».

ic

construction et les «sofers - qyi tiennent d'être examinés dont les êmx
sections prêcêtftntts» La oyestlon étant i la fois do savoir comment



RETOUR DES AVANCES

î Fortnitiofi et sentralisatten de î'êpargnt !

t J



et 81T~CH au Outtbscs l'objet de l'analyse étant
d'Identifier l'origine dee afsncts qui leur permettent de fonctionner et tours

/GRT>

avances

CH I �

c'

r



gouvernementales dans ce chsmp - l i question est dsnc MSR ds savoir sf des

réaîîttnt Its poutolrs pwbîlcs lorsqu'ils prélèvent des réassurées sur ïes

dans des activités assez simples ©t peu coûteuses pour s^gytfi-fínaneerl leurs

retenues en France et au Québec permettrait de rtpérsr? A tféfsyt de 1s



2- tas modalités dt coîîtct© d© l'épargn® prê-afftetê® è l'habitation

tnsfîtnci, parce qui! fout acheter des fournitures ou faire effectuer

d'allîsyrs - c*«st-i�dirt â flyallîé i t prix dt strt teis



bloquei su psrts stclaîss libéréest chaque mtmbrt censtrfi des drslît

qu'il Its peyttnt psr la syit©



centralisation renforçant les économies d'échelle pour la gestion des

du Cons®!! de 1s coopération de Oyébtc (on sort de l'échec d® Coop-Habitat, et

l'y 111 f sation des aides 8oy¥trnero©ntalis (les B i ï
fonctionnement s'ils suscitent la formation de CH)

une sybftntton de

aytre part, îIntention

t i l t n*@st donc pas comptabilisée, t i toten qu'il n'y s pus non ply» à prendre



3S!

intérêt i et qui l'avantage coopératif prenne tu partit cette forms pu isque Is

des emprunts ne leur permit pss tí*occurnuler tf et eréances Mîtérfewremtrît

récupêrsbits sn c� de déport» En ©fftt 11 n*f i pas de capitalisation de parts

marché n'ayant pos pour ctntre-psrtie l'occumulation d'un patrimoine

i@sflon oy ds trmvuux d'aménagement et d*entrttfens mais i'sxftnston de®



1n¥@@fi»sem@ntt immobiliers. En fait 1© bîocoft n'ett é¥îdemm@nt qy@ relat i f

î*enîré« en louis

mow pas la mise è la disposition ûu groupe iyî-roême d'une fraction d'épargne



ici sncort» le rappel des condltteîis de ftaissanet de et fît formuii

alors i êtrs rt-cttritraittêi, pufsqu'alla restait teso facto Csous

c©©pérat!¥i des Msajars futurs habitants n'existe que
ctnstractiont la ferme juridique durable i laquelle accèdent les

la durée d"ainortiss®rnint dis prêts, et s fortiori
lorsque l'appropriation est définitive* lî n'y a donc ayeun© référence è y«
loyer dans la détermination des charfles qui ineorfibent aux habitants, 3*11

p de sa §



îric® i «ne me 11 leur® maîtrise tf y prix d© revient de îo construction, la SCP

l u ! » mois iî n'est peg alors spécifiquement coopératif puisqu'il s'agit d
rents i« situation titant peut bénéfteitr tout accèdent i îc propriété

cette rente est ici capital isét par chaque membr®s pyisquil occumul© yn

prestations tft travaux i ' tntrit isn s«i SCC, même transformées tri co-
propriétés, pendant la période d'araortisserosnt des prêts. Mais 11 ne s'agit

d'instruction des dossiers technitpee i t odminlstratift qui précèdent ïe

d© 1*epafon« tnoendrêi



pares qu'il est tellement
engendrée por le fonction?
l'accumulation d'un patrimoine familial par chaque sociétaire d'unt SEC, sort

propriétaires-



ïrtaines évolutions contsmpopalnes,

prix tít murche pour que Its rentes de situation soient maniíestes {mim® si

En Fronce por admission d'une formule de société cooperative

immobilier et ds îscstaîre d'une de ses parties), c'est-à-dire d'un statut
I, qui n'a pas ©ncore été admis dans le droit coopêrotlf' »

isott

or§Qntsiïî®t i^L.M., fui n'ont en tout état i t cayst ¥ocotton â întartsnir que

dtrnlèrt codiflcetton d'inserabît rernontt è la Lof tfy 10 septembre 194?,
11 faut remorquer m effet que si des coopératives d'habitation ayant

Instfîytïons H.L.M.



i l l

d'un circuit en favorisant l'investissement d@ l'épargne destine® i

e ' ts t - i - i f r t une avance stjpérfttjpt aux placements de la pérlotf® antérieure;
soRiitfens qui manifestent un §¥sntet§t por rapport nui «upryRfttirs qui

spécifiquement coopératif, 11 faut naturellement distinguer stlen spt l'écart
entre ces coniittens d*o«ttrtur« de crédits et l i s condutor» f iner l i e i tí«

déflnfes par les powofrs publics Independarafntnt de la ptrsonnaîlté dis

yiterteurtrntnt y» crédit).



lorsque Fsn compare sous cet aspect les formules française et québécoise,

coopérative d'épargne et de crédit (l'ensemble de» Cuisses Popylaires

facilite probsbî®m«nt l'accès @u crédit i d is conditions avantageuses des

qui ont fait antérieurement des placements dans les

mots pas leur i8t§s§®fn©ní préférentiel sous forme

Plus précisément g lî semblerait que des Cetesei Popylsires oient très

iouvent joué 8 localement, un rôle imp©rt@nt dans le ffnencsfnint tf s

fréquemment d'opérations de réhabilitation d'habitat ancien, concernant donc



on voit aussi qu'il t*<
iatfsn 1§ finenetfw
répétitifs* C'sst tofsrt srt es ssfis qy*!l ne

riswrement Font montré si le
tort i« le struct«r© 8ÍT-CH,

t CCi i t i i
de eoopératlttt tfhobftatten lorsqu'il coramtnci lyf-



s toctaîts n'est pas conçue pour faciliter

t«chniq«ts, i cette origine, csmmt bénéffcfalrst de leurs t®r¥lc©»» d'abord

fou¥8rn@fnentolst peut effectivement f avoir accès ©n structurent un projet
approprié» Mais ayssîg, c@ qui nous renvoie ay point qyc nous ¥@nori8
d'examiner i la section précédentef parce qyt ni î'otesnes de référence QU
marché pour la détermination du loyer, ni î'absence de capitalisation des
part» social es libérées «©c l'amortissement de» ©mprynts ne sont
fa¥orabîes au otour d'ync portie des s¥ances oy iweey du 6iT lui-même, il
ut devient pas de ce fait une orgentestton coopérative de deuxième de§ré

pour maintenir

CH por cttrtelnes disses d'épargrie et de crédit et finsncimenî ds l'activité de

emepaence de rèori



spécifique Cîa SHAiî susctptttls dlnterveriir tn rtîifton s¥®e tfts fiffnuïts

psp l'Intermédiaire ti'offfcee d'habitation sen» but lucratif mm 1 ©cation mais

pourraient oïltr è cet é§ori dons î® même strts soft celui d'un rapprochement

ou
formé historiquement pour répondre aux besoins de financement de secteurs



crédit éîefenî surtout orientées ¥trs !§ financement «les entreprises

historique mmí été entravé (sauf dans l'Est et l'Ouest) por Is préférence

L'entrée massive i t s ménages urbains dons les activités - et parfois le

étiftat - d®s bonques eoopératfftt et mutualistes ccmmt déposants et

efftPftifitttifi peur des projtt» d'investissements immobiliers est donc en fait

SCC actuelle.

Pour cette première raison, on n'a donc à vrol dire pas d'expérience

historique de rapports privilégiés entre collect© coopératif® de l'épargne

destinée à l'habitation et droits au crédit oyterts pour des programmes

csopêratifs de construction» bien qu® ces relouons aient commencé è se

noyer i la chornière entre ces dteyx époqyes entre Crédit MUÎU«1 et Cités

C©opér«ti¥is, Mais si î ts systèmes d'éparg^i-loitment qui ont btoyeoup été

défeîoppés par la suite ne les ont pos spécialement fworisés, c'est ssns

tp i l a n'ont pos manifesté poyr 1©yrs ytflisattwr»

d'épargne-logement présentent I ts mêmes caraeîértttiques et le même

2 Les annéts 1970 dans ce chsmp marqyent su contraire la disparition des



filies n'identifient pas clairement un projet d'organisation de l'habitat ayant

eoîîecteurs tfépargne-!«proent d'utilité spécifique comme ©ffpnfsrnts

s â !of@f

inîss e©wtrae



Ce qui n'exclut pos M«n si particulier lorsqi

'épargne si ouverture êe crédit» destinés à des fnvestfs»8fn©nfs coopératifs

SCP-iLM et des fastitufiona financières



'©«¥trttsre d® crédits i la construction d® ces habitations - étsfsnt situés

dispositif tf�aïfst. C'est donc i cette place centrale qu'il fout moînt©nant

par wnt coipêfitîft dont Ils dtfltnfitnt mtmbrts fpropri i t i i r ts t t



ï

ïrficulîèrtment complexes puisqu'elles ont pour objet l'ajustement

«ont pas aisément eonefi fables, grossièrement Identifiées comme ttchnfco-

elle-même un coût spécifiques manifesté aussi bien par l'allongement du

i§rggg§ nécessaire i la realisation du proectays que par la nécessité ás

9$ M s m

marchandes et non marchandes,, En effet, ïss Groupes de ressources

grâce â urne subvention des pouvoirs publics, qyi détermine le choix de la

forme CM poyr la réalisation des projets (cette oide est en effet lié» à yne

le leur f i s ta r t tn gr indt partie puisqu'ils sont militants et we se

projets csr fî s'agit esstnfisîltmenî d'opéraîtens de rtstoyratferi d'habitat



pérfotfe de strucfursften dis grsijpss^projsts, et même un rétif soff on de

C® n'est donc pas îs financement de îe formyît tn t int qt§s tnííe è son

on© qy§ §1

composition sociale de Is population

ipêefffqtjsfwtnf coopératif »tf

forfïîss de société» ceepérit i f ts ffftsbîtstî-sn d'outre part c'est-à-dire 9 i 'yrtt

En Francej sy dtrntyrant c'est l'absence complet® de fin@nctm®nt



dire, en ne foison! porter ces activités qui ont pour objet de mieux

potential s, des opérations nécessaires â let conctpfton même des projets,. c@

il I© g

les avantages liés è des procédures as prêts poyr l'accession ê le propriété

côté des SCP~HLMf cette évolution prend la forme d'une recherche de

produit», c'est-à-dire de formyle» d*înt©r¥entton



i t s compétences qy'fis d©f¥snt icqyérlr pour manifester » nf¥§§y d§ 11

fins bien s i r ici Ffdée sslon Isqueiîe uni recî
tés eux besoins d'un ssclétarlst diversifié irait dans

î©«! état di caysi nécissiffis pour rémunérer l i t ssrtfcts dt c®s

i l'scewwjîaftefi- d'un® compétsnci profssstonnsîït spécifique f t
des moyens financier i rtt F®xercers réssjiît d® î'absence - en smont et en

flux staminés au eetifs i t s stctiens préeêdsnîtiS et lui qui t i ra i t généré

tes "fuîtes" observées syr et circuit tient i et qui» n! en frsnet ni

9 l i t deux tnfreprlseî
ton n'ont



québécoises 8, seus rêser¥@ qu'ai le ne soit pas seulement utilisable

* le!air®® de

pêfrf lf d@î

françaises, sous rêser¥e d'yne diversification dis groupes d'usager s-

des problems» d® financement en siîuotton de ruptur» de la

rentobilltê reî alite des fn¥®sftesein@nti immobilfers, poyr des catégorie»

i l

- l'Importance décisive du ftesncimenî

un
décalage historique - d'yn secteur du logement social". Eîîe a pour



cinîfieofftfît,, D'un cité ïss tronsftrts qui ©fît
Its saldes publiques i !*�ctssl©n i 1® propriété

mécanismes qui rtdfstrltas-nt des ressources dst plus psy¥ret ¥®rs les plus

imofn
Immobilier pwbîic rêstrfê i la location de ptrsonrits dont Its r«¥fnwt stnt

1*fn¥esttes8mi«t locatif sur fonds public et Foceis i 1s propriété sans



îï

sûr de ce que

* les éléments
une m

develop

Pour conserver i l'analyse son ossature

tronche svec les nombreuses nyesnoes qu'impl

l'échelle internationale, noys présenterons

yen! les études comparées i

ces conclusions en termes

comblnolson tféîêmenîs empruntés respectivement i ühocur» des

2~ que, f®fîduts i l'étape des eïés en moins, toyîes les SCC soient

les Hi A admettent les conirolntes de la forme cooperative et

inent les rangs d i t co©pérstf¥is locales reflroypée»!



Pour psrftnlr à ess fins êqyl¥iitnt®s d'effets cumulatifs durables M

1- sue Its 8iï~H syseittnî §t soufftnniîiî l i erection de fédérations

tiHsitîon i t s parts sseiilts If bérets au fur et à msswri dt
qy© toytts les coopératives
de devenir rntmbfts de la

i

4- qui !®s SiT-i» î t t fédérations régional as t t divers groupes-ean-

fim meilleur équillbr® dss rapports entre professionnels st usagers de eei

Hs poufolrs publicss Institutions flnsncièrts» travaillant déssrmals sn



habitation qui soft stable� fort et capable de prodylre dea effets dyrablis ®1



1- Sown í
mi l t aussi 1'lntêrêt áe l

c «st-a-

C'est tu effet leur nature même oui f ind



formation et le mede de fonctionnement tíes formules co©pêrati¥ts qui

ont précédé et suivi la tentative aforîêt de Coop-

®n commun plu® qu'il» ne constryfsents aytrts technique»f aytres

©pirations de lotissement après Ici second© fuerre mondiale,

semiTurolee - même Mowtrési faisant figure i cet égard d"yn« faste

ie l'espace habité et

rapport» 8¥@c les ©spaces de



Êti î dont i t domaine tíu logement, et le difeloppernent d'un ¥oste

te locatif. Eî â'un outre côté une "lotion

Cette situation préwaut jusqu'à la seconde guerre mondiale alors qu'une

! dans le domains dy logement, mais c*©st al or» îe

fédéral qui, en lançant ïes programmes es la SCHL,

mnûm fncoffiporabls«s Eîîee n*ont donc py être l©¥ê©s

beaucoup d'Infor mettons sur le» moti¥taticna sensibleifieiit plus

possibit è la fois i t les Identifier quel que soit leys* iswirennsmgnt



1

La même

ici très
et de

eoopêrot!¥esf la méthode utilisée Ici paraît bien confirmer que css

, la réorganisation d'
11

d'activités dy champ» On voit alors «n effet que c'est précisément



L'Intérêt át

cas , l'activité prise en cherfe ô l'origine des
ictlonner en auto~financement, st c'est même un

des indicateurs de son utilité spécifique soys eetîe forme. C'est donc

rê-t
fell® soft détournât par tel ou tel partenaire. Mais c'est parce que

por csyx qui 1s prennent en charge professionnellement qm
centralisation d'uni perti® de l'atantafli coopératif, pour des r

développement et tfQ¥sîlleurs plus soucieux de îo stabilité de

re~

temps, après strycturstlon de leurs or-fanisettens fêdératï¥esf alors

i t mi oy troisième



t, c

py s® structurer dsrts ce chomp ni grs France ni au Quebec.

ressources externes, ont réglé ou moins partiel 1 émeut ce problème @n

capitaliste, et leur composition sociale d'une part» l'utilité des

activités qy*»il®8 prennent en charge d'outre port, justifient le

concours de l'État. Par contre, c'est le caractère discontinu de ces



déterminât â Gîrséllorsr sis conditions de logement déttiappert trop

d'activité et de sociétariat, ce sont donc bien les relations des
it ds f

c® fait» I! mentrs aussi qüis s«s être complètement différentes de ce
Hi

les référer â des prix d@ marché cp@ et n'sst î® eat dans le»

il

ituation)
� « s î̂ a<® #?̂ fe #*



qp*®II«s jouent un fêle rite caisse d'épargne su moins ouf ant que de

logemtnts occupés t t îsur ¥�ÏÔUP d'échange en cas de départ est donc

des Immtubiis i usage d*hib!tsff©rig trois sortes de résultats peaferst

être rappel ás. Ils partent respectivement^ sur 1st ressemblances et

suscité dan§ le passé ce type d*or§oriltatlon| sur le comportement

¥olonté de lm®t oujourd'hui les obstacles qui9 jysqy'è présent, ont

�éh

G) Sur l'ensemble du chomp historique, l'hypothèse selon laquelle c'est



contradiction entre les coroctérîatiquea de îo période qui suit 1G

Its conditions d'émergence des mmmwmnts
correspondent en effet i

d'habitation dont l'activité «st ctntrê® sur l'investissement
immobilier. A ï'inverse, elle

, mais même pour récupérer leurs a¥ances auprès



i'êaulîl

ia construction ©y à Io restauration de leur logement s i qui indique
ïltn que îc situation n'est pas fatorabli au développement de

précisément centrées, autour de la personnalité eu promoteurs sur

hypothèssi formuleis ou départ de notre rteherehtg il pourrait en
effet en aller au trament poyr ce cpi concerne fétolytion des coûts de

Si fanei y s® comparé» «'apport® pas ûm répons® à cette question, qui

rwptyre Imposant la création ê'uns société por programme» le



de construction et non tf'habitation ) n'était pas ûu tout conçu pour

i! n'est donc pas exclu que des eoopératf¥es de gestion de charges

ïtur utilité spécifique. Orf 11 semble que I ts for ess centrifuges, si

financier des orfonismet du logement social paraissent pi y têt

activités, donc à celle



la fois pour correspondre aux besoins et aux moyens d'utilisateurs
i, et

les si f f lets spéciffqyts qu'ils attendent è d i t conditions dt prix et

ráférsnee centrale d'intérêts et ¥sleyrs commyns i toys sous peine

i w i

On peut donc donner G priori une double interprétation de révolution

d'analyse, i 1G fols fstorotoîe i îtwr consolidotton et i leur

de procSuctîon comme les autres orflantemes HLM - er
Sociétés Anonymes - à ré-orleriîer leurs activités



iaie, d'une forme

locataires des immeubles qu'ils occupent» Comme nous l'indiquions

bâtiment Cet donc soutenir 1 "emploi dons ce secteur re1rti¥em©nt pey

et non lidenflficafton û'unm structure conçue poyr le» combinerÏ



i l i eréitlon tfsmpisls d'Intérêt collectif dont «ne bonne

r



i deux dt§rés8 tfont ïes rapports d*acîf¥itis dolfent être

i t leur fournir d»s ssrficis de festlen et ffentrttten et ûe sysciter

publiques} et les apports de ccyx qui ont des retenus plys élevés

y

Malt è et ni¥©ous I! m® s'agit évidemment que d'une pétition
principe, l'absence de l'un des âmx éléments qui sont nécessaires

Y



8

mouvement sfitérfeyp i t sn générant des oppositions radical es entre les
générât tests syccss©i¥sss porsft avoir dtecr édité comme tf®8»©fîc©

depuis cette ryptur@8 qu'il s'agisse de la professionnaiisatton des GiT ou des

resistincgs a »

En franci» 1 "obstacle est apparemment plus extérieur pyisque c'est une

Ito
ÎÎÎ capitaux

imtntalrtss l'i
en chorfe de la

ô î'évi

construits sn dehors des institutions HLM? en particiilier dans le m©y¥esnent

Sil est d!obs8r¥atton cijyranto qy'aucun mou¥sment coopératif n© se



en
°fî ne s'






